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UNE DERNIERE ETAPE BIENVENUE 
 

Les Établissements hospitaliers du Nord vaudois (eHnv) ont comme projet, dans le 
cadre de leur « programme des eHnv du futur », la construction d’un nouveau CTR 
(Centre de Traitement et Réadaptation) sur le site d’Orbe, qui regroupera 
également les activités d’hospitalisation aiguë de gériatrie et de soins palliatifs, 
ainsi qu’une permanence médicale. 

 

Ce projet a fait l’objet d’un concours d’architecture en 2 degrés, qui a permis de 
recueillir 22 projets dans le 1er tour, dont 6 ont été sélectionnés pour le 2e tour. 

 

Après de longues discussions, le jury s’est prononcé à l’unanimité en faveur du 
projet OTTAWA-CHICAGO, du bureau d’architectes nicholl & dubost de Lausanne, 
pour sa capacité à répondre aux nombreuses attentes du Maître d’ouvrage, tout 
comme pour son potentiel d’évolution démontré entre les 2 tours. 

 

Avec ce projet lauréat, les eHnv sont maintenant en possession de l’ensemble des 
plans des constructions qui leur sont nécessaires pour mener à bien leur objectif à 
long terme de fusions des 2 hôpitaux de soins aigus d’Yverdon et de St-Loup sur le 
site d’Yverdon, et des 2 CTR d’Orbe et de Chamblon sur le site d’Orbe, 
regroupements indispensables pour assurer leur existence à long terme. 

 

Il reste encore beaucoup de chemin à parcourir pour passer des plans à 
l’inauguration des bâtiments, mais je suis confiant que les équipes impliquées 
sauront y parvenir dans les délais impartis. 

 

 

 

Jean-Blaise Wasserfallen 

Président du comité directeur des eHnv, président du jury 
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APPRECIATION DU JURY 
 

Besoin, programme 

Le présent concours est un concours de projets d’architecture, de paysage et 
d’ingénierie organisé en procédure ouverte, anonyme à deux degrés. 

Le Maître de l’ouvrage est l’Établissements hospitaliers du Nord vaudois (eHnv), 
une association privée reconnue d’utilité publique, qui a organisé cette procédure 
de manière exemplaire et qui a démontré une fois de plus qu'un concours 
d'architecture ouvert est un moyen optimal d'obtenir un résultat de première qualité 
dans la conception de bâtiments même complexes tel qu'un hôpital. L'ensemble du 
processus a été supervisé par dettling péléraux architectes à Lausanne, dont le 
travail précieux et précis a permis, après plus d'un an et demi de travail, aux 
participants et au jury d'aboutir fin juin au choix d'un projet. 

Le concours répond à une volonté communale et politique de compléter l'offre en 
services de la Ville d’Orbe. Un nouveau CTR unique regroupera les activités de 
l’hôpital d’Orbe et de l’hôpital de Chamblon, dont les sites seront réaffectés. 

Comme nous l'avons entendu, pas moins de 22 équipes interdisciplinaires ont 
répondu à la demande du Maître de l’ouvrage, faisant des propositions différentes 
pour un programme complexe. Deux unités de réadaptation gériatrique et une unité 
pour les patients atteints de troubles neurocognitifs. Des espaces pour des soins 
palliatifs spécialisés, une radiologie, un laboratoire, une morgue, une permanence 
médicale et un parking. Chacun de ces espaces ont des besoins différents et 
nécessitent des liens particuliers entre eux et avec les espaces extérieurs. Ce n'est 
donc pas un mince défi. 

 

Site et dépendances 

Le site à l'entrée sud d'Orbe est très approprié, tant par sa configuration que par sa 
situation et son accessibilité. L'endroit est également adéquat du point de vue 
urbanistique, car cette zone périphérique de l'espace vert agricole est déjà 
occupée par des volumes à grande échelle et se développe au fur et à mesure que 
les lotissements voisins s'agrandissent. 

Cependant, il ne s'agit pas d'une parcelle très simple : la forme triangulaire ou 
presque rhomboïdale est très caractéristique. De plus, topographiquement, il y a au 
nord une partie plus élevée avec la voie ferrée et la gare reliée au centre d'Orbe, et 
au sud-ouest une partie plus plate en contact avec les nouveaux quartiers et les 
routes de transition.  

Les différents accès pour la mobilité douce depuis la gare et le centre, et l'accès 
motorisé depuis l'ouest pour les visiteurs et les livraisons sont un autre élément 
important du site et décisif pour son développement futur. 
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Jury et questions pertinentes 

Comme prévu, les défis à relever dans le cadre du concours étaient nombreux et 
complexes, en particulier, l'approche urbanistique, la disposition et l'extension 
volumétrique contrôlée, et l'organisation fonctionnelle du bâtiment. 

Malgré la complexité de la tâche, les 22 équipes interdisciplinaires ont apporté une 
contribution considérable avec des propositions de qualité. L'important travail 
interdisciplinaire s’est reflété également dans la profondeur et l'exhaustivité des 
projets. 

Grâce à ce travail de projets soigneusement élaborés, il a été possible de 
comparer les approches très différentes dans l'évaluation et d'en peser les 
avantages et les inconvénients. 

Lors de la discussion, les questions cruciales suivantes ont été soulevées : 

- Le nouveau bâtiment ou la composition de volumes proposés doivent s'intégrer 
de manière judicieuse dans le contexte existant et réagir à la forme particulière du 
site. Les solutions simples ont été préférées aux compositions volumétriques 
compliquées ou trop abondantes. 

- La conception doit aussi réagir à la structure topographique du site de manière 
sensible, en reconnaissant les différents niveaux et la singularité du terrain presque 
triangulaire sans créer de déplacements et d'excavations excessifs. Les solutions 
capables d'offrir des transitions de valeur entre les espaces extérieurs et intérieurs 
ont été appréciées. 

- L'utilisation des espaces extérieurs et l'accessibilité du bâtiment avec ses 
différentes entrées ont été importantes pour le travail du jury. 

- L'expression architecturale et l'identité du bâtiment par rapport à sa fonction de 
maison de réhabilitation moderne avec des séjours de courte durée ont été 
discutées, tout comme la pertinence et la cohérence des choix en façade comme 
miroir de la structure statique et constructive, ainsi que le langage et expression 
architecturale en tant que bâtiment en bois. 

- L'organisation fonctionnelle du programme a été l'un des points importants du 
jugement des projets et sans oublier la qualité spatiale des unités, la qualité des 
chambres, de l'infrastructure, mais aussi des couloirs avec de préférence des flux 
bien éclairés et dont l’orientation est aisée. 

- L’efficacité économique de la construction et de l'exploitation ont également été 
des critères importants. 

- La durabilité également comprise comme la somme de choix techniques et de 
construction cohérents et pragmatiques. 

 

Déroulement du jury et décision 

Toutes ces questions pertinentes ont fait l'objet de discussions approfondies entre 
les jurés de la profession, les jurés de la fonction et les experts. Les discussions au 
sein du groupe ont été intenses et constructives. La collaboration a été très 
agréable et ciblée.  

Le concours s’est déroulé en deux degrés. Après les deux premiers jours 
d’évaluation du jury dans le cadre du premier degré, six projets ont émergé, qui ont 
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retravaillé et approfondi les propositions selon une critique minutieuse du jury. Ces 
projets ont ensuite été analysés par des spécialistes qui ont présenté leur rapport 
au jury lors de la deuxième phase. En juin, le jury s'est à nouveau réuni pendant 
deux jours, jusqu'à ce que le projet gagnant soit désigné. 

L'évaluation et la pondération communes de tous les critères ainsi que la qualité du 
projet gagnant ont abouti à une décision unanime. Le jury a ensuite formulé une 
recommandation au Maître de l’ouvrage pour la poursuite des travaux.  

 

Projet lauréat et étapes suivantes 

Le jury remercie toutes les équipes interdisciplinaires qui ont participé au concours. 
La procédure montre que le concours de projets public et ouvert, grâce à la 
comparaison de solutions, est justement un instrument précieux pour garantir la 
qualité et donc le développement durable de notre environnement construit. 

Le jury a conclu à l'unanimité que le projet gagnant répond de manière 
convaincante à tous les aspects des exigences posées. Le bâtiment correspond à 
une revalorisation adéquate et qualitative du lieu et crée de bonnes conditions pour 
une exploitation optimale dans laquelle non seulement les collaborateurs peuvent 
travailler bien ensemble, mais où l'accès est également attrayant pour les résidents 
ou les visiteurs. Le projet a convaincu le jury par sa capacité à s'adapter et à 
répondre aux défis et aux exigences supplémentaires au cours du deuxième tour. 
Le projet a démontré sa capacité à s'adapter sans perdre en cohérence spatiale et 
en qualité architecturale. Le jury tient à remercier et à féliciter les lauréats et leur 
souhaite une poursuite créative et harmonieuse de leur travail et de leur projet.  

 

Toutes les autres équipes interdisciplinaires méritent également un grand merci 
pour leur réflexion approfondie et de grande qualité et pour leurs précieuses 
contributions. Il en va de même ici : chaque contribution compte. Merci. 

 

 

 

Nathalie Rossetti 

Architecte EPF SIA BSA, Zürich, vice-présidente du jury 
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1. PREAMBULE 
Les Établissements hospitaliers du Nord vaudois (eHnv), association privée 
reconnue d’intérêt public, sont le résultat de la fusion entre les établissements 
hospitaliers d’Yverdon-les-Bains, de Saint-Loup, de Chamblon, d’Orbe et de La 
Vallée au 1er janvier 2005. Ils desservent prioritairement les districts du Jura-Nord 
vaudois, Gros de Vaud et Morges. Les eHnv sont propriétés de 109 communes. 

Au cœur de la stratégie des établissements hospitaliers du Nord vaudois (eHnv), la 
réalisation d'un nouveau et unique centre de traitement et de réadaptation (CTR), à 
Orbe, répond à une volonté communale et politique de compléter l'offre en 
services. Ce nouveau CTR regroupera les activités de l’hôpital d’Orbe et de 
l’hôpital de Chamblon, qui seront réaffectés. 

Idéalement situé, le site est en lien direct avec les réseaux ferroviaires et routiers, 
tout en étant à proximité d'un noyau de population important. Il est en particulier 
connecté au nouveau quartier "Gruvatiez - En Lavegny" et au secteur "Les 
Moulins", qui comprendra des logements, des activités, un programme scolaire, 
des logements protégés et un centre médicalisé. 

« Enfin, la réflexion menée par la démarche SEED, entreprise suite au référendum 
sur le quartier "Gruvatiez - En Lavegny", doit idéalement être appliquée aux sites 
"Gruvatiez-Ouest" et "Les Moulins". En effet, les objectifs fixés et les mesures à 
mettre en place pour en atteindre les standards (formant le Plan d'actions de 
durabilité) sont valables pour les planifications territoriales de l'ensemble de la 
poche d'Orbe Sud avec des spécificités pour chaque secteur.  

La commune d'Orbe et l'association SEED sont garants de la continuité de cette 
démarche lors des futures étapes de développement». 

(extrait Plan d’affectation « Gruvatiez-Ouest »-  rapport justificatif du 08.04.2022) 

(cf. chapitre 3.9.2)  

L’enveloppe budgétaire globale maximale pour la construction du CTR d’Orbe est 
de CHF 66'800’000.- TTC CFC 0 à 9, indice avril 2021, dont CHF 660'000.- pour le 
CFC 0. Le CTR comprendra : 

- 2 unités composées chacune de 26 lits B de réadaptation gériatrique, en 
particulier : 

. médecine interne 

. orthogériatrie  

. oncogériatrie 
- 1 unité de 26 lits composée de lits A de gériatrie aigüe et de lits B de 

réadaptation gériatrique pour des patients souffrant de troubles 
neurocognitifs 

- 12 lits de soins palliatifs spécialisés aigus 
- Des activités ambulatoires 
- Une radiologie et un laboratoire POCT 
- Une morgue 
- Un parking voitures / vélos 
- Une permanence médicale 

 
A noter qu’il n’y aura pas de plateau technique complet dans le CTR (bloc 
opératoire, …) 
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Source geoplanet.vd.ch (sans échelle) 

 

Périmètre d’étude plan d’affectation, Gruvatiez-Ouest, bureau GEA, Lausanne (sans échelle) 
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Source geoplanet.vd.ch (sans échelle) 

 

Périmètre d’étude plan d’affectation, Gruvatiez-Ouest, bureau GEA, Lausanne (sans échelle) 

 

2. CLAUSES RELATIVES A LA PROCEDURE 

 Maître de l’ouvrage  2.1
Le Maître de l’ouvrage sont les Etablissements hospitaliers du Nord vaudois 
(eHnv), association privée reconnue d’utilité publique et soumise à la Loi vaudoise 
sur les marchés publics (LVMP). Il est représenté en tant que pouvoir adjudicateur 
et maître de l’ouvrage par l’entité Stratégie et Développement, rue de Plaisance 2, 
1401 Yverdon-les-Bains. 

 Genre de concours 2.2
et type de 
procédure 

Il s’agit d’un concours de projets d’architecture, de paysage et d’ingénierie organisé 
en procédure ouverte à deux degrés, certifié conforme au règlement des concours 
d’architecture et d’ingénierie SIA 142 (édition 2009) et conforme aux prescriptions 
nationales et internationales en matière de marchés publics. 

Le premier degré, ouvert aux équipes architectes + architectes-paysagistes, 
correspond à la recherche de parti architectural et paysager permettant de définir 
une implantation, le rapport au contexte et aux bâtiments existants ainsi que les 
principes organisationnels et de flux hospitaliers et ambulatoires. Le projet devra 
mettre en valeur les aménagements extérieurs, en relation avec le grand paysage. 

Le premier degré a permis de retenir six projets appelés à être développés au 
second degré. Les équipes retenues ont développé leur projet, en s’adjoignant les 
compétences d’un physicien du bâtiment, d’un ingénieur civil et d’ingénieurs 
CVSER. 

 Bases 2.3
réglementaires 

Le présent concours est régi, subsidiairement aux dispositions légales des 
marchés publics, par le Règlement des concours d’architecture et d’ingénierie SIA 
142, édition 2009, abrégé ci-avant et ci-après SIA 142, dont le maître de l’ouvrage, 
le jury et les concurrents reconnaissent le caractère obligatoire, ces derniers du 
seul fait qu’ils participent au concours. 

 Conditions de 2.4
participation 

Les conditions de participations, à savoir : 

. être porteurs d’un diplôme universitaire (EPF, IAUG/EAUG, AAM, UNI) ou 
des Hautes écoles Spécialisées (HES/ETS); 

. être inscrits au Registre suisse REG A ou B des architectes ou des 
ingénieurs, 

ont été vérifiées par le notaire P.Tanner à Orbe, mandaté pour ce concours. 
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 Composition du 2.5
jury 

Président du jury : 

Jean-Blaise Wasserfallen Vice-président du Comité directeur des eHnv 

Vice-présidente du jury : 

Nathalie Rossetti Architecte EPF SIA BSA, Zürich 

Autres membres professionnels : 

Reto Gmür Architecte EPF SIA, BSA, Bâle 

Jacqueline Pittet Architecte EPF SIA FAS, Lausanne 

Jean-Luc Rime Architecte HES SIA, Fribourg 

Anne de Montmollin Architecte EPF SIA, cheffe de projet aux eHnv, 

 Yverdon-les-Bains 

Maria Viné Dipl. Ing. Architecte–paysagiste, Zürich 

Kevin M. Rahner Ingénieur civil ETH Prof, Bâle 

Romain Kilchherr Ingénieur EPF en environnement, Lausanne 

Autres membres non professionnels : 

Mary-Claude Chevalier Syndique d’Orbe 

Claude Recordon Président de la Fondation de l’Hôpital d’Orbe 

Marc Allemann Directeur général ad interim des eHnv, 

 Directeur des services aux patients 

Lila Saiah Médecin-cheffe eHnv, gériatre 

Habiba Bechnoune Directrice des soins adjointe, eHnv 

Jean-Paul Bonnet ICUS – soins palliatifs, eHnv 

Suppléants professionnels : 

Florian Alberti Architecte EPF SIA, Membre du Comité directeur 

 des eHnv, Yverdon-les-Bains 

Miro Losic Ingénieur électrotechnique, responsable du service 
infrastructures et technique eHnv, Yverdon-les-Bains 

Suppléants non professionnels : 

Andrea Zimmermann Médecin adjointe- soins palliatifs, eHnv 

Rafic Cherif Directeur financier aux eHnv 

Spécialistes-conseils : 

Patrick Defago Economiste de la construction, Vevey 

Sarah Schalles Directrice de l’Association suisse pour des quartiers 

 durables, certification SEED 

Christian Junker Ingénieur EPF génie rural, 

 Expertise acoustique et environnementale 

Christophe Rebetez Expert AEAI 
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 Critères de 2.6
jugement 

> Fonctionnement et flexibilité 

> Economie générale du projet : efficience économique globale du projet. 

> Respect des contraintes : cahier des charges, programme des locaux, PA, 
exigences en matière de protection contre le bruit. 

> Qualités urbanistiques : intégration dans le site, rapport au quartier, 
implantation du CTR, accès et dessertes, rez-de-chaussée(s) et 
prolongements extérieurs, interface entre le CTR et les espaces publics.  

> Qualités paysagères : aménagements extérieurs, transition paysagère vers 
les terres agricoles, concept d’arborisation général, cheminements, 
perméabilité du sol.  

> Qualités architecturales : qualité du concept architectural et qualité d'usage, 
qualités spatiales, habitabilité, qualité de l’éclairage naturel. 

> Système constructif : adéquation du système constructif au concept 
architectural. 

>  Approche développement durable : réflexion et approche innovante en 
matière de développement durable, selon les aspects écologiques et sociaux 
et la démarche SEED. 

 



CONCOURS CTR ORBE – eHnv – Etablissements hospitaliers du Nord vaudois
Rapport du jury

14 | 183

 

3. CAHIER DES CHARGES 

 Objet du concours  3.1
Les eHnv ont d’importants projets en cours, qui verront l’évolution des structures 
hospitalières à Yverdon-les-Bains, St-Loup, Chamblon et Orbe. Ils s’inscrivent dans 
la continuité des objectifs définis dans le plan stratégique des eHnv 2015 – 2020, 
reconduits dans celui pour la période 2021 – 2026. Ainsi, les activités somatiques 
aiguës seront regroupées sur le site d’Yverdon-les-Bains, celles de réadaptation 
sur un nouveau site à Orbe, objet du présent concours. Ce projet permettra le 
regroupement des activités des hôpitaux d’Orbe et de Chamblon dans un CTR dont 
la capacité a été fixée à 90 lits.  

Les activités actuelles des sites d’Orbe et de Chamblon sont les suivantes :  

- Hôpital de Chamblon :  

. 69 lits de réadaptation dont 

. 12 lits de réadaptation de gériatrie aiguë 

- Hôpital d’Orbe :  

. 21 lits de réadaptation  

. 12 lits de soins palliatifs spécialisés aigus 

. Prestations ambulatoires de physiothérapie 

. Permanence médicale 

Ces deux sites seront maintenus en exploitation jusqu’aux déménagements de 
leurs activités dans le nouveau CTR d’Orbe.  

Au niveau clinique, cet horizon offre l’opportunité d’anticiper le changement et de 
poursuivre le processus d’homogénéisation des pratiques professionnelles. 
L’objectif de la construction du CTR d’Orbe est la création d’un véritable centre 
régional de gériatrie et de soins palliatifs aigus spécialisés. Une collaboration 
renforcée avec le Réseau Santé Nord Broye (RSNB) est en cours et doit permettre 
une synergie des activités. 

Au niveau immobilier, la planification permet de travailler sur la valorisation des 
deux sites en vue de leur vente, avec les nécessaires changements d’affectation 
en zone d’habitation. 

 Caractéristiques 3.2
du lieu 

En 2012, une étude interne a démontré que les contraintes pour développer un 
nouveau CTR sur le site actuel de l’hôpital d’Orbe, La Rochette, étaient trop 
nombreuses et qu’il fallait entreprendre les démarches pour la recherche d’un 
nouveau site adapté aux besoins du futur projet. En 2014, la Municipalité d’Orbe a 
proposé aux eHnv le secteur de Gruvatiez-Ouest, dans le secteur d’Orbe Sud. 

Ce secteur est actuellement légalisé en zone intermédiaire non constructible, dont 
une partie (8'243 m2) est en zone agricole – surfaces d’assolement (SDA). 

Ce site répond néanmoins aux principaux facteurs de choix demandés. Aussi, 
Orbe est idéalement située en complément à Yverdon-les-Bains pour offrir une 
répartition géographique des activités des eHnv dans le Nord vaudois. Par ailleurs, 
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le secteur Orbe Sud est en cours de développement et le futur CTR s’intégrera 
dans un tissu urbanisé. A l’Est, le secteur Gruvatiez-en-Lavegny est dédié aux 
logements et aux activités tertiaires et accueillera à terme 1’200 habitants. Au 
Nord, le long de la rivière l’Orbe, le secteur Rive Droite recevra un centre 
médicalisé (cabinets médicaux, ostéopathes, physiothérapeutes) et des logements 
protégés, des activités scolaires et du logement et des activités tertiaires par la 
réhabilitation des anciens Moulins Rod. 

Le secteur Gruvatiez-Ouest bénéficie d’une bonne accessibilité en transports 
publics qui sera renforcée par l’arrivée du RER à l’horizon 2025-2030, avec une 
gare au Sud-Ouest du site. 

La prospection d’autres sites a démontré qu’aucune autre zone à bâtir adéquate 
notamment en raison de dimensions trop faibles ou de voisinage en degré de 
sensibilité au bruit DS II, n’était disponible.  

Les caractéristiques du site sont développées de manière exhaustive dans le 
rapport justificatif selon art. 47 OAT du PA Gruvatiez-Ouest. 

La construction existante (n° 859 a et b) sur la parcelle 1068 est vouée à être 
démolie : elle est difficilement adaptable pour les fonctions du CTR et sa position 
empêche une utilisation optimale de la surface à bâtir. 

 PA Gruvatiez-3.3
Ouest 

Le plan d’affectation (PA) Gruvatiez-Ouest a été soumis à l’examen préliminaire le 
27 mai 2019 et à l’examen préalable le 15 juin 2020. Il a été jugé conforme aux 
planifications directrices que sont le plan directeur cantonal, le plan directeur 
régional du Nord vaudois (en cours d’approbation), le plan directeur communal (en 
cours de révision), et le schéma directeur Orbe Sud. La mise en place du PA est 
également justifiée pour répondre aux nouveaux besoins sanitaires en 
augmentation dans le Nord vaudois. 

Le PA s’étend sur une surface de 14'543 m2, dont 13'177 m2 seront affectés à une 
zone des besoins publics 15 LAT. Il prévoit 90 lits, sur une surface de plancher 
déterminante maximale de 12'000 m2, ce qui correspond à un indice d’utilisation du 
sol d’environ 0.9. L’emprise sur les SDA est admise à ce stade de la procédure et 
fera l’objet d’une priorisation au Conseil d’Etat une fois la phase de l’enquête 
publique terminée.  

 Transition 3.4
paysagère et 
aménagements 
extérieurs 

Le PA est concerné par l'Inventaire fédéral des sites construits d'importance 
nationale à protéger en Suisse (ISOS). Au sein de son périmètre, sont répertoriées 
des classifications 0.3 (objectif de sauvegarde A), VII (objectif de sauvegarde a) et 
VIII (objectif de sauvegarde b). Afin de tenir compte de ces objectifs de 
sauvegarde, ainsi que de ceux du PDCom et du Schéma directeur Orbe Sud, une 
étude d’arborisation a été menée.  
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Au total, 20 arbres ont été recensés sur le périmètre du projet dont 17 sont 
considérés comme protégés. Ils devront donc être compensés s’ils doivent être 
abattus. Quelques exemplaires sont très importants pour le caractère du lieu et 
devraient être conservés. 

Les concurrents ont dû porter une attention particulière à la transition paysagère au 
sud vers les terres agricoles et veiller à préserver les échappées visuelles nord-sud 
vers la vieille ville et vers le grand paysage, altérées aussi par la présence de la 
voie CFF. Une prise en compte de ces différentes zones (zone en pente et zone 
agricole) avec leurs spécificités doit être observée, ainsi qu’une attention à la 
topographie marquante du lieu.  

Une approche écologique est fondamentale lors de la conception des espaces 
extérieurs, intégrant une gestion économe des ressources lors de la construction et 
en vue de leur entretien. Les interventions dans la pente et dans le terrain existant 
doivent être parcimonieuses. L’aspect de la biodiversité doit être privilégié lors du 
choix de la végétation, préconisant les espèces indigènes ainsi que les arbres à 
effets climatiques optimisés pour constituer une offre riche et abondante. 

L’imperméabilité des revêtements des sols doit être réduite à un minimum 
fonctionnel nécessaire, permettant à l’eau de pluie de s’infiltrer sur la majorité du 
site. 

 Accessibilité au 3.5
site et mobilité 
douce 

Le périmètre du PA "Gruvatiez-Ouest" est bien connecté au réseau routier.  

La desserte en transports publics est assurée par la ligne de bus « Orbe-
Chavornay » du réseau Travys ainsi que par une ligne 693 de l’Urbabus. A 
l’horizon 2025 – 2030, le CTR et la poche d’Orbe Sud bénéficieront d’un arrêt 
idéalement situé de la ligne du RER, qui reliera Lausanne à Orbe. 

La commune prévoit le réaménagement de la route de St-Eloi et des Granges St-
Martin, qui garantira l’attractivité de ce secteur pour la mobilité douce en 
complément à celle prévue dans le périmètre du PA. De plus, une liaison de 
mobilité douce nord-sud doit être garantie au travers du site, dont le tracé dépendra 
du projet lauréat.  

La modification de l’accès routier ainsi que la création du nouveau DP menant à la 
gare du RER en remplacement du chemin des Ars feront l’objet d’une procédure 
routière menée parallèlement au PA. Le projet définitif du nouveau DP sera finalisé 
sur la base de l’avant-projet du bureau SD en fonction du projet lauréat du 
concours d’architecture.  

Par ailleurs, un plan mobilité est en cours pour l’ensemble des sites des eHnv. La 
Direction des eHnv souhaite mener une politique volontariste pour réduire le 
transport individuel motorisé (TIM).  
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 Planification 3.6
intentionnelle 

Le Maître de l’ouvrage a l’intention de poursuivre la planification et la réalisation 
immédiatement après l’approbation du projet de concours. 

Mandat d’architecte automne 2023 

Début travaux début 2027 

Mise en service courant 2030 

 

 
 

 Objectifs du projet 3.7
de CTR 

Aujourd’hui les hôpitaux d’Orbe et de Chamblon offrent des activités de 
réadaptation axées principalement sur de la réadaptation gériatrique. L’hôpital 
d’Orbe accueille également une mission de soins palliatifs aigus spécialisés, ainsi 
qu’une permanence médicale. 

La diversité des missions stationnaires ainsi que le développement des activités 
ambulatoires vont conduire à la création d’un véritable centre régional de gériatrie 
et de soins palliatifs. L’exploitation de la permanence médicale viendra renforcer la 
multidisciplinarité du CTR. 
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Compte-tenu de l’évolution de la population âgée et de la demande, les eHnv se 
doivent d’offrir une nouvelle réponse médico-sociale adaptée aux besoins des 
patients et de leurs proches.  

Les objectifs qualitatifs attendus par les eHnv sont :  

. Proposer un projet dont les qualités architecturales et organisationnelles 
permettront d’offrir aux patients une prise en charge de qualité tout en 
garantissant un cadre de travail agréable et adaptés aux collaborateurs. 

. Proposer un projet dont la flexibilité permettra l’évolution de la prise en 
charge des personnes âgées, de la mixité des missions et des activités 
ambulatoires. 

. Mener une réflexion générale sur l’identité du futur CTR à l’échelle du site 
et de son usage différent d’un hôpital de soins aigus (durée 
d’hospitalisation plus longue, en moyenne 19 jours). 

. Répondre aux exigences de qualité et de confort tout en saisissant les 
opportunités d’économicité là où elles sont possibles. 

 Qualité de vie au 3.8
CTR  

L’organisation générale du CTR doit proposer des lieux d’activité et de vie 
différenciés, également au niveau de chaque unité de soins. Ainsi, si les unités de 
soins doivent tendre vers la même organisation pour faciliter le travail transverse 
des collaborateurs, les locaux de thérapie, de repos, les salons d’étages doivent 
proposer des atmosphères propres.  

Pour la réadaptation, le patient doit être motivé à bouger et à rester le moins 
possible dans sa chambre, dédiée au repos et au sommeil. La qualité spatiale des 
parcours (couloirs, escaliers) doit pousser à la déambulation et à occuper les 
espaces de jour proposés, même en dehors de l’unité (salle à manger centralisée 
par ex). La déambulation est d’ailleurs un prérequis notamment pour les patients 
atteints de troubles neurocognitifs.  

L’unité de soins palliatifs doit être traitée de manière à accueillir les familles et les 
patients « comme à la maison ». Pour ces derniers, l’unité de soins palliatifs est 
souvent leur dernier lieu de vie. 

L’accès au jardin doit être facile pour toutes les unités (trajet court, ascenseurs en 
suffisance, etc…) et des espaces extérieurs dédiés sont à prévoir pour l’unité de 
soins hébergeant les patients avec des troubles neurocognitifs, comme pour celle 
des soins palliatifs sécurisés aigus. 

Le secteur ambulatoire doit offrir des espaces de qualité invitant les patients 
stationnaires à la réadaptation, tout comme ceux de l’extérieur. 

 Développement 3.9
durable 

 Objectifs climat, énergie et bien-être 3.9.1

Les eHnv sont membres de la Fédération des Hôpitaux vaudois (FHV), qui a 
décidé de s’engager dans le domaine du développement durable. Depuis 2010, les 

 

membres de la FHV contribuent activement à l’atteinte des objectifs de l’Agenda 21 
du Canton de Vaud et de la stratégie pour le développement durable de la 
Confédération. Cette volonté de s’engager dans le développement durable s’est 
traduite par la signature collective d’une charte le 4 juillet 2011.  

Le Comité directeur des eHnv a donc naturellement pris l’engagement auprès de la 
commune d’Orbe de développer le projet du CTR dans une vision stratégique du 
développement durable.  

Le Maître de l’ouvrage souhaite mettre l’accent sur les points suivants : 

Approche low-tech bioclimatique et appréhensible 

Le Maître de l’ouvrage souhaite que des dispositifs low-tech soient intégrés au 
projet. Il s’agit par exemple de privilégier la ventilation naturelle, de favoriser au 
maximum l’utilisation de systèmes passifs afin de garantir un confort hivernal et 
estival optimum. De par leurs natures et leurs structures, les constructions doivent 
permettre d'atteindre une température ambiante et une hygrométrie confortables 
avec un minimum de consommation d'énergie. L'éclairage naturel doit être favorisé 
et maîtrisé de manière à réduire au maximum l'éclairage artificiel tout en évitant les 
risques de surchauffe et d'éblouissement. Les concurrents porteront un soin sur les 
interactions entre milieu extérieur et intérieur, notamment par la végétation.  

Une approche bioclimatique qui intègre la course solaire et la rose des vents dans 
le positionnement des pleins, des vides, des ouvertures en façade, et des 
plantations doit permettre d’améliorer le confort des usagers.  

Une approche appréhensible qui rend compréhensible et saisissable les dispositifs 
architecturaux et techniques doit permettre d’éviter les effets de « boîte noire », 
d’augmenter leur résilience par leur appropriation possible par les usagers et 
permettre leur adaptation à des conditions d’usage différentes. 

Concept santé, bien-être et environnement  

Les aspects liés à la santé et au bien-être, notamment au niveau du choix de 
l’implantation (orientations, vues, etc.,) et à l’environnement, notamment au niveau 
de la perméabilité du sol, du taux de verdissement, de l’arborisation, de la lutte 
contre les îlots de chaleur, de la protection contre le bruit, etc., doivent être pris en 
compte. Une attention particulière aux aménagements extérieurs est demandée. 

Flexibilité et réversibilité  

La conception architecturale, spatiale et constructive doit faciliter, dans un concept 
d’économie des moyens, une évolution possible dans le temps de l’usage et de 
l’affectation des locaux et des aménagements. (voir également chapitre 3.11) 

Economie du sol, mouvements de terre 

L’économie du sol est à considérer particulièrement pour le projet du CTR, car une 
grande partie du site est constituée de terres classées en surfaces d’assolement 
(SDA). 

Les volumes de matériaux à évacuer, en limitant les excavations et en privilégiant 
une réutilisation in-situ des matériaux terreux et d’excavation, doivent être 
minimisés autant que possible.  
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Energie grise, recyclage 

Les choix constructifs doivent permettre de réduire les consommations d’énergie 
grise et la production de gaz à effet de serre (cf cahiers techniques SIA 2032 et 
2040). Dans le choix des matériaux et leur mise en œuvre, leur potentiel futur de 
démontage, réemploi ou recyclage doivent être pris en compte. 

Economie budgétaire 

Le Maître de l’ouvrage considère qu’au stade du concours, c’est par l’efficacité du 
concept du projet que les plus grandes économies peuvent être réalisées. 

Biodiversité et gestion des eaux pluviales 

Les aménagements extérieurs devront intégrer une diversité de structures et de 
conditions favorables à la biodiversité. Une diversité de microclimats et de 
substrats sera recherchée : zone sèche/humide, sol riche/pauvre, zone de 
décomposition de matière organique, zone minérale. La gestion des eaux pluviales 
à ciel ouvert constitue une opportunité tant économique que pour la biodiversité. 
Les descentes d’eaux pluviales devront majoritairement se situer en façade pour 
préserver le potentiel de réutilisation ou de valorisation biologique futur. 

 SEED 3.9.2

En complément aux considérations ci-dessus, l’intégralité du projet (de la 
planification à l’exploitation), sera inscrite dans la démarche SEED® déjà en cours 
pour la poche Orbe Sud, en particulier avec le quartier voisin Gruvatiez-en-
Lavegny. Les bases pour le concours sont décrites dans le chapitre 3 du règlement 
du PA Gruvatiez-Ouest. 

La certification SEED, Next Generation Living, a été élaborée par l’Association 
suisse pour des quartiers durables, dans la continuité de la démarche One Planet 
Living (OPL), de Bioregional et du WWF - International. SEED est une certification 
unique et indépendante dont l’ambition est de réduire l’empreinte écologique en 
visant la diminution des émissions de CO2, ainsi que de favoriser et régénérer la 
biodiversité. 
 
La certification SEED est adaptée aux quartiers d’habitation, le projet de CTR 
devra néanmoins se développer sur la base des six principes fondateurs :  

1. Climat préservé 

2. Biodiversité régénérée 

3. Economie circulaire 

4. Gouvernance partagée 

5. Qualité de vie attractive 

6. Culture valorisée 

Ces principes sont mesurés par des indicateurs qui devront être atteints par des 
actions. Le plan d’action durable (PAD) tripartite (commune, eHnv, SEED) sera 
finalisé et validé à la fin du concours d’architecture et sur la base du projet lauréat. 
Le suivi et le contrôle de la bonne exécution du PAD et de ses actions seront de la 
responsabilité du groupement de mandataires lauréat du concours tout au long du 
développement du projet et de son exécution.  
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Au stade du concours d’architecture et d’entente avec le comité de la démarche 
SEED, trois groupes de travail (GT1 « Solutions énergétiques et de confort 
intérieur », GT2 « Biodiversité », GT5 « Mobilité combinée et aménagements 
urbains » ont discuté les actions à intégrer dans le cahier des charges du concours. 
Ces actions sont reprises ci-dessous selon les documents SEED annexés au 
cahier des charges à titre informatif, et classées selon les principes fondateurs (yc 
la numérotation des actions). 

Certaines de ces actions peuvent être prises en compte au stade du concours au 
1er ou au 2ème degré (libellés « Concours » dans les tableaux ci-dessous), d’autres 
sont déjà prises en compte dans le programme des locaux (« PDL »). Les actions 
indiquées à titre d’information (« Info »), devront être prises en compte dans le 
cadre du développement du projet lauréat.  
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4. PROGRAMME DES LOCAUX RESUME 
 

Zone Num locaux Sous-zone fonctionnelle Surface  

A- Zone Hospitalisation 100 à 152 Réadaptation Unité 1 1'012 m2 

 200 à 251 Réadaptation Unité 2 998 m2 

 300 à 351 Réadaptation Unité 3 998 m2 

 400 à 435 Soins palliatifs 
spécialisés 

650 m2 

 500 Restauration Patients 100 m2 

B - Zone Ambulatoire 600 à 608 Ergothérapie 178 m2 

 609 à 619 Physiothérapie 312 m2 

 620 à 627 Ambulatoire autres 90 m2 

 689 à 631 Permanence 64 m2 

C - Zone Accueil. – Pilotage  –  700 à 706 Accueil 138 m2 

Admin. 707 à 721 Administration 290 m2 

 722-726 Repos et garde 56 m2 

D - Zone Logistique / 
Support 

800 à 801 Centrale des lits 96 m2 

 802 à 823 Cuisine 319 m2 

 824 à 829 Logistique 88 m2 

 830 Quai -  

 831 à 835 Service technique 166 m2 

 836 à 837 Vestiaire 190 m2 

 838 Restauration 
Collaborateur 

160 m2 

 839 à 842 Intendance 71 m2 

 843 Locaux technique 200 m2 

E - Zone Plateau technique 900 à 902 Radiologie et 
Laboratoires 

60 m2 

F - Zone Tiers 1000 Coiffure - esthétique 24 m2 

 1001 à 1005 RSNB 108 m2 

 1006 Ambulances -  

G - Zone Morgue 2000 à 2005 Morgue 68 m2 

H - Espaces extérieurs 3000 à 3007 Espaces extérieurs - m2 

I – Parking abri 4000 à 4003 Parking - m2 

J - Abri 5000 Abri PC 210 m2 

 

 

5. DEROULEMENT DU 1ER DEGRE 

 Réception des 5.1
projets du 1er 
degré 

23 dossiers ont été enregistrés. Ils ont été numérotés comme suit : 

 

1 Passerelle 

2 sicut domi 

3 OMONROI 

4 Twister 

5 GARY 

6 HOYDE 

7 Grand hôtel 

8 ENGAWA 

9 O3 

10 MAJOLIE 

11 les trois mousquetaires 

12 TREFLE 

13 Orbis 

14 OTTAWA - CHICAGO 

15 URBIS ET ORBIS 

16 Nymphe 

17 mosaïque 

18 MOSAÏQUE 

19 LACERTA AGILIS 

20 TWIST 

21 DES GENS QUI S’AIMENT 

22 CALCIUM 

23 « Avec trois syllabes » 
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 Conformité des 5.2
projets 

Les projets ont été réceptionnés par le notaire Me Tanner et les maquettes par le 
service technique des eHnv. 

Conformément à l'art 15 du règlement SIA 142, les projets rendus ont été soumis à 
un examen préalable. Cet examen a été effectué sans jugement de valeur par le 
bureau dettling péléraux architectes qui assistait le Maître de l’ouvrage dans 
l’organisation du concours. L’examen préalable a pris en compte le règlement-
programme ainsi que les réponses aux questions. Les résultats de ces contrôles 
ont été consignés dans un rapport remis aux membres du jury. 

L’analyse a porté sur les points suivants : 

- Respect des conditions de rendu (anonymat et délais) 

- Conformité des documents remis 

- Conformité des exigences du programme et du périmètre du concours 

 Délai de remise des projets et maquettes : 5.2.1

Vingt-deux projets sur vingt-trois ont été reçus dans les conditions prescrites par le 
règlement du concours. 

Le projet n°22 CALCIUM a été envoyé hors délai : le cachet de la poste indique un 
envoi le 05 décembre 2022 à 9h35, alors que la date limite de l’envoi était fixée au 
02 décembre 2022. 

Vingt-trois maquettes ont été remises dans les conditions prescrites. 

 

 Documents demandés / anonymat 5.2.2

Le projet n°22 CALCIUM est en conflit avec les conditions de l’anonymat. Il n’a pas 
rendu les couleurs des zones sur les plans, ni l’exemplaire papier du rapport 
technique. 

Les projets n°1, 2, 4, 7, 8, 10, 12, 14, 15 et 23 ont rendu des perspectives ou 
axonométries. 

Pour le reste, les projets sont complets dans leurs parties essentielles. Certains 
manquements ne portent pas sur des éléments déterminants pour leur 
appréciation. 

 

 Règlement du plan d’affectation 5.2.3

Le projet n°2 sicut domi a une SPD théorique, non contrôlée légèrement supérieure 
à 12’000m2.  

La plupart des projets respectent la hauteur max. r + 5. Les projets n°5, 10, 11, 17  
demandent un contrôle du bureau GEA pour certaines parties. 

Le projet n° 14 prévoit 2 trémies de parking. 

Les projets n° 5, 6, 7, 8, 11, 15, 20, 21, maintiennent le bâtiment existant situé sur 
la parcelle. Le projet n° 15 propose d’y aménager une partie de la zone 
administrative C. 



CONCOURS CTR ORBE – eHnv – Etablissements hospitaliers du Nord vaudois
Rapport du jury

25 | 183

 

 Programme des locaux / fonctionnement 5.2.4

Un contrôle du programme des locaux a été fait de manière sommaire, par zone, 
en prenant en compte les données statistiques qui témoignent que le programme 
est respecté dans une marge de < +/-10%. 

Le nombre de chambres par unité et les relations entre les zones fonctionnelles ont 
été contrôlés pour tous les projets.  

Projets n°1, 3, 16: la zone A hospitalisation est éloignée ou non directement reliée 
par ascenseur à la zone B ambulatoire. 

Projets 1, 7, 14,19, 20: la zone B ambulatoire n’est pas en relation directe avec la 
zone E plateau technique. 

Projet 8 : l’espace privatif 2003 n’est pas situé sur le même niveau qu’une unité 
d’hospitalisation (zone A). 

De nombreux projets semblent sous-dimensionnés pour les manœuvres des 
véhicules motorisés (rayon giration des camions, exiguïté du parking souterrain). 

 Jugement du 1er 5.3
degré 

Le jury s’est réuni pendant deux journées les 09 et 10 janvier 2023 au Collège de 
Chantemerle à Orbe. Il avait visité le site lors de la séance de préparation du 
concours. Kevin Rahner n’ayant pu être présent pour cause de maladie, a été 
remplacé par Florian Alberti, suppléant professionnel.  

Le bureau Ecoscan, spécialiste-conseil pour l’acoustique était présent le 10 janvier 
le matin. 

 Acceptation des projets au jugement 5.3.1

Exclusion du jugement 

Conformément au point 2.23 du Doc. A1_Règlement-programme, à l’art. 1 SIA 142 
et à l’art.19 SIA 142, le jury a pris la décision d’exclure du jugement le projet n°22 
CALCIUM, celui-ci n’ayant pas respecté la date de remise du projet, ni l’anonymat. 

Les 22 autres projets ont été admis au jugement. 

Exclusion de la répartition des prix 

Le jury a regretté que certains concurrents n’aient pas respecté les consignes 
graphiques. Bien que la plupart des représentations 3D soient schématiques, le 
jury a décidé, par souci d’équité, de cacher les 3D (perspectives ou axonométries) 
qui ne sont pas des schémas explicatifs. Les informations restantes ont été jugées 
suffisamment claires pour la bonne compréhension de chaque projet. 

Les écarts relevés par rapport au règlement du plan d’affectation sont minimes ou 
demandent un contrôle plus approfondi. Au 1er degré, le jury a décidé de n’exclure 
aucun projet des prix, mais de demander une analyse des projets retenus au 
bureau GEA et d’établir des recommandations éventuelles pour le second degré. 

Le jury a décidé à l’unanimité de n’exclure aucun des 22 projets de la répartition 
des prix. 
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 1er tour d’évaluation – Jour 1 5.3.2

Chaque membre et suppléant du jury a d’abord pris connaissance individuellement 
des projets. Le jury a ensuite examiné en plenum l’ensemble des projets. Les 
projets ont été analysés de manière globale et plus précisément en référence aux 
critères de jugement suivants : 

- qualités urbaines et paysagères 

- fonctionnement général 

Sur cette base, le jury a décidé à l’unanimité d’éliminer les 10 projets suivants qui 
présentaient des lacunes ou des défauts en regard des critères annoncés : 

 

1 Passerelle 

4 Twister 

5 GARY 

7 Grand hôtel 

9 O3 

10 MAJOLIE 

15 URBIS ET ORBIS 

16 Nymphe 

19 LACERTA AGILIS 

20 TWIST 
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 2ème tour d’élimination – Jour 2 5.3.3

En début de journée, les projets retenus au second degré ont été examinés par le 
bureau Ecoscan ainsi que par chaque membre et suppléant du jury de manière 
individuelle. Le bureau GEA et le service des constructions, du patrimoine et de 
l’urbanisme à Orbe ont également été sollicités. 

Après un compte-rendu des différents experts, les recommandations et précisions 
ont été consignées pour être intégrées au document A3_2 Considérations 
générales transmis aux concurrents retenus au second degré. Le jury a ensuite 
procédé à un examen plus approfondi des projets restants, en prenant en compte 
l’ensemble des critères. Il a décidé d’écarter 8 projets, principalement pour des 
questions urbanistiques et paysagères, de mobilité et de fonctionnement interne. 
Les projets éliminés au second tour sont les suivants : 

 

3 OMONROI 

6 HOYDE 

8 ENGAWA 

11 les trois mousquetaires 

12 TREFLE 

14 OTTAWA – CHICAGO 

18 MOSAÏQUE 

23 « Avec trois syllabes » 

 Tour de repêchage 5.3.4

Avant de définir les projets retenus pour le second degré, le jury a passé à 
nouveau en revue l’ensemble des projets avec attention et a décidé de repêcher 2 
projets. Il a relevé leurs qualités et a estimé que ces projets avaient le potentiel de 
retravailler leur concept lors du second degré pour pallier leurs défauts. Le jury a 
repêché les projets suivants : 

12 TREFLE 

14 OTTAWA - CHICAGO 

Le jury a confirmé l’élimination des autres projets pour la suite du concours. 

 Sélection des projets retenus au 2ème degré 5.3.5

Le jury a décidé à l’unanimité de retenir pour la poursuite des études, les 6 projets 
suivants : 

2 sicut domi 

12 TREFLE 

13 Orbis 

14 OTTAWA - CHICAGO 

17 mosaïque 

21 DES GENS QUI S’AIMENT 
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 Considérations générales et particulières des projets du 1er degré 5.3.6

Le 1er degré du concours a permis d’identifier des partis à fort potentiel pour le 2ème 
degré. Le jury salue la qualité globale des projets, le respect du programme des 
locaux, ainsi que la diversité des propositions quant aux réponses fonctionnelles. 
Les six concurrents retenus ont reçu les considérations générales communes ainsi 
qu’une critique individuelle. 

Considérations générales : 

Paysage 

En général, le concept paysager et les parcours demandent à être développés et 
leur qualité améliorée. Le parc devrait s'inscrire dans un concept global sur toute la 
parcelle et renforcer ainsi l’identité du futur CTR. Il est important que les espaces 
extérieurs, récréatifs et de repos, soient bien intégrés dans le concept global et 
aussi qu’ils présentent en fonction des besoins des unités de soin du CTR, 
différentes qualités et bonnes connexions avec elles : espaces de promenade 
publics, espaces semi-privés pour les différentes unités et privés et protégés pour 
les unités qui en ont besoin. 

Règles de construction 

En référence au règlement du plan d’affectation Gruvatiez-Ouest, art. 9, cinq 
niveaux maximum (R+4) peuvent être complètement dégagés par rapport au 
terrain naturel. Il est ainsi admis un dégagement maximum de 6 niveaux pour une 
façade par rapport au terrain aménagé, seulement si ce dernier est plus bas que le 
terrain naturel. Il est demandé aux concurrents de laisser lisibles les courbes du 
terrain naturel sur leur plan de situation et de représenter clairement le profil du 
terrain naturel sur les coupes / élévations, ainsi que les altitudes des différents 
niveaux. 

Mobilité 

L’accès piétons depuis la gare doit être aménagé, en veillant à créer un parcours à 
faible pente (6%). 

L’entrée principale doit disposer d’un seuil d’entrée couvert, accessible à une 
voiture pour y déposer un patient et aller ensuite se garer sur une place dépose-
minute (précision : 5 places). Les concurrents veilleront toutefois à ce que le parvis 
d’entrée au CTR soit arboré et accueillant. 

Tout en évitant de fragmenter les aménagements extérieurs, les accès véhicules 
doivent être clairement distincts : voitures / camions (2 camions stationnés et 1 
camionnette au min. avec un quai de livraison) / ambulance (avec couvert, à l’abri 
des regards).  

L’accès parking voitures ne doit pas interférer avec les espaces de livraison des 
camions ou l’accès ambulance. La visibilité doit être assurée lors des cédez le 
passage. 

Les manœuvres des voitures, ambulances et camions doivent être aisées et 
respecter les courbes de giration pour voitures et pour camions sans remorque 
type B (RH=10m) selon la norme VSS 40271a, édition 2019-03, notamment 
l’annexe 10. Ces manœuvres ne doivent pas empiéter sur la route cantonale Orbe 
- Orny. Les ambulances et camions peuvent faire une manœuvre de recul, mais 
sur une longueur raisonnable. 

 

Le parking voitures est à dimensionner selon la norme VSS 40 291, éd. 2021-12. 

Les abris vélos se conformeront aux exigences du programme des locaux et seront 
proches de l’entrée d bâtiment lorsqu’ils sont extérieurs. 30 places de parc sont 
réservées pour les collaborateurs et 30 places sont réservées pour les patients et 
visiteurs. Des places vélos intérieures, pour les collaborateurs uniquement, sont 
souhaitées. Les accès suivront les recommandations de la norme VSS 40 291 
(notamment rampe séparée du trafic motorisé). 

Fonctionnalité 

L’organisation fonctionnelle de l’ensemble des secteurs, leurs relations et la 
séparation des flux sont à développer avec soin lors du 2ème degré en se référant 
aux documents A1_2 et A2_2. Les locaux devant bénéficier de lumière naturelle 
doivent correspondre au programme des locaux. 

Flux intérieurs 

Le flux de la radiologie doit permettre aux patients ambulatoires d’y accéder 
facilement depuis la réception. Pour les patients hospitalisés, notamment ceux des 
unités de réadaptation, le flux interne (ascenseurs) doit leur permettre un accès 
direct (également en lit). 

Le flux morgue / ambulance ne devrait pas passer par une autre zone 
fonctionnelle, excepté éventuellement des dépôts. 

Le restaurant collaborateurs (838) doit se situer dans un endroit calme. Il ne doit 
pas être obligatoirement sur le même étage que l’espace de restauration des 
patients ou, le cas échéant, il doit en être clairement séparé. Son accès devrait être 
convivial et ne devrait pas passer par des couloirs desservant des espaces 
techniques ou de stockage. 

Les couloirs des unités de soins doivent permettre la manutention aisée des lits 
(sortie des chambres et croisements). Il en va de même pour les couloirs de la 
zone E plateau technique et B ambulatoire. Leur largeur doit être de 2,70m 
minimum. Les autres couloirs auront une largeur minimum de 1,50m. 

Pour des raisons de flexibilité, tous les ascenseurs devraient permettre de rejoindre 
directement tous les niveaux. Ils seront tous de dimensions identiques (monte-lits : 
dim vide de maçonnerie 240x310). 
A – Zone hospitalisation (REA_1 / REA_2/ REA_3) 
La distance à parcourir d’une extrémité à l’autre d’une unité de soins doit être 
optimisée en fonction du projet (limiter le nombre de pas lors des veilles durant 
lesquelles le personnel soignant est responsable d’une unité complète). 

La salle des soignants doit être positionnée de manière centrale par rapport à sa 
sous-unité de soins. 

Les room-service (142, 242, 342, 414) sont à placer proche des circulations 
verticales. 

Il est préférable que les salles à manger (124, 224, 324) soient proches des room-
service (142, 242, 342). 

Les salles soignants (133-134, 233-234, 332-334, 424) doivent être fermées. Il n’y 
a pas de desk de réception, seulement une partie vitrée sur le couloir. 
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Le parking voitures est à dimensionner selon la norme VSS 40 291, éd. 2021-12. 

Les abris vélos se conformeront aux exigences du programme des locaux et seront 
proches de l’entrée d bâtiment lorsqu’ils sont extérieurs. 30 places de parc sont 
réservées pour les collaborateurs et 30 places sont réservées pour les patients et 
visiteurs. Des places vélos intérieures, pour les collaborateurs uniquement, sont 
souhaitées. Les accès suivront les recommandations de la norme VSS 40 291 
(notamment rampe séparée du trafic motorisé). 

Fonctionnalité 

L’organisation fonctionnelle de l’ensemble des secteurs, leurs relations et la 
séparation des flux sont à développer avec soin lors du 2ème degré en se référant 
aux documents A1_2 et A2_2. Les locaux devant bénéficier de lumière naturelle 
doivent correspondre au programme des locaux. 

Flux intérieurs 

Le flux de la radiologie doit permettre aux patients ambulatoires d’y accéder 
facilement depuis la réception. Pour les patients hospitalisés, notamment ceux des 
unités de réadaptation, le flux interne (ascenseurs) doit leur permettre un accès 
direct (également en lit). 

Le flux morgue / ambulance ne devrait pas passer par une autre zone 
fonctionnelle, excepté éventuellement des dépôts. 

Le restaurant collaborateurs (838) doit se situer dans un endroit calme. Il ne doit 
pas être obligatoirement sur le même étage que l’espace de restauration des 
patients ou, le cas échéant, il doit en être clairement séparé. Son accès devrait être 
convivial et ne devrait pas passer par des couloirs desservant des espaces 
techniques ou de stockage. 

Les couloirs des unités de soins doivent permettre la manutention aisée des lits 
(sortie des chambres et croisements). Il en va de même pour les couloirs de la 
zone E plateau technique et B ambulatoire. Leur largeur doit être de 2,70m 
minimum. Les autres couloirs auront une largeur minimum de 1,50m. 

Pour des raisons de flexibilité, tous les ascenseurs devraient permettre de rejoindre 
directement tous les niveaux. Ils seront tous de dimensions identiques (monte-lits : 
dim vide de maçonnerie 240x310). 
A – Zone hospitalisation (REA_1 / REA_2/ REA_3) 
La distance à parcourir d’une extrémité à l’autre d’une unité de soins doit être 
optimisée en fonction du projet (limiter le nombre de pas lors des veilles durant 
lesquelles le personnel soignant est responsable d’une unité complète). 

La salle des soignants doit être positionnée de manière centrale par rapport à sa 
sous-unité de soins. 

Les room-service (142, 242, 342, 414) sont à placer proche des circulations 
verticales. 

Il est préférable que les salles à manger (124, 224, 324) soient proches des room-
service (142, 242, 342). 

Les salles soignants (133-134, 233-234, 332-334, 424) doivent être fermées. Il n’y 
a pas de desk de réception, seulement une partie vitrée sur le couloir. 
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Le local pharmacie (135, 235, 335) PHA doit se situer à mi-distance des 2 salles 
soignants 1 et 2 (133, 134/233, 234/333, 334) des sous-unités.  

Le local tisanerie / séjour du personnel (142, 242, 342) est souhaité à mi-distance 
des 2 salles soignants 1 et 2 SSO des sous-unités. Le local tisanerie / séjour du 
personnel des soins palliatifs (442) est souhaité proche du local des soignants 
(424). 

Les locaux de services de chaque sous-unité doivent se situer dans la sous-unité 
(local vidoir 143,144/243, 244/343, 344) et local déchets linge sale (145,146/245, 
246/345, 346). 

Chaque vidoir 1 et 2 doit se situer au plus proche des chambres dans chaque 
sous-unité. 

Chaque unité REA doit avoir à son étage un espace extérieur couvert pour les 
fumeurs. 

La sous-unité de soins de REA 3 hébergeant les patients atteints de troubles 
neurocognitifs doit pouvoir être fermée. Un parcours de déambulation intérieur et 
un espace extérieur doivent être aménagés au même niveau, au sein de cette 
sous-unité fermée. Un parcours de déambulation circulaire est souhaitable, mais 
un ½ tour est possible. Il peut passer devant un ascenseur, dont la porte sera 
sécurisée.  

Unité de soins palliatifs (PALL) 

Si l’espace privatif extérieur 3004 est éloigné des chambres, un ou plusieurs petits 
espaces extérieurs, à proximité des chambres, sont souhaitables. Des balcons 
pour les chambres des soins palliatifs peuvent remplacer l’espace privatif 3004 
demandé.  

Le salon famille (417) doit être fermé et ses deux sous-espaces doivent pouvoir 
être séparés en deux (salon et salle à manger) afin de pouvoir accueillir deux 
familles en même temps. 

La salle polyvalente (422) doit être fermée. 

G – Zone morgue (complément du chapitre Flux intérieurs) 

La zone morgue doit former un tout. Un accès direct à la morgue pour les familles 
24h/24 est souhaité. L’accès de jour peut se faire en passant par l’accueil 
principal ; le parcours pour les familles doit être accueillant et ne doit pas passer 
par des zones de service. 

Autres fonctions 

Si les bureaux réservés pour des activités en lien direct avec les patients et les 
familles sont proposés proches des unités de soins, ils doivent être en lien avec la 
mission de l’unité (707 et 708 REA_1, 2 ou 3), 709 S_PALL). 

Les locaux de la zone B - Ambulatoire doivent être regroupés sur un même niveau. 
Il est admissible que les locaux d’ergothérapie (locaux 600 à 608) soient situés sur 
un autre niveau pour autant qu’un flux vertical direct avec le reste de la zone B soit 
proposé (ascenseur et escaliers).  

La zone E Plateau technique doit être en lien direct avec la zone B Ambulatoire 
(relation fonctionnelle de catégorie 1). 

 

Le local box admission (704) doit être à proximité immédiate de l’accueil principal 
(700). 

Le POCT (900) doit être dans la zone B - Ambulatoire vers le plateau technique 
(modification cf Doc. A2_2). 

Les gaines techniques verticales nécessaires aux passages des techniques 
doivent être identifiées. 

Les locaux de repos pour le personnel (722 à 726) ne doivent pas être situés dans 
les unités de soins (perturbation du repos). 

OPB 

Pour répondre aux exigences OPB, les locaux sensibles, catégorie « habitation », 
devraient se situer à +45m de l’axe de la route cantonale de Saint-Eloi au Nord et à 
+22m pour la catégorie « activités » (cf. Doc. C10). La volumétrie générale du 
bâtiment peut permettre de diminuer légèrement ces distances. Il est rappelé que 
les mesures pour garantir le respect des valeurs prescrites sont en premier lieu et 
de préférence à rechercher dans la morphologie des bâtiments et l’implantation 
des locaux par rapport aux sources de bruit.  

AEAI 

La conformité des projets aux prescriptions de protection incendie AEAI devra être 
étudiée et illustrée par des schémas sur les planches de rendu. Les concurrents 
vérifieront la conformité de leur projet avec les directives AEAI, en particulier les 
« voies d’évacuation et de sauvetage » pour établissement d’hébergement type (a), 
(2.4.1 (sortie des escaliers à l’air libre) / 2.4.2 / 3.6.1 / ad chiffre 3.6.1(transfert)).  

Pour les établissements de type A comportant des locaux réservés au sommeil 
dans lesquels séjournent des personnes durablement dépendantes de l'aide de 
tiers, les voies d'évacuation horizontales doivent être aménagées de manière à 
constituer, avec les chambres des patients, au moins deux compartiments coupe-
feu indépendants de manière à permettre une évacuation horizontale (concept de 
transfert). DPI 16-15 art 3.6.1.1 

Les concurrents sont rendus attentifs au fait que les charges thermiques dans les 
voies d’évacuations horizontales et verticales sont très limitées : 

Voies d’évacuation et de sauvetage 2.4.1 : Les voies d’évacuation verticales 
doivent mener à un lieu sûr à l’air libre. 

Voies d’évacuation et de sauvetage 3.6.1.2 : Une fermeture de résistance au feu EI 
30 suffit entre les voies d’évacuation verticales et les bureaux de réception, à 
condition que ceux-ci soient séparés des locaux attenants par une résistance au 
feu EI 60. Par rapport aux voies d'évacuation horizontales, il faut au moins une 
fermeture en matériaux RF1. Les portes doivent être équipées de ferme-porte. 

La réunion des chambres + couloir en une unité d’habitation permet de meubler les 
couloirs et espaces ouverts. La distance à la voie d’évacuation horizontale ou 
verticale est alors limitée à 20m. (cf. voies d’évacuation et de sauvetage 3.6.1.3) 

Rappel du lien : https://www.bsvonline.ch/fr/prescriptions/. 
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Le local box admission (704) doit être à proximité immédiate de l’accueil principal 
(700). 

Le POCT (900) doit être dans la zone B - Ambulatoire vers le plateau technique 
(modification cf Doc. A2_2). 

Les gaines techniques verticales nécessaires aux passages des techniques 
doivent être identifiées. 

Les locaux de repos pour le personnel (722 à 726) ne doivent pas être situés dans 
les unités de soins (perturbation du repos). 

OPB 

Pour répondre aux exigences OPB, les locaux sensibles, catégorie « habitation », 
devraient se situer à +45m de l’axe de la route cantonale de Saint-Eloi au Nord et à 
+22m pour la catégorie « activités » (cf. Doc. C10). La volumétrie générale du 
bâtiment peut permettre de diminuer légèrement ces distances. Il est rappelé que 
les mesures pour garantir le respect des valeurs prescrites sont en premier lieu et 
de préférence à rechercher dans la morphologie des bâtiments et l’implantation 
des locaux par rapport aux sources de bruit.  

AEAI 

La conformité des projets aux prescriptions de protection incendie AEAI devra être 
étudiée et illustrée par des schémas sur les planches de rendu. Les concurrents 
vérifieront la conformité de leur projet avec les directives AEAI, en particulier les 
« voies d’évacuation et de sauvetage » pour établissement d’hébergement type (a), 
(2.4.1 (sortie des escaliers à l’air libre) / 2.4.2 / 3.6.1 / ad chiffre 3.6.1(transfert)).  

Pour les établissements de type A comportant des locaux réservés au sommeil 
dans lesquels séjournent des personnes durablement dépendantes de l'aide de 
tiers, les voies d'évacuation horizontales doivent être aménagées de manière à 
constituer, avec les chambres des patients, au moins deux compartiments coupe-
feu indépendants de manière à permettre une évacuation horizontale (concept de 
transfert). DPI 16-15 art 3.6.1.1 

Les concurrents sont rendus attentifs au fait que les charges thermiques dans les 
voies d’évacuations horizontales et verticales sont très limitées : 

Voies d’évacuation et de sauvetage 2.4.1 : Les voies d’évacuation verticales 
doivent mener à un lieu sûr à l’air libre. 

Voies d’évacuation et de sauvetage 3.6.1.2 : Une fermeture de résistance au feu EI 
30 suffit entre les voies d’évacuation verticales et les bureaux de réception, à 
condition que ceux-ci soient séparés des locaux attenants par une résistance au 
feu EI 60. Par rapport aux voies d'évacuation horizontales, il faut au moins une 
fermeture en matériaux RF1. Les portes doivent être équipées de ferme-porte. 

La réunion des chambres + couloir en une unité d’habitation permet de meubler les 
couloirs et espaces ouverts. La distance à la voie d’évacuation horizontale ou 
verticale est alors limitée à 20m. (cf. voies d’évacuation et de sauvetage 3.6.1.3) 

Rappel du lien : https://www.bsvonline.ch/fr/prescriptions/. 
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Abri PC 

L’abri PC devra figurer clairement sur les plans (cf. Doc. C19_degré 1_ réponse n° 
13). Rappel : les locaux de dépôts, vestiaires ou le parking peuvent faire partie de 
l’abri PC. 

Climat 

Les projets retenus affichent dans l’ensemble de bonnes intentions écologiques. 
Toutefois, ces intentions demeurent pour la plupart peu tangibles à ce stade de 
développement du projet. 

Une réflexion concernant les aspects constructifs, ainsi que la gestion du climat 
intérieur lié aux apports solaires et au renouvellement d’air, sont attendues dans le 
cadre du développement du projet de manière à en réduire l’impact 
environnemental. 

Les projets doivent minimiser autant que possible les volumes de matériaux à 
évacuer, en limitant les excavations et en privilégiant une réutilisation in-situ des 
matériaux terreux et d’excavation. L’économie du sol est à considérer, d’autant 
plus qu’une grande partie du site est constituée de terres classées en surfaces 
d’assolement (SDA).  

Les aménagements extérieurs doivent intégrer une diversité de structures et de 
conditions favorables à la biodiversité. Une diversité de microclimats et de 
substrats est attendue : zone sèche/humide, sol riche/pauvre, zone de 
décomposition de matière organique, zone minérale. 

Une gestion des eaux pluviales devrait être au maximum à ciel ouvert, depuis les 
pieds de façade (descente EP) et depuis les surfaces imperméables principales 
jusqu’au point bas de la parcelle. 

Une approche bioclimatique qui intègre la course solaire et la rose des vents dans 
le positionnement des pleins, des vides, des ouvertures en façade, et des 
plantations doit permettre d’améliorer le confort des usagers. 

La réflexion sur le choix des matériaux, notamment pour les éléments de structures 
horizontaux, et leur mise en œuvre prendra en compte une minimisation des 
consommations d’énergie grise et de la production de gaz à effet de serre, ainsi 
que le potentiel de démontage, réemploi ou recyclage futur. 

Le Maître de l’ouvrage souhaite que les concurrents intègrent des dispositifs low-
tech. Il s’agit par exemple de privilégier la ventilation naturelle, de favoriser au 
maximum l’utilisation de systèmes passifs afin de garantir un confort hivernal et 
estival optimum. Les façades seront réfléchies pour la ventilation naturelle en été et 
en hiver. Afin de minimiser la surchauffe estivale ainsi que l’entretien, les surfaces 
vitrées sont à optimiser. Une vision vers le bas depuis le lit du patient, en position 
de buste relevé, est toutefois bienvenue. Il est rappelé que l’intégralité du projet 
sera inscrite dans la démarche SEED®. 

Rendu 

Les projets respecteront une SPD max de 12’000m2. Au stade du concours, le 
tableau des surfaces C2_2 permet un calcul théorique de la SPD pour faciliter ce 
contrôle. Explications :  

Le programme des locaux additionne la surface des locaux comptant dans la SUP 
et en parallèle la totalité des locaux SU (sans parking). La SP (sans parking) / SU 
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(sans parking) donne un ratio théorique pour la SD et la SC du projet. Ce ratio est 
appliqué aux locaux SUP qui comptent dans la SPD, ce qui donne ainsi une SPD 
théorique du projet 

 

Les thèmes suivants sont à considérer dans le projet ou dans la suite du projet 
lauréat : 

- L’inertie thermique intérieure. 

- L’optimisation des surfaces vitrées. 

- Le détail des façades, les ombrages fixes et la dimension des ouvertures pour 
la résolution passive des problèmes de surchauffe estivale. 

- Les systèmes de ventilation en fonction des espaces avec l’utilisation de la 
ventilation naturelle permettant de réduire la ventilation mécanique au minimum. 

- La gestion de la surchauffe sans sur-ventilation mécanique et, si possible, sans 
le recours impératif et systématique des stores. 

- Le confort des terrasses et des toitures accessibles en prenant en compte la 
rose des vents et la course du soleil. Il est précisé que le vent du SO souffle 
25% de l’année, et la bise du NE souffle 20% de l’année, en sus, à plus 3.5 m/s. 

- Donner des solutions convaincantes en termes de réduction de l’énergie grise, 
notamment pour les éléments structurels horizontaux et les techniques. 
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6. DEROULEMENT DU 2ème DEGRE 

 Réception des 6.1
projets du 2ème 
degré 

Les 6 dossiers ont été enregistrés. 

 

2 sicut domi 

12 TREFLE 

13 Orbis 

14 OTTAWA - CHICAGO 

17 mosaïque 

21 DES GENS QUI S’AIMENT 

 Conformité des 6.2
projets 

Les projets ont été réceptionnés par le notaire Me Tanner et les maquettes par le 
service technique des eHnv. 

Conformément à l'art 15 du règlement SIA 142, les projets rendus ont été soumis à 
un examen préalable. Cet examen a été effectué sans jugement de valeur par le 
bureau dettling péléraux architectes qui assistait le Maître de l’ouvrage dans 
l’organisation du concours. L’examen préalable a pris en compte le règlement-
programme ainsi que les réponses aux questions. Les résultats de ces contrôles 
ont été consignés dans un rapport remis aux membres du jury. 

L’analyse a porté sur les points suivants : 

- Respect des conditions de rendu (anonymat et délais) 

- Conformité des documents remis 

- Conformité des exigences du programme et du périmètre du concours 

Les analyses acoustiques et mobilité ont été intégrées au rapport d’examen 
préalable. Les analyses, économiques, conformité AEAI et démarche SEED ont 
été présentées pendant les journées de jury. 

 Délai de remise des projets et maquettes : 6.2.1

Les six projets et maquettes ont été reçus dans les conditions prescrites par le 
règlement du concours. 

 Documents demandés / anonymat 6.2.2

Les six projets sont complets dans leurs parties essentielles. Certains 
manquements ne portent pas sur des éléments déterminants pour leur 
appréciation. 
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 Règlement du plan d’affectation 6.2.3

Le projet n° 17 a des surfaces utiles supérieures à celles demandées pour toutes 
les zones fonctionnelles, de l’ordre de 118% en moyenne. 

Les projets n°2 / 17 et 21 ont une SPD théorique, non contrôlée proche de 
12’000m2. Après contrôle, leur SPD théorique, comme proposé dans la phase 
concours reste inférieure à 12'000 m2. 

Tous les projets respectent la hauteur max. r + 5, en référence au Doc. C3, art. 9 et 
Doc.3_2 Conditions générales. 

La surface SP a été mesurée pour contrôle sur un étage pour chaque projet. 
Aucune erreur n’a été relevée. 

Le 21 maintient le bâtiment existant situé sur la parcelle. 

 OPB 6.2.4

Les projets 12 et 13 sont implantés à moins de 45m de la route de St-Eloi. Selon le 
rapport d’Ecoscan, les mesures prévues par le projet n°12 sont suffisantes : butte 
végétale pour les 12 (4 x 3 niveaux) chambres problématiques, à la condition de 
construire d’un garde-corps plein des balcons d’une hauteur de 1m. Concernant le 
n°13, il faudrait prévoir un garde-corps de 130 cm. Toutefois, seule une chambre 
est impactée sur un seul niveau, En effet, la chambre d’angle est une chambre à 2 
lits, et peut être ouverte sur la façade Est. 

 Mobilité 6.2.5

Le bureau SD a effectué un contrôle des 6 projets. Les éléments relevés seront à 
corriger en phase projet par le lauréat. 

Les projets 12, 14 et 17 n’ont pas une hauteur suffisante pour le quai de livraison.  

Le projet 17 doit livrer en marche arrière et malgré cette contrainte, la manœuvre 
empiète sur la parcelle voisine. 

En ce qui concerne le parking souterrain voitures, les projets 13, 17 et 21 
comportent plusieurs situations conflictuelles dans l’emprise des rayons de 
giration. Les projets 02 et 14 ont des écarts mineurs par rapport à la norme. Le 
projet 12 est conforme. 

 Programme des locaux / fonctionnement 6.2.6

Un contrôle du programme des locaux a été fait de manière sommaire, par zone, 
en prenant en compte les données statistiques qui témoignent que le programme 
est respecté dans une marge de < +/-10%. 

Le nombre de chambres par unité et les relations entre les zones fonctionnelles ont 
été contrôlés pour tous les projets. Une chambre type a été mesurée pour tous les 
projets. 

Projets n°1, 3, 16: la zone A hospitalisation est éloignée ou non directement reliée 
par ascenseur à la zone B ambulatoire. 
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 Jugement du 2ème 6.3
degré 

Le jury s’est réuni pendant 2 journées les 03 et 04 juillet 2023 au Casino d’Orbe. 
Une partie du jury a effectué une nouvelle visite du site en fin de la première 
journée. Andrea Zimmermann, suppléante, n’a pas pu être présente pour des 
raisons professionnelles. 

 Acceptation des projets au jugement 6.3.1

Exclusion du jugement 

En référence au point 2.23 du Doc. A1_Règlement-programme, à l’art. 1 SIA 142 et 
à l’art.19 SIA 142, les six projets ont été jugés conformes et admis au jugement. 

Exclusion de la répartition des prix 

Les écarts relevés au précédent chapitre par rapport au règlement-programme 
n’ont pas une importance suffisante pour exclure un projet de la répartition des prix, 
Ainsi, le jury a décidé à l’unanimité de n’exclure aucun des six projets de la 
répartition des prix. 

 1er tour d’évaluation – Jour 1 6.3.2

Chaque membre et suppléant du jury a d’abord pris connaissance individuellement 
des projets, 

Le rapport d’examen préalable, les analyses économique, AEAI et SEED ont 
ensuite été présentées au jury.  

Le jury a ensuite examiné en plenum l’ensemble des projets. Les projets ont été 
analysés précisément par chaque critère énoncé dans le doc. A1_2 règlement-
programme. 

Les remarques formulées pour chaque projet et les délibérations du jury sont 
reportées dans les critiques individuelles du présent rapport. 

En procédant par comparaison et en faisant le bilan des avantages et 
inconvénients de chaque projet, le jury a décidé à l’unanimité d’écarter les 3 projets 
suivants : 

 

12 TREFLE 

17 mosaïque 

21 DES GENS QUI S’AIMENT 

 

En fin de journée, certains membres et suppléants du jury ont effectué une 
nouvelle fois une visite du site, puis se sont rendus en haut de la ville, d’où le site 
est bien visible. 

 2ème tour d’élimination – Jour 2 6.3.3

Le second jour de jugement a commencé par un réexamen individuel ou en petits 
groupes en fonction de chaque discipline ou spécialité, avec une relecture 
approfondie des textes. 
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Le jury a ensuite procédé à un examen des projets restants, en prenant en compte 
l’ensemble des critères et en mettant en balance les qualités propres à chaque 
projet et leurs inconvénients. 

 Tour de repêchage 6.3.4

Avant de procéder au classement, le jury a passé une nouvelle fois en revue 
l’ensemble des projets du premier degré, ainsi que les 6 projets du second degré. Il 
a confirmé ses choix. 

 Classement des projets 6.3.5

Après délibération et une ultime comparaison des projets, considérant l’ensemble 
des critiques relevées, le jury a décidé à l’unanimité de classer les projets dans 
l’ordre suivant : 

 

1er rang 14 OTTAWA - CHICAGO 

2ème rang 13 Orbis 

3ème rang 02 sicut domi 

4ème rang 21 DES GENS QUI S’AIMENT 

5ème rang  17 mosaïque 

6ème rang  12 TREFLE 

 Attribution des prix 6.3.6

Pour l’ensemble des prix et mentions, le jury disposait d’un montant total de CHF 
377'000.- HT 

Sur cette somme, une indemnité forfaitaire de CHF 25'000.- HT est versée pour 
chaque projet admis au jugement du second degré. 

Six projets ayant été retenus pour le second degré, le jury disposait ensuite d’une 
somme de CHF 227'000.- HT pour l‘attribution de prix ou mentions. Il a attribué à 
l’unanimité les prix comme suit : 

 

rang n° devise n° prix montant indemnité 

 

1er rang 14 OTTAWA – CHICAGO 1er prix 60‘000.-  25‘000.- 

2ème rang 13 Orbis 2ème prix 50'000.- 25'000.- 

3ème rang 02 sicut domi 3ème prix 42'000.- 25'000.- 

4ème rang 21 DES GENS QUI S’AIMENT 4ème prix 30'000.- 25'000.- 

5ème rang 17 mosaïque 5ème prix 25'000.- 25'000.- 

6ème rang 12 TREFLE 6ème prix 20'000.- 25'000.- 
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7. RECOMMANDATIONS DU JURY 
Le jury ainsi que le maître de l’ouvrage tiennent à exprimer toute leur 
reconnaissance aux 22 participants qui ont engagé leur réflexion et leur créativité à 
chercher et à proposer des solutions intéressantes tant du point de vue de 
l’insertion dans le site, de l’architecture du fonctionnement du futur CTR que de la 
réponse aux considérations climatiques. La diversité des propositions présentées 
leur a permis de faire le choix de la meilleure réponse au cahier des charges du 
concours. 

A l'unanimité, le jury recommande au maître de l'ouvrage de poursuivre l'étude du 
projet n°14 OTTAWA CHICAGO par ses auteurs, en tenant compte des critiques et 
des recommandations émises ci-après. 

Conformément au chapitre 2.16 du doc. A1_2 du règlement-programme, le jury 
salue la contribution de qualité de l’ingénieur en sécurité incendie, qui a permis 
d’optimiser le confort et l’habitabilité des unités de soins dans le secteur des 
chambres. De cette manière les conditions sont remplies pour que ce dernier 
puisse être mandaté directement, à condition qu'il réponde aux exigences des 
marchés publics, en particulier le paiement des impôts et des cotisations sociales 
exigibles et le respect des conventions collectives de travail. 

Le Maître de l’ouvrage décidera, au stade de l’avant-projet, du mode d’attribution 
du marché de construction (lots séparés, entreprise générale, entreprise totale, 
etc.). 

Les mandats d'architecte, d’architecte-paysagiste, d’ingénieur civil et d’ingénieur 
CVSER seront établis selon les règlements SIA, concernant les prestations et 
honoraires en vigueur au moment de l'adjudication, relatifs aux professions 
concernées. De manière générale, ils comprendront toutes les prestations d'étude 
et d'exécution (phases 31 à 51) ainsi que le développement selon la démarche 
SEED. Le Maître de l’ouvrage se réserve toutefois le droit de ne pas adjuger tout 
ou partie des prestations, respectivement de révoquer tout ou partie de la décision 
d’adjudication si les autorisations ou crédits nécessaires à la réalisation du projet 
ne sont pas octroyés par les autorités compétentes. 

Si le Maître de l’ouvrage estime que le lauréat ne dispose pas de la capacité et/ou 
des compétences nécessaires en matière de préparation d’exécution et de suivi de 
chantier (notamment travailler en BIM) ou que celles-ci s’avèrent insuffisantes, ou 
encore dans le but de garantir un développement du projet dans le sens des 
objectifs visés, de la qualité, des délais et des coûts, le Maître de l’ouvrage se 
réserve le droit de demander de compléter en tout temps l’équipe du lauréat avec 
des spécialistes choisis par l’auteur du projet et agréés par l’adjudicateur. Il attend 
du lauréat une représentation sur place tout au long du processus (études et 
réalisation). 

Conformément aux remarques contenues dans la critique, ce projet contient un fort 
potentiel de développement qu’il s’agira de mettre en œuvre dans la poursuite des 
études. 
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Le jury relève les qualités suivantes à préserver : 

- L’aménagement paysager continu tout autour du bâtiment. 

- La simplicité et clarté des plans et des espaces dans les étages 
supérieurs. 

- La facilité d’orientation et les vues vers l’extérieur dans les espaces de 
circulation. 

- La possibilité d’aménager les couloirs dans le secteur des chambres, car 
ils ne sont pas des voies d’évacuation. 

- La typologie et l’organisation des chambres. 

- Les dimensions réduites des portées structurelles permettant l’usage du 
bois massif. 

 
Le  jury souhaite certaines améliorations lors du développement du projet, notamment 
concernant les points suivants : 

- Apporter une identité institutionnelle au bâtiment, plus particulièrement à 
la façade de l’entrée principale. 

- Donner de la générosité à l’entrée principale, et à son parvis, tout en 
maintenant son couvert et la proximité des dépose-minute. 

- Questionner l’utilité des petits décrochements en façades. 

- Réduire au minimum les débords du sous-sol hors bâtiment principal. 

- Compléter les cheminements extérieurs par un raccourci direct depuis la 
gare jusqu’à l’entrée principale et à l’entrée des collaborateurs. 

- Retravailler le dessin des aménagements extérieurs en les adaptant à la 
pente du terrain. 

- Re-questionner la configuration de la rampe d’accès vélos et voitures. 

- Coordonner les accès mobilité douce, en particulier piétonniers avec le 
projet communal. 

- Dans les unités de réadaptation, contrôler, voire augmenter la quantité 
ou les dimensions des espaces de terrasses extérieures couvertes à 
proximité des chambres. 

- Vérifier la praticabilité de l’entrée / sortie des lits dans la chambre 
double. 

- Rechercher de l’inertie thermique dans les chambres. 

- Continuer la réflexion low-tech tout au long du projet et de sa réalisation. 
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8. APPROBATION DU JURY 
Le présent rapport du jury a été approuvé par les membres du jury. 

 

Président :  

Jean-Blaise Wasserfallen  ……………………………………………………………………………………. 

 

Vice-présidente :  

Nathalie Rossetti  ……………………………………………………………………………………. 

 

Autres membres professionnels : 

Reto Gmür ……………………………………………………………………………………. 

 

 

Jacqueline Pittet ……………………………………………………………………………………. 

 

 

Jean-Luc Rime ……………………………………………………………………………………. 

 

 

Anne de Montmollin ……………………………………………………………………………………. 

 

 

Maria Viné  ……………………………………………………………………………………. 

 

 

Kevin Rahner  ……………………………………………………………………………………. 

 

 

Romain Kilchherr ……………………………………………………………………………………. 

 

Autres membres non professionnels : 

Mary-Claude Chevalier  ……………………………………………………………………………………. 

 

 

Claude Recordon  ……………………………………………………………………………………. 

 

 

Marc Allemann  ……………………………………………………………………………………. 
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Lila Saiah  ……………………………………………………………………………………. 

 

Habiba Bechnoune  ……………………………………………………………………………………. 

 

 

Jean-Paul Bonnet ……………………………………………………………………………………. 

 

Suppléants professionnels : 

Florian Alberti ……………………………………………………………………………………. 

 

 

Miro Losic ……………………………………………………………………………………. 

 

Suppléants non-professionnels : 

Andrea Zimmermann ……………………………………………………………………………………. 

 

 

Rafic Cherif ……………………………………………………………………………………. 
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 Certificat SIA 2.29
La commission des concours et mandats d’étude parallèles a examiné le 
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d’ingénierie SIA 142, édition 2009. 

Les exigences en matière des honoraires de ce programme ne sont pas 
soumises à un examen de conformité en vertu du Règlement SIA 142. 
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9. LEVEE DE L’ANONYMAT 

 Projets classés 9.1
 

14 OTTAWA – CHICAGO 1er rang, 1ier prix

 Architecte nicholl & dubost architectes sàrl, Lausanne, CH 

 Architecte paysagiste Isabelle Chevalley Architecture Paysagère, St-
George, CH 

 Physicien du bâtiment Estia SA, Lausanne, CH 

 Ingénieur civil Martins Ingénieurs Conseils, Puidoux, CH 

 Ingénieur CVR BEMS SA, Granges/Marnand, CH 

 Ingénieur S BEMS SA, Granges/Marnand, CH 

 Ingénieur E Pro-Inel SA, Givisier, CH 

 Ingénieur protection 
incendie 

RGP Concepts sàrl, Pompaples, CH 

 

13 Orbis 2ème rang, 2ème prix

 Architecte Mann & Capua Mann Architectes Sàrl, Lausanne, CH 

 Architecte paysagiste Monnier Architecture du Paysage, Lausanne, CH 

 Physicien du bâtiment Tecnoservice Engineering SA, Martigny, CH 

 Ingénieur civil RLJ ingénieurs conseils SA, Penthalaz, CH 

 Ingénieur CVR Tecnoservice Engineering SA, Martigny, CH 

 Ingénieur S Tecnoservice Engineering SA, Martigny, CH 

 Ingénieur E Louis Richard Ingénieurs Conseils SA, Orbe, CH 

 

02 sicut domi 3ème rang, 3ème prix

 Architecte AARS architectes Sàrl, Madrid, E 

 Architecte paysagiste ARRABAL Sàrl, Genève, CH 

 Physicien du bâtiment CSD ingénieurs SA, Lausanne, CH 

 Ingénieur civil CSD ingénieurs SA, Lausanne, CH 

 Ingénieur CVR CSD ingénieurs SA, Lausanne, CH 

 Ingénieur S CSD ingénieurs SA, Lausanne, CH 

 Ingénieur E CSD ingénieurs SA, Lausanne, CH 
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21 DES GENS QUI S’AIMENT 4ème rang, 4ème prix

 Architecte cosaa architectes sàrl, Carouge, CH 

 Architecte paysagiste Atelier sol SNC, Genthod, CH 

 Physicien du bâtiment ENPLEO Sàrl, Lausanne, CH 

 Ingénieur civil INGPHI SA, Lausanne, CH 

 Ingénieur CVR Caeli Ingénierie Sàrl, Carouge, CH 

 Ingénieur S Caeli Ingénierie Sàrl, Carouge, CH 

 Ingénieur E Caeli Ingénierie Sàrl, Carouge, CH 

 

17 mosaïque 5ème rang, 5ème prix

 Architecte Translocal Architecture GmbH, Bern, CH 

 Architecte paysagiste r+b landschaft s architektur, Dresden, D 

 Physicien du bâtiment Grollimund & partner AG, Lieberfeld, CH 

 Ingénieur civil Petignat & Cordoba, Ing. Conseils SA, Montreux, CH 

 Ingénieur CVR Olivier Zahn & Associers Sàrl, Renens, CH 

 Ingénieur S H. Schumacher ingénieurs conseils SA, Savigny, CH 

 Ingénieur E EEO Etudes Electriques Olivetta SA, Lausanne, CH 

 

12 TREFLE 6ème rang, 6ème prix

 Architecte GMP+JB FERRARI ARCHITECTES, Lausanne, CH 

 Architecte paysagiste approches sa, Lausanne, CH 

 Physicien du bâtiment Weinmann-Energies SA, Echallens, CH 

 Ingénieur civil SYNAXIS SA Lausanne, Lausanne, CH 

 Ingénieur CVR Weinmann-Energies SA, Echallens, CH 

 Ingénieur S Weinmann-Energies SA, Echallens, CH 

 Ingénieur E Perrin & Spaeth, bureau d’ingénieurs conseils SA, 
Crissier, CH 
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 Ensemble des 9.2
projets du 1er 
degré 

 

01 Passerelle 

 Architecte Healing Spaces Kft., Budapest, H 

 Architecte paysagiste OpenSpace Kft., Budapest, H 

 

02 sicut domi 

 Architecte AARS architectes Sàrl, Madrid, E 

 Architecte paysagiste ARRABAL Sàrl, Genève, CH 

 

03 OMONROI 

 Architecte Macherel, Montandon &3plus architectes SA, 
Lausanne, CH 

 Architecte paysagiste Bonnemaison-paysage sàrl, Lausanne, CH 

 

04 Twister 

 Architecte module sa architectures, Romont, CH 

 Architecte paysagiste Studio-mint, Genève, CH 

 

05 GARY 

 Architecte eido architectes, Yverdon-les-Bains, CH 

 Architecte paysagiste Emma Voit architecture du paysage sàrl, Concise, CH 

 

06 HOYDE 

 Architecte RBRC architectes sàrl, Fribourg, CH 

 Architecte paysagiste MG associés Sàrl, Vuissens, CH 

 

07 Grand-Hôtel 

 Architecte Archiplein – Martel, Genève, CH 

 Architecte paysagiste D’ici là, Paris, F 

 

08 ENGAWA 

 Architecte Lx1 architecture Sàrl, Lausanne, CH 

 Architecte paysagiste In Situ Sa – Architectes paysagiste, Lausanne, CH 
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09 O3 

 Architecte dSA Daniele Stendardo Architectes sàrl, Les Acacias, 
CH 

 Architecte paysagiste La Comète B-612 Sàrl, Genève, CH 

 

10 MAJOLIE 

 Architecte Dan architectes sàrl, Lausanne, CH 

 Architecte paysagiste Landschaap, Antwerpen, B 

 

11 les trois mousquetaires 

 Architecte Sollberger Bögli Architekten AG, Bienne, CH 

 Architecte paysagiste Klötzli Friedli Landschaftsarchitekten AG, Berne, CH 

 

12 TREFLE 

 Architecte GMB + JB FERRARI ARCHITECTES, Lausanne, CH 

 Architecte paysagiste approches sa, Lausanne, CH 

 

13 Orbis 

 Architecte Mann & Capua Mann Architectes Sàrl, Lausanne, 
CH 

 Architecte paysagiste Monnier Architecture du Paysage, Lausanne, CH 

 

14 OTTAWA - CHICAGO 

 Architecte nicholl & dubost architectes sàrl, Lausanne, CH 

 Architecte paysagiste Isabelle Chevalley Architecture Paysagère, St-
George, CH 

 

15 URBI ET ORBI 

 Architecte Diserens Maurel Architectes Sàrl, Lausanne, CH 

 Architecte paysagiste Samuel Badoux architecte paysagiste, Lausanne, CH 

 

16 Nymphe 

 Architecte MAD-Architectes SARL, Lausanne, CH 

 Architecte paysagiste Nieto atelier Aralia, Veyrier, CH 

 

17 mosaïque 

 Architecte Translocal Architecture GmbH, Bern, CH 

 Architecte paysagiste r+b landschaft s architektur, Dresden, D 
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18 MOSAÏQUE 

 Architecte Itten+Brechtbühl SA, Lausanne, CH 

 Architecte paysagiste Belanscape Sàrl, Nyon, CH 

 

19 LACERTA AGILIS 

 Architecte quai F - atelier d'architectes Sàrl, Lausanne, CH 

 Architecte paysagiste Écho-atelier paysage et territoire sàrl, Genève, CH 

 

20 TWIST 

 Architecte GNWA - Gonzalo Neri & Weck GmbH, Zürich, CH 

 Architecte paysagiste Kesküla Erard architecture du paysage, Bienne, CH 

 

21 DES GENS QUI S‘AIMENT 

 Architecte cosaa architectes sàrl, Carouge, CH 

 Architecte paysagiste Atelier sol SNC, Genthod, CH 

 

23 « Avec trois syllabes » 

 Architecte Altorfer Bon Architectes Sàrl, Bienne, CH 

 Architecte paysagiste Pascal Heyraud sàrl, Neuchâtel, CH 
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10. PROJETS CLASSES - 2ème DEGRE 
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14 OTTAWA – CHICAGO 1er rang, 1ier prix 

Architecte 

 

Collaborateurs·rices  

nicholl & dubost architectes sàrl, Lausanne, CH 

Cian Nicholl 

Matteo Angeli 

Studio Stratus 

Architecte-paysagiste Isabelle Chevalley Architecture Paysagère, St-George, CH 

Isabelle Chevalley 

Physicien du bâtiment Estia SA, Lausanne, CH 

Samuel Pantet 

Ingénieur civil 

 

Collaborateurs·rices  

Martins Ingénieurs Conseils, Puidoux, CH 

Bruno Martins 

Suleidy Perez-Cortes 

Ingénieur CVR BEMS SA, Granges/Marnand, CH 

Stéphane Maillard 

Ingénieur S BEMS SA, Granges/Marnand, CH 

Olivier Cuenot 

Ingénieur E Pro-Inel SA, Givisier, CH 

Alexandre Charrière 

Protection incendie RGP Concepts Sàrl, 1318 Pompaples 

Giovanna Greco 
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Qualité urbanistique 

S’affichant comme un élément naturellement posé dans un parc, en limite de tissu 
construit, au bord de la nature, le projet séduit par sa compacité, sa volumétrie 
articulée en 3 volumes, donnant une échelle en dialogue avec le tissu urbain de 
l’ancienne ville et les nouveaux quartiers "Gruvatiez - En Lavegny" et le secteur 
"Les Moulins". L’intégration sensible des trois volumes dans le terrain réagit à la 
géométrie triangulaire du site. Leur implantation suit le dénivelé de la pente le long 
de la parcelle et s’intègre bien dans la morphologie du terrain et dans le site par 
légère modification du profil du futur DP.  

Qualité paysagère, emprise au sol, topographie 

Le projet OTTAWA CHICAGO a réussi à intégrer le nouveau bâtiment du CTR 
dans un espace de parc. Les séquences de talus plats renforcent la fluidité des 
espaces extérieurs. Les zones de détente à l'ouest/sud-ouest sur la pente sont 
différenciées des zones logistiques et des situations d'accès au nord et à l'est. La 
cohérence du site est obtenue grâce à une utilisation prudente des surfaces 
imperméables et à une forte proportion de végétation sur l'ensemble avec un 
langage formel homogène dans les aménagements extérieurs, même si un peu 
formaliste. 

Une série de chemins permet aux patients et aux visiteurs d'effectuer de multiples 
parcours autour et à travers le site et les différents lieux et services. Parallèlement, 
ce réseau se rattache à d'importantes connexions avec le quartier. Une liaison 
avec la gare, plus directe pour le personnel, pourrait être développée.  

Mobilité et accès 

La séparation de l’entrée parking voitures, véhicules de service, ambulances et 
entrée du CTR est fonctionnelle et bien résolue. Néanmoins, l’accès au parking 
voitures à l’est, s’ouvrant directement sur le carrefour, devrait mieux s’intégrer à la 
zone jardin et répondre de manière plus cohérente à l’ensemble du parc et au 
quartier Gruvatiez. Il ne remplit pas sa fonction d'articulation vers l'entrée principale 
située plus à l'ouest. Les espaces verts qui entourent la rampe se réduisent à des 
surfaces résiduelles. 

Qualités architecturales et volumétriques 

Le Jury relève que, d’une manière générale, les auteurs ont bien tenu compte des 
remarques du 1er tour et que l’ensemble du projet a évolué de manière très positive 
sur tous les points. L’articulation des trois volumes donne une échelle mesurée au 
projet et dialogue en harmonie avec les volumétries voisines dans le site. Les 
nuisances dues à la circulation ont été prises en compte. 

Les façades en bois, protégées par un avant-toit, se posent sur un socle minéral 
qui épouse le terrain. Leur expression renvoie plus à un langage d’un bâtiment de 
logements qu’à une institution ce qui a été considéré comme une qualité pour un 
bâtiment de réadaptation où le séjour des patients peut être de longue durée. 
Toutefois, l’entrée principale est trop discrète et peu visible : c’est là que le 
caractère institutionnel devrait s’afficher. Il en va de même pour le parvis d’entrée 
qui se résume à une circulation pour les dépose-minute. Ainsi, l’entrée de 
l’établissement devrait être reconsidérée globalement avec les aménagements 
extérieurs et en façade. Le jury se questionne sur l’utilité des petits décrochements 
en façade. 
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Fonctionnalité, qualité typologique et spatiale 

D’une manière générale, l’organisation autour des trois cours lumineuses marquant 
la centralité des trois cubes est très bonne et efficace avec le volume central dédié 
aux services et aux distributions verticales, ce qui facilite l’orientation des usagers. 
La vue sur la cafétéria depuis l’entrée est un bon signe d’accueil mais la remarque 
sur la discrétion de l’entrée en façade se retrouve dans l’espace d’accueil 
relativement étriqué. On trouve une bonne fonctionnalité de la cuisine sur deux 
niveaux, avec la proximité des quais de livraisons et la position des room services 
dans les étages. 

Les étages des unités de soins fonctionnent très bien. L’orientation est aisée, les 
parcours sont rythmés par des vues sur l’extérieur. La particularité typologique du 
projet, est que les patios situés au centre de chaque volume sont de petites 
dimensions, servant principalement à la ventilation naturelle et à l‘apport de 
lumière naturelle aux couloirs. De ce fait, tous les locaux nécessitant la lumière 
naturelle sont disposés en façade et bénéficient d’une vue sur le paysage. 

Le jardin de plain-pied à l’ouest pour REA III est particulièrement apprécié, tout 
comme les larges balcons proches des chambres. Ces derniers apportent 
également l’ombrage nécessaire aux baies vitrées des petits séjours qui les 
accompagnent. Au niveau des soins palliatifs, ils compensent le fait que le jardin 
sur le toit n’est pas à proximité immédiate des chambres. 

Le jury a beaucoup apprécié le travail sur la proportion des chambres carrées 
permettant de meubler de manière différenciée et d’installer temporairement deux 
lits (doublement de la capacité). Le positionnement de la fenêtre des chambres est 
judicieux y compris la hauteur et le vantail pour la ventilation.  

Protection incendie AEAI 

Le principe adopté pour la sécurité incendie tire profit de la répartition des fonctions 
des unités en trois (chambres / services / chambres). Il contribue au confort et 
l’habitabilité des unités de soins car les couloirs des chambres peuvent être 
meublés sans contrainte feu. 

Economie générale du projet 

De par sa compacité, son intégration mesurée dans le terrain, son efficacité 
typologique et sa cohérence structurelle, le projet OTTAWA CHICAGO est 
considéré comme le plus économique des projets analysés. 

Système constructif 

La compacité et l’économie du projet se retrouve dans l’ensemble du système 
constructif. Au niveau des sous-sols, les volumes excavés sont compacts, tout en 
répondant au programme. Les matériaux peuvent être réutilisés de même que ceux 
de la déconstruction de la villa existante. Les structures primaires horizontales et 
verticales sont optimisées et offrent une solution rationnelle au développement 
durable. L’optimisation du bois dans la structure et la préfabrication de dalles 
mixtes bois-béton représente un avantage considérable sur l’exécution et la 
diminution d’énergie grise. 

Le projet est conçu comme une construction hybride. Au-dessus des sous-sols et 
du rez-de-chaussée en béton armé, la superstructure est définie par un système de 
construction mixte bois-béton, avec certains éléments en béton armé. Des 
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planchers mixtes bois-béton sont placés de manière répétitive, avec des portées 
statiquement efficaces. Grâce à un système structurel de transfert au-dessus du 
rez-de-chaussée, les candidats parviennent habilement à transférer les portées 
réduites de la construction hybride dans une structure souterraine qui fonctionne 
efficacement avec le parking. La préfabrication peut par ailleurs permettre un 
déroulement rapide des travaux. 

L'étage de transfert devrait pouvoir distribuer uniformément les efforts dans les 
différentes rangées de poteaux verticaux.  

Les grands auvents en porte-à-faux sont clairs sur le plan conceptuel, mais 
semblent cependant un peu optimistes… 

Le projet est soigneusement élaboré sur le plan conceptuel et présente une 
solution économique, efficace sur le plan statique et durable. 

Climat, énergie et écologie 

D’une manière générale, le projet retrouve sa cohérence d’économie de moyen. Il 
utilise le bois de manière avantageuse et économique grâce à une structure très 
rationnelle. La compacité du projet et de son sous-sol minimise le recours au béton 
et réduit ainsi l’impact en énergie grise de la construction. La proportion et 
disposition des fenêtres est jugée idéale offrant un bon équilibre entre la lumière et 
la ventilation naturelle, la surchauffe estivale, l’énergie grise, et les pertes 
thermiques hivernales. Des protections solaires fixes plus généreuses pourraient 
encore améliorer le climat intérieur. La couleur des façades, relativement sombre, 
est à vérifier dans les patios afin d’éviter la surchauffe et d’optimiser la lumière 
naturelle. 

Le recours à la ventilation naturelle dans les bureaux et dans les circulations par 
effet cheminée des patios est apprécié. 

Le traitement de la gestion de l’eau et de la biodiversité dans les aménagements 
extérieurs présente des pistes intéressantes. Les ferblanteries en cuivre de 
grandes dimensions et exposées à la pluie sont à éviter.  

Conclusion 

Avec un excellent développement au deuxième degré, les nombreuses qualités du 
projet OTTAWA - CHICAGO ont séduit le jury : son implantation dans le site, sa 
volumétrie en harmonie dans le contexte urbain, son économie globale, sa 
typologie fonctionnelle, son concept constructif et énergétique. 
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OTTAWA - CHICAGOConcours - CTR Orbe

situation
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LECTURE DU SITE
La parcelle en bordure de la ville d'Orbe se compose de 2 parties principales avec des caractéristiques différentes. La partie inférieure, caractérisée par des vergers, prairies et potagers, est plutôt plate et présente un aspect ouvert
au paysage au sud et à l'est du site. Au nord et à l'est, la présence croissante d'un quartier d'appartements de moyenne taille se fait ressentir. La partie supérieure, occupée par une ancienne structure, est en forte pente et est
dominée par un massif d'arbres de grand caractère ; elle est plus urbaine étant en bordure de la ligne CFF et de la route de St-Eloi ainsi que d'un quartier de villas. La présence de l'immense structure de l'ancien moulin a également
un impact.

IMPLANTATION URBAINE ET VOLUMETRIE
Le projet cherche à renforcer les caractéristiques boisées de la partie supérieure en créant un parc entre la ligne ferroviaire et le nouveau centre de traitement et réadaptation (CTR). Le bâtiment existant, difficilement adaptable, sera
démoli. Un parc, traversé par des chemins piétons et vélos axés sur une place centrale, est créé à l'ouest du CTR future ; ouvert à tous et accessible aux patients du CTR, il joue un rôle dans le rétablissement des patients avec ses
chemins divers et sa piste finlandaise.
Le bâtiment prend sa place sur la partie inférieure du site. La forme du bâtiment et son implantation cherche à gérer les divers espaces extérieurs et points d'entrées du bâtiment notés dans le programme de concours
L'entrée principale du bâtiment donne sur un parvis accessible depuis la route de St-Eloi. Les accès au site pour les voitures, ambulances et piétons sont concentrés au nord du bâtiment vers la ville d'Orbe. Une zone logistique et
technique est située vers l'est du site, indépendant des accès publics et collaborateurs. Les terrasses et salles à mangers sont concentré au sud du site, au calme, avec un vaste dégagement sur le paysage nord vaudois.
Le concept structural s'oriente vers des solutions simples. La structure trabée donne une unité aux 3 volumes imbriquées et suggère un langage architectural lisible et compréhensible, à la fois à l'aise avec l'échelle des maisons
adjacentes à l'ouest de la parcelle et avec la masse de l'ancien moulin vers la ville. Le bâtiment est organisé en escalier afin de minimiser l'excavation sur la parcelle et de respecter les gabarits du PPA.

parc

parvis

jardin

jardin

terrasses

ambulance

logistique

implantation et espaces extérieurs

CONCEPT ARCHITECTURAL, TYPOLOGIE ET FONCTIONNEMENT
Le bâtiment se développe sur 7 niveaux. L'accueil, l'administration, les salles de physio- et ergothérapie, et les services ambulatoires sont regroupés au rez-de-chaussée et sont en lien avec la cour d'entrée, les jardins et le parc. Au
rez-inférieur se situent les services de supports, de techniques, la cuisine, le quai de chargement et la zone close des collaborateurs. Le parking enterré se situe au niveau --1 et -2. Les unités de soins REA 1, 2, et 3 ainsi que l'unité
de soins palliatifs prennent place aux étages. L'unité de soins palliatifs profite d'un jardin privé au niveau de la toiture  la sous-unité de soins psychogériatrie profite d'un accès direct au jardin sécurisé à l'ouest du bâtiment.

Le projet est organisé sous forme de 3 blocs imbriqués qui accueillent à chaque étage 2 sous-unités de vie dans les 2 blocs est et ouest, complémentées par les services ambulatoires et salles à manger des étages situés dans le
bloc central. Cette disposition permet aux équipes de soins de gérer les 2 sous-unités indépendamment.

Les sous-unités sont organisées en 3 blocs de 4 chambres reliés par une circulation généreuse autour d'un patio. La disposition des blocs ouvre des vues sur les 4 orientations du site depuis la circulation qui se dilate et rapetissie,
créant ainsi des sous-espaces de repos variés et intimes offrant aux résidants des parcours de déambulation attractifs. Deux balcons avec vues opposantes sont accessibles directement depuis les sous-unités.

L'abondance de lumière naturelle, les échappées visuelles multiples et les sous-espaces de repos jouent un rôle important en encourageant les patients à sortir de leur chambre, facilitant leur rétablissement et leur retour dans la
communauté.
Les chambres sont planifiées afin d'accueillir facilement un deuxième lit sans compromis à la qualité de l'espace. Un hall d'entrée avec armoire et frigo donne sur la chambre et la salle de bains PMR. La chambre a un plafond avec
une structure bois apparente pour conférer une atmosphère chaleureuse, intime et « chez soi » à ces espaces privés des patients.

Le bloc central contient les activités diverses et espaces de support qui servent les 2 sous-unités. 2 bureaux de soins qui contrôlent l'accès aux unités prennent position devant les 2 blocs d'ascenseurs. Par leur implantation, la salle à
manger des patients, surplombant les terrasses à manger au sud, et le salon, surplombant la cour d'entrée du bâtiment, évitent un effet d'isolement aux patients.

Au rez-de-chaussée, le hall d'entrée avec son atrium est le cœur du projet. Il relie les différentes fonctions collectives du CTR et constitue également un lien entre la cour d'entrée au nord, l'espace café - salle à manger - terrasse au
sud, les services physio-ergo à l'ouest et les services administratifs et ambulatoires à l'est. L'entrée principale du CTR s'effectue depuis la cour d'entrée et est en lien directe avec la réception et la salle d'attente. L'espace café - salle à
manger donne sur une grande terrasse, orientée sud et partiellement abritée par un avant-toit, qui offre aux résidents une vue sur le paysage nord vaudois. La zone physio / ergothérapie est organisée autour d'un patio avec des
zones d'attentes nichées dans la circulation horizontale. Les accès à l'extérieur vers les terrasses, le jardin potager et la piste finlandaise se situent sur les façades nord et sud et encouragent les patients à explorer les aménagements
extérieurs.

Les divers bureaux médicaux et les espaces d'administration entourent le patio ouest ; les espaces d'attentes se trouvent également dans cette circulation horizontale. Le plateau technique se situe vers l'entrée principale et est en
liaison directe avec les ascenseurs menant aux étages et à l'entrée des ambulances au niveau inférieur.

MATÉRIALITÉ  A l'extérieur, le bâtiment se compose de deux éléments principaux. Pour les parties inférieures, en contact avec le sol, les façades sont composées de panneaux en béton préfabriqué qui reprennent le même rythme
structural des étages supérieures composées d'un bardage ventilé en bois pré-grisé avec des eléments en bois naturel et de la ferblanterie en cuivre. La lecture des volumes unitaires se fait comme des étages d'hébergement en
bois sur un socle publique et service en béton. Un avant-toit qui couronne les façades joue un rôle de protection des façades en bois.

A l'intérieur, on retrouve les murs porteurs, qui longent les couloirs, en béton apparent. Les sols, les portes et les protections murales sont prévus en bois avec des closions non-porteuse en plâtre. Dans les zones publiques, les sols
sont revêtus en terrazzo composé de graviers de la région. Les matériaux naturels sont ainsi choisis pour donner un aspect chaleureux et identifiable pour les patients.
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ACCES, PARKING ET LIVRAISONS
L'implantation et la forme du bâtiment permettent de proposer des accès clairement différenciés à deux niveaux différents.
L'accès principal du nouveau CTR se fait par une cour d'entrée au nord du bâtiment depuis la route de St-Eloi et est équidistant des arrêts de bus et de train selon le projet de mobilité d'Orbe. Les places de déposes se trouvent sous
un grand avant-toit qui aide à abriter la décharge de passagers des voitures et taxis.
Une entrée discrète des collaborateurs est située adjacente à l'entrée principale et débouche dans la cage verticale centralisée des collaborateurs.
L'entrée des ambulances et pompes funèbres se situe au niveau -1 avec une place de parking, nichée dans le volume du bâtiment et abritée de tout regard des occupants. Elle est accessible par un chemin dédié depuis la route de
St-Eloi.
Également au niveau -1 se situe l'entrée logistique, équipée d'un quai de chargement pour camion et de locaux de stockage de marchandises et déchets. L'accès au quai de chargement se fait par la nouvelle route de Dessertes et
la sortie sur route de St-Eloi.
L'entrée et la sortie du parking se font par rampe depuis la route de Saint-Eloi en respectant le PPA. Cette disposition permet d'éviter la circulation des voitures devant le bâtiment.
Le projet respecte ainsi la variante de circulation 5 favorisée dans l'étude de trafic.

DURABILITE
L'approche du projet est fondée sur une recherche de la beauté dans les économies des moyens. Le patrimoine nord vaudois, qui donne à la région son caractère particulier, a été envisagé principalement avec des matériaux de la
région par des artisans locaux avec des moyens de fabrication et de traitement à disposition immédiatement. Cette approche, pré-hydrocarbure, était la réalité économique de l'époque et redevient un thème prépondérant pour le
projet de CTR au seuil d'un âge post-hydrocarbure.

Résilience climatique :
Avec une enveloppe de bâtiment très bien isolée, des panneaux solaires photovoltaïques et une utilisation maximalisée de la lumière naturelle, les besoins énergétiques seront minimisés. Le concept de protection thermique estival
combiné à l'utilisation d'un rafraichissement par free-cooling permettra de satisfaire des exigences de confort élevées malgré les perspectives de réchauffement du climat.

Approche low-tech :
Avec l'introduction des patios et de l'atrium, la trame du bâtiment prend une dimension modeste de 6m plus couloir ce qui permet d'utiliser la lumière et la ventilation naturelle pour la plupart du bâtiment. Les patios sont exposés au
vent prépondérant sud-ouest ce qui aide à l'extraction naturelle de l'air par les fenêtres des bureaux et des chambres par effet de cheminée. Des automatismes offrant un optimum entre acceptabilité des occupants et performance
énergétique seront mis en œuvre pour les ouvrants des circulations et les protections solaires du bâtiment.
Une cascade végétale composée de pervenches (Vinca major) colonisera les patios. Par son port rampant et retombant, la pervenche s'installera aisément sur toute la hauteur des patios grâce à la présence de simples espaces de
reprise. La pervenche est une plante de nos sous-bois. Elle est tolérante et facile à contenir dans le temps et se couvre d'une abondante floraison violette au printemps rythmant les saisons. Au sol, rochers et fougères compléteront
le tableau forestier donné aux patios.

Bien être :
Le projet est conçu avec des matériaux naturels de bonne qualité, des espaces intérieurs et extérieurs variés et accueillants, et de la lumière et ventilation naturelle, tout pour rendre les patients, visiteurs et collaborateurs à l'aise dans
une architecture ouverte et positive.

Flexibilité
La structure du bâtiment a une trame principale de 6m - les murs des cloisons entre les bureaux et entre les chambres ne sont pas porteurs et peuvent être déplacés facilement. Les façades incorporent une trame de 90/ 180cm qui
est décalée entre les étages ce qui donne un ordre au volume et permet une grande flexibilité de l'aménagement des espaces intérieurs et de la disposition des ouvertures en façade.

Économie du sol :
L'excavation de la parcelle pour le parking sous-terrain peut être effectuée par paliers; il serait possible de minimiser les coûts des travaux spéciaux. Les plateformes de remblayages pour maintenir les matériaux excavés aux
maximums sur la parcelle et de minimiser les évacuations par camion est concevable.

Energie grise, recyclage :
Le projet propose un béton recyclé qui peut atteindre des taux de réutilisation de 60% à 80% selon les exigences des normes SIA. La structure périmétrique et l'enveloppe du bâtiment sont en bois préfabriquées ce qui minimise les
pertes de matériaux sur chantier, le bois étant un matériau renouvelable fixant le CO2. La démolition de l'ancien bâtiment est une source potentielle de matériaux recyclables. La proximité aux sites de recyclage de matériaux
pierreux issus de la déconstruction, comme Plateforme la Plaine Centre de recyclage, permet de limiter les mouvements de terre et de béton dans un rayon de 25km.

Économie budgétaire
Le projet est compact et répétitif avec des portées rationnelles et des matériaux traditionnels ce qui permet une maitrise des coûts lors des étapes initiales du projet.
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Parcours vert Parcours rouge

Parcours orange Parcours violet

Jardin de plantes pionnières Jardin de retention

Jardin de verger Jardin forestier

Arbre structurant (tilia cordata) Cordon boisé

Arbre structurant (tilia cordata) Verger haute-tige

Bordure de graviers Stabilisé argilo-calcaire

Bitume gravilloné Plaquette forestière

Parcours

Biotopes

Arborisation

Mouvements de terre

PARCOURS

La présence de l'Orbe marquée par les moulins imminents au site rappelle la beauté du sentier ondulant dans les gorges de l'Orbe. C'est un paysage aux formes et aux teintes identitaires. L'aménagement du parc de l'hôpital s'inspire de la dynamique de l'eau et ses effets
sur la roche. Ainsi, la sinuosité des cheminements rappelle les méandres de l'Orbe et les espaces d'activité tourbillonnent comme une formation de marmites glaciaires (cavités creusées dans la roche par l'eau et les matériaux qu'elle charrie). Le tracé sinueux des
cheminements enlace des espaces d'activité et de détente aux formes de marmites, rapprochant ainsi les espaces entre eux. Cette géométrie organise un cheminement pouvant franchir un dénivelé tout en proposant des possibilités d'assise régulièrement.

Le réseau de cheminements du parc se déploie en parcours de niveaux de difficulté variés.

Le premier niveau (Parcours vert) se situe au plus proche des accès au bâti. Des boucles de courtes longueurs se succèdent. Les parcours verts sont accompagnés en continu d'une main-courante et d'assises et ne présentent aucun dénivelé. Ils composent les jardins des
soins palliatifs, de la psychogériatrie, de la physiothérapie et de la terrasse des patients. Les activités peuvent s'organiser en groupe (cours de gym dans l'herbe, jardinage, exercices physiologiques accompagnés) ou indépendamment (sentir et cueillir des fleurs, bain de
pieds, exercices physiologiques).

Le deuxième niveau (Parcours bleu) conserve une déclivité faible, ne dépassant pas les 3,5 %. Le parcours est plus long, les écarts entre les bancs s'agrandissent pour offrir des objectifs à atteindre. Les distances parcourues lui confèrent une identité de promenade.
Le tronçon de la Route de Saint-Eloi inhérent au projet de CTR devient une promenade par l'arborisation, l'aménagement de bancs et sa mutation en zone de rencontre.

Le parcours rouge conserve l'identité de promenade avec des espaces de détente (chaises, bancs, tables de pique-nique ou transats) et des espaces d'activités (place de jeux intergénérationnels) implantés régulièrement le long des promenades.
Les tracés de ces pistes offrent des possibilités de liaisons urbaines pour la circulation des piétons et des cycles.

Le parcours orange correspond aux pistes finlandaises et au ponton du jardin de rétention. Ces courts parcours peuvent comporter des passages d'une déclivité allant jusqu'à 6% au maximum, mais sont majoritairement de faible pente. Cette typologie de chemin au
caractère plus sportif offre surtout une bonne mise en situation pour retrouver doucement l'équilibre du corps. Le long des parcours des équipements simples en bois développent une variété d'exercices physiologiques.

Les points violets sont les passages les plus complexes. Ils ne forment pas un parcours en soit, mais ponctuent les autres parcours d'exercices plus physiques comme des marches d'escalier ou une pente plus raide comme la déclivité de la Route de Saint-Eloi en amont du
Chemin des Ars (10% de pente).
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CONCEPT PROTECTION INCENDIE

Concept Protection Incendie sommaire
Catégorie : Le CTR est considéré comme un établissement d'hébergement de personnes ayant besoin de l'aide de tiers (type [a]) de moyenne hauteur. Le bâtiment dispose de trois
voies d'évacuation verticales principales et de nombreuses voies de circulation permettant de garantir un transfert horizontal des patients entre chaque unité d'habitation à tous les
niveaux d'hébergement.

Distances de sécurités : Dans tous les locaux (à l'exception des zones d'hébergement), une distance de fuite de 35 m jusqu'à une voie d'évacuation verticale est garantie. Lors d'une
distribution transitant par une voie d'évacuation horizontale et offrant deux possibilités de fuite, la distance de fuite pet être prolongée de 15 m supplémentaire. Dans les niveaux
d'hébergement des patients, les chambres sont réunies en unités d'habitation (DPI 16-15, art. 3.6.1, al. 3). L'évacuation des chambres se fais par des zones communes (espaces de vie
aménagés). En contrepartie, une distance de fuite maximale de 20m est appliquée pour rejoindre une voie d'évacuation verticale ou horizontale.

Compartimentage : Dans les niveaux d'hébergement, chaque chambre de patient constitue un compartiment coupe-feu. Dans le reste du bâtiment, là où il est admis, les locaux seront
réunis en unités d'utilisation comme par ex. dans la zone ambulatoire (cabinets médicaux, salles d'activité, salles d'attente, locaux de pause, etc.) ou administratives. Tous les locaux
techniques, les gaines, les locaux présentant un risque particulier (par ex. cuisine) constitueront un compartiment coupe-feu par rapport aux locaux adjacents.

Installation DI : Un système de détection incendie totale protégeant l'ensemble des locaux est obligatoire pour cette affectation et nombre de patients. Cette installation permettra
l'asservissement des cloisons coupe-feu, des portes, des ascenseurs, de l'installation de ventilation du bâtiment, et de tout autre équipement ou installation devant s'enclenche ou
s'arrêter en cas d'alarme.  Une transmission de ce dernier à la Centrale des Traitements des Alarmes (CTA) est à garantir.. En termes d'équipements, une signalisation lumineuse et un
éclairage de sécurité sont installés dans les voies d'évacuation verticales et horizontales du bâtiment. Une défense incendie intérieure (extincteurs et postes incendie) seront également
installés à proximités des issues de secours.

Eléments de construction : Les niveaux du rez-de-chaussée, sous-sol et parking sont également composé d'une structure traditionnelle en béton ayant une résistance au feu REI60. Les
voies d'évacuation verticales ainsi que les dalles et murs des couloirs de distribution d'étages sont également composées du béton présentant une résistance au feu REI60-RF1. Les
parties structurelles périmétrique en bois sont composées des dalles mixte bois-béton présentant une résistance REI60. Dans ces zones, il est admis que les supports linéaires tel que
solives, poutres et piliers soient apparents. Le revêtement des parois extérieures du bâtiment constituées d'éléments en bois (RF2 (cr) au minimum), sera réalisées selon l'état de la
technique Lignum. Les couches d'isolation thermiques ou intermédiaires auront un indice incendie RF1 (matériau incombustible). L'atrium central se classe comme cours intérieure
couverte dont la typologie reste à définir. Cet espace sera délimité par des vitrages coupe-feu et une installation d'extraction de fumée et de chaleur.

Installations de fumée et de chaleur : En plus de l'atrium central, les voies d'évacuation verticales du bâtiment seront toutes équipées d'un exutoire de fumée en toiture. Une installation
de désenfumage est également à prévoir dans le parking souterrain, sa surface dépassant le seuil minimal établi par l'AEAI. Cette installation sera mécanique.

4ème étageétages type

ventilation naturelle ventilation double-flux

TECHNIQUE DU BATIMENT

Le projet cherche, par sa forme, à éviter au maximum une ventilation mécanique en favorisant la ventilation naturelle par les fenêtres. Les façades en bois, avec une isolation en
particules de bois, facilitent l'évacuation de vapeur et jouent un rôle dans le réglage du climat intérieure.
Les locaux borgnes en sous-sol, les salles à manger et les salles de bain des chambres sont munies d'un système de ventilation mécanique lié aux systèmes double-flux pour la
récupération de chaleur avec distribution par les gaines verticales superposées.
Les espaces bureaux, cabinet et circulation sont ventilés naturellement par les fenêtres avec évacuation naturelle par l'atrium et par le patio grâce à l'effet cheminée. Ces
volumes verticaux jouent un rôle important dans le rafraîchissement nocturne du bâtiment surtout en périodes estivale par moyens d'ouvrants automatiques.

L'étude du concept énergétique démontre qu'un système de chauffage PAC sur nappe est la solution la plus favorable. Ce système, en combinaison avec un chauffage au sol à
très basse température, offre un meilleur confort aux résidents.  Cette solution a pour avantage d'offrir un système free-cooling, surtout dans les chambres des patients, pendant
l'été par les mêmes serpentins que le chauffage au sol. Les périodes de canicules - plus fréquentes, et plus longues - touches les populations âgées de manière
disproportionnée. La gestion du climat du bâtiment en période estivale autant qu'en période hivernale sera une priorité d'études.

En général, la distribution horizontale des techniques passe dans les faux plafonds du rez-de-chaussée et du sous-sol. Les distributions verticales aux étages passent par les
gaines individuelles des chambres. La superposition des zones chambres et bureaux aux rez-de-chaussée offre une bonne verticalité pour la coordination de la ventilation et des
sanitaires.

L'enveloppe du bâtiment aura l'équivalent minimum du label Minergie-P. Avec le périmètre du bâtiment en bois et la grande réduction des ponts thermiques linières que ce
système offre, en combinaisons avec un système de protection solaire actif, ce standard peut être facilement dépassé.

zone chambre-salle de bain, salles
à manger & locaux borgnes

zone bureaux, circulation & espace
ouvert

rafraîchissement free-cooling via les serpentins chauffage par PAC sur nappe

chauffage au sol à très basse températureventilation nocturne par les ouvrants
automatisés & effet cheminée par le patio

STRUCTURE

Le concept structurel vise à combiner les matériaux, le bois et le béton, afin d'exploiter leurs capacités respectives pour obtenir une solution optimisée, légère et par conséquent
écologique. Le système propose de maximiser la préfabrication hors chantier en utilisant des dalles et des murs de structure périmétrique en bois, tout en assurant la stabilité avec du
béton coulé en place pour les noyaux et les parties enterrées.

Partie béton :
Pour les 3 étages inférieurs, une structure en béton coulé sur place est proposée, afin d'assurer une répartition efficace des charges sur le terrain. Cette solution robuste facilite
également l'intégration des installations CVSE au point de concentration le plus important, tout en répondant de manière simple aux exigences de l'AEAI.
La structure des 4 étages supérieurs est répétitive et comprend trois noyaux centraux qui s'étendent sur tous les étages. Ils reposent sur les parties enterrées et semi-enterrées et sont
reliés entre eux par les dalles et les murs des couloirs de distribution. Cette ossature en béton assure la stabilité parasismique et offre un support approprié pour la mise en place rapide
des éléments en bois.

Partie bois :
Un système préfabriqué de dalles et de murs en bois sera utilisé pour compléter le périmètre des noyaux en béton, tout en respectant les exigences acoustiques et de l'AEAI. Des
planchers préfabriqués mixtes bois-béton seront utilisés pour franchir une portée optimale de 6 mètres entre l'enveloppe du bâtiment et les murs porteurs en béton qui longent les
couloirs de distribution. La conception des modules des chambres et des salles de bains, identiques, combinée à un système de construction préfabriquée hors chantier, permettra un
processus de production et de construction rapide, avec une qualité d'exécution élevée et des coûts de construction optimisés grâce à la répétition des plans d'étages.

Flexibilité :
Le système statique permet une grande flexibilité d'adaptation à long terme. La zone périmétrique de la structure, qui abrite les chambres et les bureaux, n'est pas équipée de cloisons
porteuses. Les espaces peuvent être adaptés, regroupés et connectés selon les besoins évolutifs du maître d'ouvrage.

schéma structurel coupe structurelle

mur béton

soliveage structure béton

structure préfabriquée bois

BIOTOPES
L'intention paysagère est de développer des biotopes qui composent des identités variées de jardins par le biais d'une végétation et des ambiances intrinsèques à chacun des types de biotopes. Leurs implantations créent des liens avec le territoire et permettent une
orientation aisée du visiteur à travers le parc par leur organisation selon les quatre points cardinaux.

La toiture du CTR et la place d'accueil au nord, sont composées d'une végétation pionnière évoluant sur des surfaces minérales fertiles entourées d'une prairie sèche. Espèces prédominantes : sorbier des oiseleurs Sorbus aucuparia, Aulne glutineux Alnus glutinosa.

Le jardin physiologique permettra une rétention des eaux pluviales ainsi, les plantes résistantes aux variations d'humidité du sol composent le jardin entouré d'une prairie humide et d'étangs temporaires. Espèces prédominantes : osier pourpre Salix purpurea, jonc épars
Juncus effusus, salicaire Lythrum sallicaria, épilobe hirsute Epilobium hirsutum, eupatoire Eupatorium cannabinum, Lysimaque vulgaire Lysimachia vulgaris.

Au sud, les jardins potagers sont entourés d'un verger haute tige d'anciennes variétés locales se prolongeant en lisière du cordon boisé à l'ouest sous forme de merisiers (Prunus avium). Une différenciation des surfaces enherbées permet de profiter de l'espace au sol tout
en maintenant une prairie fleurie autour du verger. Les vingt-et-un nouveaux arbres fruitiers, les nichoirs, les hôtels à insectes et les murgiers compenseront positivement les pertes de l'ancien verger.

A l'est et à l'ouest, les nouvelles plantations compléteront l'arborisation existante afin d'entretenir et d'étendre le sentiment forestier ressenti aujourd'hui entre les épicéas, les tilleuls et le marronnier. Des tas de bois en décomposition, des murgiers et une végétation arbustive
parsemée complète le milieu forestier en devenir.

ARBORISATION

La végétation présente autour et sur le site s'implante dans une trame rectiligne. L'orientation de l'arborisation existante et projetée suit la même que celle de l'ancien bâti et du projet de CTR. Les essences choisies rappellent la végétation rencontrée lors de promenade dans
la région.

Les arbres structurants soulignent la trame principale du parc et du bâtiment du CTR et ouvrent des vues de repérage et d'orientation (entre la halte ferroviaire et l'entrée au CTR) et également vers la ville d'Orbe et le paysage nord vaudois. Espèces prédominantes : tilleul à
petites feuilles Tillia cordata, noyer commun Juglans regia.

Les plantations du cordon boisé dessinent des lignes en lisière et viennent compléter l'alignement de charmilles longeant le chemin des Ars et pérennisent l'axe en soulignant la déclivité du terrain. Espèces prédominantes : sureau noir Sambucus nigra, érable champêtre
Acer campestre, Chêne sessile Quercus petraea.

Les arbres pionniers ne respectent pas la trame rectiligne de l'arborisation. Ils viennent aléatoirement structurer des parties de la place d'accueil et du jardin de rétention. Espèces prédominantes : aulne glutineux Alnus glutinosa, saule des vanniers Salix viminalis.

Le nouveau et les anciens vergers suivent également la trame de l'arborisation générale. Le verger haute tige se compose d'une diversité d'anciennes variétés locales de pommiers, de poiriers, de cerisiers et de pruniers.

MOUVEMENTS DE TERRE

Le projet conserve le relief identitaire du site en soulignant les ruptures de lignes majeures du terrain composant le plateau et le coteau. Les mouvements de terre prévus offriront des espaces planes, aux abords du bâtiment, distants les uns des autres par leurs différences
de niveaux et plusieurs cheminements franchissent le dénivelé.

Les remblais de terre nécessaires pour franchir le dénivelé du terrain profiteront de la démolition de la bâtisse existante et du tronçon du Chemin des Ars afin de modifier un sol qui l'est déjà.

Le parc se construit avec les matériaux du site, tirant sa source dans les matériaux d'excavation et de démolition de la bâtisse existante et des surfaces d'asphalte. La réutilisation des matériaux d'excavation conférera une teinte locale aux cheminements (bitume gravillonné,
stabilisé argilo-calcaire) et aux terrasses et murets (béton, pierres). De même, les abattages d'arbres du site et de la région offriront une source en bois pour les équipements et les plaquettes forestières.

fenêtre
- cadre bois, triple vitrage isolant (U=0.6
Wm2K)
- ouvrant avec barrière anti-chute à
l'extérieur
- allèges opaques permettant la
protection solaire du sol et la prévention
de l'éblouissement tout en conservant la
vue sur l'extérieur et la lumière naturelle

mur intérieur léger
- cloisons non porteuses, flexibilité du
système de séparation des chambres.
parois isolée afin de minimiser les
bruits de transmissions

structure béton - zone centrale
- capacité thermique élèvée permettant de valoriser
les stratégies de rafraichissement passif (Cr=45Wh/ (m2K)
- stabilisation du bâtiment global
- galandage pour le montage des élèments de structure
périférique préfabriquée en bois

structure bois
- système de construction répondant aux
critères de développement durable
- maximum de préfabrication hors chantier
et en atelier
- construction rapide facilitant un planning efficace

Vue isométrique - chambre type

stores
- stores à lamelles permettant une
bonne protection solaire avec une
gestion simple de l'intensité de la lumière
naturelle par les résidents

module de chambre
- accès aux chambres en axe permettant
4 positions du lit selon besoin de l'équipe

de soin
- utilisation aisée comme chambre à 2 lits

en temps de pandémie / moment
d'accompagnement des proches avec 2

coins lits par chambre

salles de bains DAEMS
- modules de sdb identiques avec des

potentiels d'économies
- facilité d'entretien à long term avec une

standarisation des dispositifs sanitaires

gaines CVS
- superposées, identiques, avec

chassis répétitif permettant le montage
rapide des techniques CVS

CONCEPT ENERGETIQUE ARCHITECTURAL ET TECHNIQUE

Grâce à son facteur de forme relativement compact (Ath/Ae=0.90) et à la qualité supérieure des éléments d'enveloppe thermique, le bâtiment dépassera la performance globale cible de
l'enveloppe thermique selon SIA 380/1. Les façades en bois avec une isolation en laine minérale favorisent l'évacuation de vapeur et jouent un rôle important dans la régulation du climat
hygrothermique. De plus, les façades sont dotées de vitrages raisonnablement dimensionnés et seront équipées d'une protection solaire extérieure efficace, assurant ainsi un équilibre optimal
entre la maximisation des gains solaires gratuits en hiver, la gestion des risques de surchauffe en été et une bonne utilisation de la lumière naturelle. En toiture, la couche de végétation agit
comme une barrière thermique, réduisant les pertes de chaleur en hiver et les gains de chaleur en été. La toiture végétalisée fournit une isolation supplémentaire réduisant les fluctuations de
température à l'intérieur du bâtiment.
Le projet est conçu de manière à minimiser l'utilisation de la ventilation mécanique en favorisant la ventilation naturelle par les fenêtres. Les espaces de bureaux, les cabinets et les espaces de
circulation seront ventilés naturellement grâce aux fenêtres présentes en façade, dans les patios et l'atrium.
Ces volumes centraux verticaux, dotés d'une importante capacité thermique, joueront le rôle de poumon du bâtiment grâce à un fort potentiel de rafraîchissement nocturne en été avec
l'utilisation d'ouvrants automatiques. Ils permettront de décharger en chaleur les espaces en façade vers ces espaces de circulation en mi-saison. Les façades offrent différentes options de
positionnement des ouvrants, ce qui permet de créer différentes ambiances climatiques dans les espaces de circulation et les espaces communs. De plus, les patios et l'atrium offrent un
généreux éclairage naturel, donnant ainsi à ces noyaux centraux une véritable fonction d'espaces de vie.
À l'heure actuelle, le choix d'une ventilation double flux est privilégié pour les chambres, avec une alimentation d'air dans les espaces de vie et une extraction dans les salles de bains. Ce
concept permet d'économiser l'énergie, d'améliorer le confort thermique en hiver et de réduire le dimensionnement de la production de chaleur, une extraction étant nécessaire dans les salles
de bains des chambres. La distribution d'air par bloc de 4 chambres permet de réduire la section des conduites horizontale et le nombre de clapets coupe-feu en conséquence. Un système de
double flux est également prévu pour les locaux borgnes en sous-sol et dans les salles à manger.
La production de chaleur, prévue par une pompe à chaleur reliée à une nappe phréatique, est combinée à un système de chauffage par le sol fonctionnant à très basse température.
En été, les périodes de canicules seront de plus en plus fréquentes à l'avenir. Par résilience au changement climatique qui touche les populations âgées de manières disproportionnées, il est
envisagé d'utiliser le mode free-cooling du système pendant ces périodes critiques, ce qui permettrait d'obtenir un niveau de confort élevé de manière pérenne, avec des coûts d'exploitation
réduits et une empreinte carbone quasi négligeable.
Finalement, l'installation de panneaux solaires photovoltaïque de l'ordre de 190 kWp sur 2 des 3 toits permettra une importante production d'électricité. Si souhaitée lors du développement du
projet, l'intégration de panneaux photovoltaïques supplémentaire sur le bâtiment est possible, sous forme de pergola pour la toiture-terrasse par exemple.
L'ensemble de ces solutions architecturales et techniques combinées permettront d'atteindre les objectifs énergétiques d'exploitation les plus ambitieux, comme par exemple Minergie-P, CECB
A/A ou SIA 2040, et le projet s'inscrira sans difficulté dans le processus de certification SEED prévu pour ce bâtiment.

AMENAGEMENTS EXTERIEUR
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flux collaborateurflux logistique

flux visiteurs/public/résidentsflux cuisine

flux morgue

flux permanence

FONCTIONNEMENT ET FLUX GLOBAUX :
Logistiques : Le quai de livraison de camion se situe au niveau -1 à l'ouest du bâtiment, desservi par un accès camion individuel depuis la nouvelle route de Dessertes. Une
zone tampon entre le quai de livraison et le couloir de distribution gère les marchandises qui entrent et les déchets qui sortent du CTR. Le couloir large et droit relie les
fonctions des divers services du CTR au même niveau d'une manière directe et efficace. 2 monte-charges est et ouest relient le couloir directement à tous les étages du
bâtiment.

Collaborateurs : L'entrée collaborateurs, adjacente à l'entrée principale du CTR, est desservie par une cage verticale avec un ascenseur dédiée aux collaborateurs qui relie
tous les étages du bâtiment, y compris le parking, sans croisant les autres flux de distribution. Cette cage est également relié à la zone collaborateurs au niveau -1 composée
de vestiaires, distributeur de vêtements, zone de repos, et salle à manger des collaborateurs donnant sur leur terrasse privée ; ainsi constituant un circuit fermé et séparé des
flux visiteurs, patients et logistiques.

Cuisine : La cuisine se situe au niveau -1 en liaison avec le quai de livraison et la salle à manger des collaborateurs au même niveau. Un monte-charge dédié au service de
cusine monte directement à la salle à manger centralisé des patients au rez-de-chaussée et aux salles à manger des patients des unités de soins aux étages.

Ambulatoires : Les services ambulatoires se situent aux rez-de-chaussée en liaison directe avec la porte d'entrée principale du bâtiment et le service d'accueil et
d'administration. Ils sont reliés directement aux unités de soins par les ascenseurs.

Permanence et plateau technique : La permanence et le plateau technique se situent au rez-de-chaussée en liaison direct avec l'entrée principale et l'entrée des ambulances
au niveau -1 par le monte-charge.

Unité de soins : Les unités de soins sont organisées dans des sous-unités de 13 lits, chacune en liaison directe avec un bureau de soin, des services ambulatoires et une
salle à manger d'étages. Ces sous-unités, organisées autour de patios avec flux isolés, peuvent être fermées les unes des autres en temps de pandémie.
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Toiture
Valeur U≤ 0.13 W/m2K
végétalisation -
substrat extensif 10cm
panneau drainant 4cm
natte de protection 2cm
étanchéité bicouche
isolation en laine minéral 30cm
pare vapeur
dalle béton 10cm, coffrage 3cm,
solivage 22cm
plafond acoustique en placo-platre
perforé/ vide technique entre solives
5cm

Dalle
Revêtement de sol en bois 2cm
Chape ciment + CAS 8cm
Isolation acoustique 20 + 20mm
Dalle mixte en bois - béton 35cm total:
dalle béton 10cm, coffrage 3cm,
solivage 22cm
plafond acoustique en platre perforé/
vide technique entre solives 5cm

Fenêtres
Fenêtres en bois-bois surface lasurée/
vernis transparent, aspect naturel
Valeur U≤ 0.13 W/m2K
Triple vitrage isolante
Partie fixe avec ouvrante
oscilo-battantes et barrière en métal
Store à lamelles

Façade
Valeur U≤ 0.13 W/m2K
Bardage ventilé en bois traité,
pré-grisement réalisé en atelier. Type
Ecogris ou similaire
Montants verticaux en épiciéa, lasuré
-aspect naturel sur support:
lattage et contre lattage/ ventilation
3+3 cm
papier vent sur panneau pluie 3.5cm
Isolation en laine minérale RF1 27cm
panneau OSB (freine vapeur) avec
joints étanche 2.7cm
laine minéral/ vide technique 6cm
placo-platrex2 2.5cm
Corniche/ tablette en tôle de
ferblanterie cuivre sur support en bois
massif
Caisson de store en ferblanterie cuivre
sur support bois

Façade du Rez
Valeur U≤ 0.17 W/m2K
Panneaux sandwich en béton
préfabriques parement sablé
Isolation en laine minéral dure 20cm
béton 20 cm
enduit 1cm
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Qualité urbanistique 

Le projet propose un volume bas et horizontal, qui se déploie sur le terrain comme 
un tapis. Le bâtiment agit comme un pôle indépendant qui assure la transition entre 
l’échelle des villas, des quartiers en développement et celle du paysage 
environnant avec la plaine agricole. Le parc se concentre essentiellement sur le 
versant ouest de la parcelle. Un grand jardin est aménagé sur la toiture terrasse, 
accessible aux usagers du CTR. Le jury a apprécié le parti pris radical de cette 
proposition. 

Qualité paysagère, emprise au sol, topographie 

Le projet des espaces extérieurs est cohérent. A l'ouest le parc public en pente 
jouxte la place d'entrée. À l'extrémité est, se trouve une surface logistique, suivie 
d'un îlot d'arbres qui sert de filtre. Entre ces deux pôles s'étend le corps du 
bâtiment, constitué de plateaux posés sur un socle. Un rapport plus clair aurait été 
souhaité entre le terrain, le socle et la toiture jardin, que ce soit par une césure plus 
marquée ou par une plus grande continuité entre le parc et la toiture jardin. Aucun 
cheminement n’étant offert autour du bâtiment, la relation directe entre l’intérieur et 
l’extérieur se limite essentiellement à l’accès au parc, ce qui donne à l’ensemble un 
caractère introverti. La plantation d’arbres en bordure de parcelle ne suffit pas à 
assurer une continuité paysagère entre le parc et le jardin proposé en toiture.  

Un des enjeux du projet repose en partie sur la qualité du traitement de la toiture, 
qui constitue la 5ème façade, visible depuis la ville et les quartiers avoisinants. Ce 
jardin aménagé comme lieu d’accueil des résidents nécessite des espaces 
spécifiques, tout en intégrant soigneusement les éléments de superstructures. En 
l’état, il se résume trop à des cheminements de déambulation et ne participe pas 
suffisamment à l’organisation générale du projet. Jardins, terrasses et panneaux 
solaires ne réussissent pas à former un ensemble unitaire et cohérent.  

Mobilité et accès 

Un cheminement de mobilité douce est prévu en amont à travers le parc de 
manière à pouvoir rejoindre le chemin des Ars et la halte du train. L’accessibilité de 
la gare au CTR est bien définie. Les différents flux sont bien différenciés. L’accès 
logistique à l’est depuis la route d’Orny et les accès véhicules (ambulance, parking) 
au nord sont bien organisés.  

Qualité architecturale et volumétrique 

Le volume de forme polygonale reprend les limites de la parcelle, à l’exception des 
angles coupés, correspondant aux accès de plain-pied. Ce principe permet de 
positionner de manière claire la place d’accueil en amont et les accès logistiques 
en aval, tout en éloignant l’angle nord-ouest impacté par le bruit du trafic routier. Si 
le bâtiment a une faible hauteur, l’emprise au sol et la surface importante de la 
toiture rendent le projet moins efficient. Le jury a apprécié l’image novatrice 
proposée, à savoir un lieu ouvert et accueillant, où l’on va résider pour se faire du 
bien. 

Fonctionnalité, qualité typologique et spatiale 

Le principe d’organisation horizontale avec deux unités de soins par étage répond 
bien au potentiel de flexibilité et de modularité recherché. Le projet est jugé un peu 
labyrinthique. Il manque un espace de référence et le potentiel des patios n'a pas 
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vraiment été exploité, une conception différenciée pour créer des ambiances avec 
végétation plus spécifique en rapport avec les profondeurs, les fonctions et les 
dimensions. La longueur des couloirs avec des parcours en boucle rythmés par 
des apports de lumière est acceptable, grâce aux dessertes transversales qui 
permettent de raccourcir les distances. 

L’entrée principale est facilement identifiable depuis la gare et le parc. Le hall 
d’accueil est généreux et les différents secteurs rapidement identifiés. Les espaces 
de restauration patients et collaborateurs regroupés autour de la cuisine ont 
chacun leur indépendance avec leur propre terrasse. 

La zone logistique et les locaux de services centraux sont bien organisés. Les 
parkings ne fonctionnent pas bien, du fait de dimensions par endroit insuffisantes. 

L’organisation des unités et des locaux de soins est efficace. Certains couloirs 
manquent de lumière naturelle, notamment dans les angles. L’ascenseur servant à 
la distribution des repas est jugé trop excentré. Les balcons coursives sont très 
appréciés, leur pertinence comme prolongement extérieur (et comme protection 
solaire) est moins évidente en façade nord.  

Protection incendie AEAI 

Le concept de protection incendie est réalisable et respecte les directives AEAI. Il 
prévoit une structure en partie en bois, avec une installation sprinkler totale et une 
ventilation en double-flux. La voie de fuite de la toiture, transitant par la cour 
intérieure, exige une preuve de performance (simulation incendie). La présence de 
voies de fuite horizontales permet une exploitation plus libre des zones communes. 
Si la protection par sprinkler permet une liberté au niveau des matériaux, elle est 
contraignante, quant à l’intégration des conduites dans une construction bois et 
surtout lors de l’exploitation et de l’entretien du réseau. 

Système constructif 

Le projet est défini par une structure mixte bois-béton, posée sur une base en 
béton armé. La trame des piliers se prolonge jusqu'au niveau des fondations sans 
structure de transfert. L'utilisation du sous-sol comme parking entraîne des portées 
relativement importantes pour la construction mixte bois-béton, ce qui se traduit par 
des sections plus grandes de la structure porteuse des planchers. Une limite 
économique semble être dépassée à cet endroit pour le système de plancher 
mixte.  

En outre, la question se pose de savoir dans quelle mesure la construction de 
planchers mixtes bois-béton peut respecter les limites d'aptitude au service en ce 
qui concerne l'aménagement du second œuvre ainsi que les exigences vibratoires 
pour de telles portées. La géométrie relativement complexe en plan induit des 
zones difficiles à résoudre sur le plan constructif à l'intérieur du plan et autour des 
atriums. 

L'approche d'un système statique sans système de transfert des charges est 
bienvenue, mais ne doit pas se faire au détriment de l'efficacité statique ou de 
l'économie de la structure porteuse. En cas d'approfondissement, la trame du 
bâtiment devrait éventuellement être reconsidérée.   

La durabilité de la structure porteuse semble avoir été élaborée avec beaucoup de 
soin. 
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Economie générale du projet 

Le projet se situe dans la moyenne inférieure des projets remis.  

Climat, énergie et écologie 

Le projet fait la part belle au bois pour sa structure et sa façade. Le faible volume 
d’excavation est un atout majeur pour la durabilité du projet. La ventilation simple 
flux avec les entrées d’air associées aux distributeurs de chaleur est une bonne 
proposition pour sa sobriété technique. La proportion de vitrage est jugée 
légèrement trop généreuse pour une bonne efficacité thermique. La retombée 
entre le plafond et le haut des fenêtres pourrait être minimisée pour favoriser une 
bonne lumière naturelle dans la profondeur des pièces. L’emprise au sol du projet, 
notamment dans sa largeur, coupe la possibilité d’une continuité végétale et 
biologique entre le haut et le bas de la parcelle. La gestion de l’eau pluviale 
proposée dans la notice n’est pas intégrée en plan. L’intégration de la biodiversité 
pourrait être plus diversifiée en termes de conditions microclimatiques et de 
conditions pédologiques. 

Conclusion 

Le jury a apprécié la proposition affirmée du projet vis-à-vis du contexte, le parti 
pris engagé et novateur du projet Orbis et la grande qualité des espaces proposés. 
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Situation

Le nouveau centre de traitement et de réadaptation propose un forme forte installée à l’entrée sud de la ville 

d’Orbe, à la limite entre le pied du Jura et la Plaine de l’Orbe. Le projet s’inscrit à l’échelle du territoire par son 

orientation et sa forme tout en répondant au langage du nouveau quartier Gruvatiez – En Lavegny. Le bâtiment 

s’insère dans la partie basse du site tandis que la partie supérieure est destinée à l’aménagement d’un grand 

espace extérieur paysagé. Le parc devient un espace de déambulation et d’activités extérieures tout en 

permettant de lier la nouvelle gare au centre de traitement et de réadaptation. La surface de la toiture vaste et 

dégagée restitue la surface du terrain comme lieu de détente complémentaire à tous les usagers.  Le bâtiment 

profite de son insertion dans la pente pour définir la disposition des différents flux en fonction de leurs besoins. 

La partie basse réceptionne les flux de livraison à l’est. L’accès pour les ambulances est situé un peu plus en 

hauteur au nord et est suivi par l’entrée au parking à destination des visiteurs et des collaborateurs le long de la 

route à sens unique de Saint-Eloi. L’espace en amont est réservé aux piétons. Il fait le lien entre le réseau 

ferroviaire traversant le parc, le réseau routier provenant de la zone de dépose-minute et l’entrée principale du 

bâtiment. Véritable lieu de rencontre, il accueil de multiples activités telles que le jardin thérapeutique et la 

terrasse de la salle à manger centralisée. 

poches potagèresjardins thérapeutiques jardins de vivacesgazon et prairie fleurie

aménagements

périmètre élargi

périmètre de construction

arborisation

le bosquet préservé les fruitiers tigesle bosquet complété les cépées à fleur

Aménagement paysagé

C’est à partir de la géographie du site, du relief et des structures végétales que se construit le projet dans le 

souci permanent de se fondre dans le paysage. La conception des espaces extérieurs s’étend sur toute la limite 

du concours avec l’objectif de préserver le plus possible l’existant. Dans son ensemble, le projet 

d’aménagement extérieur suit un langage très simple en se structurant autour de quatre espaces distincts : Le 

plateau haut (le belvédère), le plateau inférieur (le coteau du verger), le plateau bas (la plaque urbaine) et la 

partie logistique et de livraison.

Le belvédère possède un patrimoine arboré riche et varié. Des grands arbres (pin sylvestre, chêne pédonculé, 

érable champêtre, tilleul), parfois solitaires parfois en bosquet, rappellent la continuité végétale du grand 

paysage et sont disposés afin de contribuer à rafraichir l’air et donner des espaces ombragés le long de la piste 

finlandaise. Le thème du parcours est une constante du projet et devient une manière de mettre en mouvement 

les émotions au rythme du visiteur. Le parc devient ainsi un lieu de promenade et de rencontre central. Des 

placettes et des cheminements tels que la piste finlandaise sont intégrés afin de proposer de multiples parcours 

permettant de déambuler de manière sécurisée à la découverte des diverses ambiances et thématiques qui 

constituent le parc. Les zones de repos généreuses sont disposées au rythme des événements et sont réparties 

de manière homogènes dans l’ensemble du parc. 

Notre concept vise à travailler le parc et la toiture comme un tout, ou l’ambiance extensive favorisera la 

valorisation de la biodiversité tout en minimisant l’entretien. Le travail sur l’interface entre circulations et espaces 

végétalisés a pour objectif d’éviter au maximum les constructions maçonnées et favoriser la perméabilité des 

sols. Une trame organique de chemins en béton drainant s’insère dans les surfaces végétalisées extensives aux 

multiples floraisons (coquelicots, bleuets, marguerites ...). Un travail fin de la topographie a été fait afin de 

garantir l’accès aux personnes à mobilité réduite à tous les espaces du parc. Les équipements (assises, tables 

de pique-nique, aires de jeux.) s’implantent au cœur d’espaces plantés ou l’ombrage et la biodiversité (biotope) 

se développent. 

La plaque urbaine organise les accès au site en offrant un espace de circulation pour la mobilité douce et si 

nécessaire aux véhicules d’urgence. L’accessibilité est garantie dès l’arrivée grâce à un aménagement de 

places de dépose minute de plain-pied et proches de l’entrée principale. La plaque urbaine s’ouvre sur le grand 

parc et se dédie au public. La proximité du jardin potager et du jardin thérapeutique avec la place d’accueil les 

rend facilement accessibles. Ils répondent à une fonction utilitaire et ornementale, mais surtout à une vocation 

éducative constituant une activité de loisir. Ce parcours verdoyant devient un formidable support à la 

réhabilitation cognitive et physiologique des personnes. L'éclosion des bourgeons et des fleurs, le parfum de la 

floraison, les variations de couleurs du feuillage sont autant de manifestations qui agissent positivement sur notre 

psychisme. 

La toiture est aménagée en un véritable jardin suspendu accessible et évolutif. La promenade est animée 

d'interventions construites de petites et moyennes dimensions : terrasse aménagée, pergolas, fontaine à boire 

parcours santé, bac de potager, bancs, équipements de rééducation, etc. Elle accueille de ce fait, les espaces 

de rencontre, de partage et d'animation nécessaires à la qualité de vie des résidents, tout en favorisant leur 

autonomie et indépendance. La géométrie du parcours permet de déambuler en sécurité sur un sol uniformisé 

marquant un repère visuel et tactile pour les résidents. Pour augmenter la qualité biologique de cet espace nous 

allons l’ensemencer avec des semis régionaux riches en espèces indigènes régionales mais aussi des vivaces 

et des arbres en cépée à petit développement sur les buttes. D’autres mesures permettront d’augmenter la 

biodiversité comme les nichoirs, les dépôts de bois morts et de petits plans d’eau

Les espaces extérieurs couverts en prolongement des patios du bâtiment permettent l’accueil des visiteurs et 

des résidents à l’abri des intempéries. En retrait de la circulation routière, l’entrée est animée par la salle à 

manger centralisée et le coiffeur. 

La partie logistique et de livraison est gérée tout à l’est du site par un découpage des formes plantées 

(extensives et intensives). 

Traitement thermique et aéraulique des chambres

Les chambres aux niveaux 1 et 2 constitueront une grande part de la SRE : avant de définir le concept 

énergétique global, il importe de proposer un système de traitement performant pour ces locaux.

Dans la recherche de solutions "low-tech" à basse consommation d'énergie souhaitées par le Maître de 

l'ouvrage, le concept suivant est proposé  :

- Aération de type simple flux;

- L'apport d'air neuf a lieu par des entrées d'air auto-réglables (non motorisées, mais garantissant le débit d'air 

requis) intégrées discrètement dans le contre-cœur de façade : prise d'air dans bardage ajouré côté extérieur, 

grille côté chambre démontable pour accès à l'élément auto-réglable;

- L'air vicié est extrait dans la salle de bain par une soupape auto-réglable;

- Un convecteur de sol linéaire est disposé en chape à la base des contre-cœurs, à fleur du revêtement fini.  Les 

convecteurs de sol sont raccordés par la chape à des collecteurs (1 collecteur pour 2 chambres, disposé dans 

la gaine technique commune côté couloir, avec secteurs pour raccordement des locaux annexes).  Les 

convecteurs sont alimentés en chaleur ou en froid (change-over) selon la saison (régulation simple avec 1 sonde 

de température ambiante par chambre).  La salle de bain est équipée uniquement d'un chauffage au sol.

- Le flux d'air ambiant traité par les convecteurs est mélangé directement avec le flux d'air provenant des entrées 

auto-réglables, de sorte que le confort des occupants est garanti.  La tablette (faisant office de  banquette en 

point haut des contre-cœurs) sera largement ajourée. 

Cette proposition est compatible avec le souhait que les fenêtres doivent pouvoir être ouvertes "comme à la 

maison".  Un système d'aération double flux impliquerait (outre l'infrastructure technique plus importante) la pose 

de clapets motorisés pour la réduction de la ventilation mécanique en cas d'ouverture des fenêtres, ce qui n'est 

pas le cas avec le système proposé (en l'absence de pulsion d'air, l'extraction mécanique de la salle de bain 

n'est pas influencée).  

Un contact d'ouverture de fenêtre permet la coupure de l'alimentation en chaleur ou froid du convecteur de sol.  

Avec la bonne aération prévue pour la chambre, l'utilisateur aura en tous les cas moins tendance à ouvrir les 

fenêtres, dont l'usage est restreint dans l'unité REA3 (clé).

Distribution technique

Afin de préserver la hauteur utile dans les étages des chambres, les alimentations en fluides de ces niveaux sont 

prévues par colonnes verticales groupées pour 4 chambres superposées (2 chambres par étage), avec 

colonnes ponctuelles dans les locaux centraux.  Ainsi, la distribution des fluides pour les étages supérieurs (y 

compris collecteurs d'extraction simple flux) a lieu généralement par les faux-plafonds des couloirs du rez, qui 

bénéficient d'une hauteur supérieure.

Les plafonds des couloirs du rez permettent également d'intégrer les collecteurs d'extraction des différents 

secteurs du rez (restaurant, bureaux, zone ambulatoire).

La distribution de pulsion des locaux du rez est effectuée par les couloirs du niveau -1, avec tronçons équipés 

de distributeurs ou bouclés en dalle pour le raccordement des convecteurs de sol.  La distribution pour les 

locaux du niveau -1 transite par les couloirs du même niveau, de même que les réseaux de raccordement des 

niveaux supérieurs, depuis le local technique ventilation disposé en position centrale.  La centrale de production 

de chaleur et de froid est disposée à l'angle sud-ouest, de même que le monobloc de ventilation de la cuisine 

située à la verticale.

Ainsi, la hauteur utile dans les parkings est préservée au maximum, compte tenu de la présence probable d'une 

installation sprinkler (en remplacement d'une installation de désenfumage mécanique, difficile à intégrer).  

L'extraction CO du parking au niveau -2 a lieu avantageusement par le réseau de canalisations d'eaux usées de 

lavage sous radier (collecteurs légèrement surdimensionnés pour permettre cette double fonction), avec 

dérivations vers le niveau -1 dans les angles et extractions ponctuelles au fond des places de parc côté façades.

La prise d'air générale des monoblocs de ventilation disposés dans le local technique central a lieu par le patio 

côté "est".  Les canaux d'évacuation d'air vicié (enterrés et sous radier du niveau -2) rejoignent les gaines 

techniques verticales aboutissant en toiture.  L'air vicié évacué des bureaux et du restaurant (relativement 

propre) est pulsé ponctuellement dans le parking du niveau -2, en complément à la compensation d'air 

provenant de la porte d'accès.
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poutraison BLC 200x550mm entre-axe 950mm
- plafond acoustique duripanel
- reseau sprinkler

1'300-2'000mm

300-1'000mm

10mm
300-200mm

100mm
27mm
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hiver 18°

coursive

deck mélèze
lambourdage
étanchéité bitumineuse
dalle massive CLT
chevron 160x260mm
entre-axe 3'800mm

500mm

30mm
60mm
10mm
140mm
260mm

façade

store toile
bardage mélèze ajouré lames 40x50mm
lattage
pare-pluie
isolation thérmique en laine de bois
menuiserie mélèze 100mm
ossature épicéa
- y.c isolation thérmique
pare-vapeur
panneau de finition en duripanel 

4400mm
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Approche environnementale et réponse au développement durable

L’édifice amène une réponse respectueuse du développement durable à travers la limitation des excavations 

dans le site et un réemploi des matériaux des édifices démolis durant le chantier qui diminue la consommation 

d’énergie grise.  La toiture permet de retenir les eaux de pluies et fournit le bâtiment en électricité et en eau 

chaude à travers une série de panneaux photovoltaïques et solaires. Une gestion de l’inertie thermique grâce à 

l’optimisation de l’éclairage naturel, l’utilisation des apports solaires passifs en saison froide et le recours à des 

protections solaires extérieures en saison chaude. Les patios permettent de générer un flux d’air frais ventilant 

les différents étages. Le parc et sa végétation luxuriante favorise un ombrage naturel en période estivale et laisse 

passer la lumière en période hivernale. 

Le projet a été développé en visant les exigences ambitieuses du label Minergie-P-ECO. L’approche relative à la 

conception architecturale et aux propriétés physiques des éléments de construction a permis de trouver les 

compromis adéquats entre efficacité de l’enveloppe thermique, confort thermique estival et consommation 

d’énergie grise.

Bilan thermique

Le bâtiment envisagé est caractérisé par une surface de référence énergétique (SRE) d’environ 11’500 m2 pour 

un facteur de forme de 1.17. Il dispose d’une enveloppe thermique très efficace et vise les performances 

suivantes :

Toitures : U = 0.10 W/m2K,

Façades : U = 0.12 W/m2K,

Eléments contre locaux non chauffés : U = 0.12 W/m2K,

Eléments contre le terrain : U = 0.15 W/m2K,

Fenêtres : Ug = 0.50 W/m2K, Uw = 0.78 W/m2K, g = 0.53

Vitrages

La part de vitrage étant relativement importante par rapport à la surface des façades, il a été choisi de limiter le 

facteur de transmission d’énergie solaire (valeur g) à environ 53%. Cette valeur constitue un juste milieu entre 

prévention contre la surchauffe estivale et optimisation du bilan thermique. Une valeur Ug de 0.50 W/m2K (triple 

vitrage) permet par ailleurs de limiter significativement les pertes thermiques en hiver.

Protections solaires

En complément des stores en toile verticaux, les balcons continus sur tout le pourtour du bâtiment apportent une 

protection solaire supplémentaire. Ceux-ci sont dimensionnés pour apporter un ombrage significatif en été tout 

en permettant de bénéficier des apports solaires passifs en hiver. 

Éléments structurels

Afin de limiter la consommation d’énergie grise de la construction, l’utilisation du béton a été fortement limitée. 

Les façades sont composées de bois et les dalles entre étages sont de composition mixte bois-béton. Le 

recours à une quantité raisonnable de béton se justifie ici par la nécessité d’apporter une certaine masse aux 

éléments de construction afin d’augmenter la capacité (inertie) thermique des locaux et réduire ainsi le risque de 

surchauffe estival.

Panneaux solaires

La quantité de panneaux solaires photovoltaïques nécessaire afin de respecter les exigences cantonales selon 

le formulaire EN-VD-72 a été calculé à environ 135 kWp. Cette quantité permet également de respecter les 

exigences de Minergie-P.
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Structure

Le concept structurel du bâtiment prévoit une utilisation intelligente de deux matériaux. Les deux niveaux de 

sous-sol sont construits en béton armé. Ce matériau, résistant et durable, est parfaitement adapté à cette partie 

du bâtiment qui est enterré, qui comporte de plus grandes portées dans les parkings et qui doit supporter la 

descente de charge des trois étages supérieurs. Néanmoins, la statique de cette partie de structure en béton 

armé reste simple, sans grande difficulté technique et reste donc financièrement intéressante.

Le bâtiment sera fondé superficiellement par un radier général en béton armé qui se situera au-dessus du 

niveau piézométrique de la nappe phréatique. Une trame de bâtiment plus régulière et en environnement 

contrôlé permet l’utilisation du bois comme matériau structurel principal dans les trois étages supérieurs. 

La structure porteuse se caractérise par une juxtaposition de dalles mixtes en bois-béton supportées par un 

sommier de bord en bois et des piliers en bois en façades ainsi que sur la périphérie des patios et par des 

cloisons porteuses en bois à l’intérieur des étages. Chaque élément de dalle mesure 9.5 m de longueur et 1.9m 

de largeur et se compose de solives en bois lamellé-collé, d’un panneau trois plis en bois et d’un surbéton de 8 

cm d’épaisseur. Deux éléments de dalles préfabriquées posés côte-à-côte correspondent à une trame de 

chambre type.  Les poutres en bois de 38 cm de hauteur par 16 cm de largeur, espacées de 95 cm, garantissent 

la reprise des efforts de traction, tandis que le surbéton permet, d’une part, d’absorber les efforts de 

compression et, d’autre part, d’apporter la masse nécessaire pour garantir une bonne isolation phonique entre 

les étages. Ces éléments seront préfabriqués en usine ou directement sur le site et permettront une construction 

rationnelle et rapide. Si leur fabrication se fera en usine, la largeur de chaque élément de dalle de 1.9 m permet 

un chargement à plat qui minimisera les transports. Ce concept offre également l’avantage à très long terme de 

pouvoir réutiliser ces éléments pour une nouvelle construction. Le choix des grandes portées de 9.5m offre une 

large possibilité de modularité des espaces durant la vie du bâtiment. Les cloisons de séparation entre les 

chambres sont des éléments non-porteurs qui peuvent être facilement retirées en fonction des besoins. Les 

quelques endroits en façades et dans les couloirs qui présentent un décalage des éléments porteurs entre les 

étages seront renforcés par l’intégration d’un caisson métallique dans l’épaisseur du plancher.

Protection incendie

Le Centre de Traitement et de Réhabilitation entre dans la catégorie des établissements d'hébergement de type 

A comportant des locaux réservés au sommeil dans lesquels séjournent des personnes durablement 

dépendantes de l'aide de tiers.

En réponse à ces exigences, quatre unités d'habitation indépendantes sont aménagées de manière à permettre 

une évacuation horizontale (concept de transfert).

La réunion des chambres + couloir en une unité d'habitation permet de meubler les couloirs et les espaces 

ouverts. La distance à la voie d'évacuation horizontale ne dépasse pas les 20 m.

Quatre voies d'évacuations verticales mènent à un lieu sûr à l'air libre. Chacune d'entre elles sont disposées au 

cœur d'une unité d'habitation.

Le projet prévoit une défense incendie avec système de Sprinkler généralisé. Ce concept permet de concevoir 

des zones d’habitation en matériaux type RF3 contribuant faiblement au feu ce qui autorise à rendre visible 

certaines parties de la structure porteuse en bois et l’aménagement de zones de rencontres avec du mobilier 

standard. Les voie d’évacuation horizontales seront traitées en matériaux incombustibles RF1 et dans ces 

secteurs localisés aux abords des cages d’escaliers, la structure porteuse en bois sera entièrement encapsulé 

par des plaques de plâtres. Les voie d’évacuation verticales sont prévue en béton armé qui répond aux 

exigences RF1. 

Les coursives qui longent la périphérie de chaque niveau se composent d’une dalle massive en bois CLT de 

14cm d’épaisseur supportée par des solives en bois lamellé-collé espacées de 3.9m qui correspond à la trame 

des chambres.

La dalle de toiture supporte un aménagement paysagers constitué d’espaces verts, de zones de promenades et 

de plantations d’arbres. Afin de limiter au maximum les charges que cela représente pour la structure, des 

mélanges de substrats de faibles densité seront mis en place. Néanmoins, les charges qui agissent sur la dalle 

sont plus importantes que celles des étages de soins et la hauteur des solives en bois de la toiture est 

augmentée à 55cm de hauteur.

Le concept sécurité du bâtiment prévoit un système de sprinkler généralisé à tous les niveaux et permet 

d’abaisser la résistance au feu de la structure porteuse à une durée de R30 ou lieu de R60 pour les étages et de 

R60 pour les sous-sol. La structure sera dimensionnée pour ces exigences, également pour les parties de la 

structure porteuse en bois des zones d’habitation. Les sections de bois seront légèrement surdimensionnées 

pour atteindre ce degré de résistance.

La stabilité horizontale du bâtiment vis-à-vis des effets sismiques et du vent est garantie par une disposition 

adaptée de cinq noyaux en béton armé composés par les cages d’escaliers et les ascenseurs. Ces noyaux sont 

ancrés dans le socle en béton armé des deux niveaux de sous-sol.

Le projet privilégie l’utilisation de bois suisse et de béton recyclé. Le Label Bois Suisse garanti une provenance 

et une fabrication indigène qui évite de nombreux transports internationaux des matériaux. La partie en béton 

armé sera entièrement réalisée à l’aide de béton recyclé, ce qui signifie que près de la moitié des granulats 

utilisés proviennent de gravats de démolitions de constructions situées dans un rayon proche. Le projet prévoit, 

au-delà de cette labélisation, l’utilisation de ciment à faible émission de CO2 dont la teneur en clinker (source 

principale des émissions de C02) se voit fortement réduite et substituée par d’autre ajouts comme les 

pouzzolanes naturelles. 

Traitement des autres secteurs

En fonction des débits d'air plus importants à mettre en œuvre, la ventilation des autres secteurs est prévue 

selon le principe à double flux.  Les monoblocs suivants, séparés par secteurs selon les conditions climatiques 

et horaires de fonctionnement, sont préconisés :

- Cuisine (récupérateur à plaques)

- Restaurant (récupérateur rotatif hygroscopique)

- Zone logistique au niveau -1 (récupérateur à plaques enthalpique)

- Zone ambulatoire au niveau 0 (récupérateur à plaques enthalpique)

- Zone administrative au niveau 0 (récupérateur rotatif hygroscopique)

Le traitement thermique est proposé (sauf particularités) selon le même principe que les étages supérieurs, soit 

convecteurs de sol intégrés en chape à la base des vitrages en façade.  Il s'agit d'un principe dynamique à 

réaction rapide qui permet d'ajuster la fourniture de chaleur et de froid aux besoins de chaque local.  2 groupes 

de distribution par orientation principale (nord/sud), fonctionnant en change-over (chaud ou froid), permettent 

d'asservir la production d'énergie avec une bonne souplesse.  Les niveaux de température utilisés (bas pour le 

chauffage et élevés pour le rafraîchissement) sont adaptés à un bon rendement de la production d'énergie.

Production d'énergie

Le principe de base est lié au traitement aéraulique des chambres, soit récupération de chaleur sur l'air extrait 

des chambres et locaux annexes des niveaux supérieurs.  Une pompe à chaleur à bon rendement assure, en 

saison froide, la couverture d'une grande partie des besoins en chauffage de ces niveaux et contribue en 

mi-saison aux besoins de niveaux inférieurs.

En saison chaude, malgré les mesures prises au niveau de la physique du bâtiment, le confort estival des 

chambres nécessite un apport de froid.  Le circuit de la source de la PAC simple flux alimente les convecteurs 

de sol, avec fourniture de chaleur aux besoins importants en eau chaude sanitaire du complexe.  Avec des 

accumulateurs de chaleur et de froid largement dimensionnés, le système constitue une PAC sur l'air ambiant 

des chambres et locaux annexes, permettant leur rafraîchissement avec un minimum d'appoint froid par le 

groupe frigorifique selon ci-dessous.

Le chauffage statique des niveaux inférieurs (y compris post-chauffage de l'air de ventilation après récupération 

de chaleur) a lieu avantageusement par le CAD de Gruvatiez en Lavegny, qui assume également le 

post-chauffage nécessaire à la production d'eau chaude, avec traitement périodique anti-légionelle.  Les circuits 

hydrauliques du CAD et de la PAC sont couplés pour fourniture d'énergie dans les deux directions selon les 

besoins.

La production de froid nécessaire aux niveaux inférieurs est assurée par un groupe frigorifique équipé d'un 

aéro-refroidisseur adiabatique à haut rendement, avec récupération de chaleur sur les rejets pour préchauffage 

de l'eau chaude sanitaire.  Une récupération de chaleur a également lieu par passage de l'eau froide 

d'alimentation générale des chauffe-eaux dans un échangeur sur les retours des circuits de rafraîchissement, 

permettant par la même occasion une économie en énergie frigorifique.  Les rejets de chaleur de la production 

frigorifique de la cuisine sont également revalorisés.

Au niveau de la redondance (secours) requise pour ce genre d'établissement, le groupe frigorifique peut 

fonctionner en PAC air/eau en saison froide, en cas de panne de la PAC simple flux.  Ce dispositif permet d'éviter 

un surdimensionnement du branchement au CAD (coûteux en taxe de puissance).

Afin de respecter les exigences du formulaire EN-VD72 (couverture de min. 20% de l'électricité courante selon 

SIA 380/1 et 50% de l'électricité pour la production de froid), l'installation de env. 750 m² de capteurs 

photovoltaïques est prévue sur la toiture du bâtiment.

Ces dispositifs permettent de respecter les exigences MINERGIE-P (ou CECB classe A/A), en conformité avec la 

démarche SEED.

En termes d'optimisation des coûts énergétiques, l'information a été transmise que le réseau de chaleur de 

Gruvatiez dispose d'une nappe exploitable.  Il y aurait lieu d'étudier si l'utilisation de cette nappe en saison 

chaude permet de contribuer (voire couvrir intégralement) les besoins de froid du CTR : branchement de froid à 

distance parallèle au branchement CAD, au secondaire d'un échangeur sur la nappe. Si la nappe est utilisée 

actuellement uniquement pour les besoins de chauffage dans la centrale CAD, cela contribuerait à l'équilibrer 

thermiquement.

L'installation d'une pompe à chaleur sur les rejets d'eaux usées nous paraît complexe et redondante par rapport 

aux dispositifs simples de récupération de chaleur prévus.  L'installation de caniveaux de douches à 

récupération de chaleur dans les salles de bain conduit à une rentabilité médiocre.  Un dispositif simple (déjà 

développé par notre bureau) consisterait à équiper certaines chambres de collecteurs des eaux usées avec un 

serpentin sur l'alimentation générale de la production d'eau chaude.

L'utilisation des eaux pluviales pour l'alimentation de certains besoins (arrosage, WC) fera l'objet d'une étude 

approfondie en phase de projet.

entrée d'air auto-régulé transfert interne aspiration

plan de ventilation

La toiture accessible à l’ensemble des occupants offre un espace de promenade privilégié. Détaché du sol, il 

génère une atmosphère calme et sécurisée propice à la déambulation, à la détente et au ressourcement. Des 

vues dégagées sur la ville d’Orbe, le Jura et les Alpes permettent de s’orienter et profiter au maximum de la 

situation privilégiée du projet. Des espaces ombragés et protégés du vent viennent ponctuer la toiture pour offrir 

une grande diversité d’utilisation et agrémenter les promenades.

Le socle du bâtiment accueil le parking et la logistique du CTR. Ses niveaux s’adaptent tant aux différentes 

exigences du programme qu’à la variation des hauteurs du territoire. L’espace de chargement est ainsi disposé 

au plus bas du site à l’est pour offrir une hauteur suffisante aux véhicules de livraison et un quai de 

déchargement de plein pied avec les locaux de logistique. La logistique s’organise autour d’une boucle de 

livraison afin d’optimiser les flux et d’éviter les croisements entre les éléments propres entrant et les produits 

sales sortant. L’accès des ambulances permet de rejoindre rapidement les circulations verticales tout en se 

situant à proximité de la morgue. Le parking disposé dans la partie ouest du projet s’organise sur deux niveaux 

de plus petite hauteur. Le premier accueil les visiteurs et les invite à rejoindre le hall central grâce à un escalier 

direct. Le second, plus grand, permet aux collaborateurs de rejoindre leur secteur de vestiaire indépendant 

avant de se rendre dans leur lieu de travail. 

L’ensemble des programmes est relié par une colonne vertébrale de circulation située au cœur de l’ouvrage et 

optimisant les distances de déplacement pour l’ensemble des flux. Des circulations secondaires permettent de 

compléter les besoins des normes feu.

Projet

Le projet prend le parti d’offrir un maximum de surface par étage pour répondre au besoin horizontal du centre 

de traitement et de réadaptation. 

La zone d’accueil et l’ambulatoire sont disposés au rez-de-chaussée. La zone d’hospitalisation est aménagée 

sur deux étages tandis que la zone de logistique et le parking sont situés dans le socle du bâtiment. La toiture 

offre un espace extérieur complémentaire, plat et sécurisé pour tous les patients.

La forme étendue de l’édifice permet de limiter la hauteur et s’articule à travers la disposition de patios qui 

organisent l’intérieur du programme. Le hall central permet de distribuer l’ensemble des secteurs tout en 

séparant les différents flux d’usagers et de logistique. 

Au rez-de-chaussée, le visiteur est invité à rejoindre le hall central et sa réception à travers un espace couvert 

longeant un des quatre patios principaux. Arrivé au cœur de l’ouvrage, il est guidé par l’accueil qui est rattaché 

au secteur administratif au nord. Il peut rejoindre la zone de restauration au sud avec sa terrasse extérieure 

couverte, se rendre dans le secteur ambulatoire à l’est ou prendre un ascenseur pour rejoindre une des unités 

de soins. La zone de restauration est organisée avec la cuisine entre la salle à manger centralisée et le réfectoire 

du personnel afin d’offrir deux lieux distincts mais à proximité. L’espace ambulatoire s’organise autour de deux 

boucles qui se rejoignent au niveau de la salle d’attente qui fait face à la réception, permettant ainsi de distribuer 

directement les différents secteurs d’activités de manière optimisée. 

Au premier étage, le hall central éclairé directement par plusieurs patios dessert deux unités de soins. Les 

quatre grands patios subdivisent et éclairent les quatre demi-unités de soins qui se répartissent dans chaque 

angle du bâtiment. Chaque demi-unité s’organise de façon similaire avec un noyau central éclairé par un patio 

secondaire et rattaché à une salle des soignants qui est disposé entre l’espace d’accueil de l’unité de soin et la 

salle à manger ou le salon. Les chambres des patients sont toutes disposées dans la couronne extérieure du 

programme tandis que les espaces de soins et administratifs sont organisés autour des patios. 

Le second étage reprend les codes du premier avec une légère variation. Le programme plus petit des soins 

palliatifs permet de disposer de deux grandes terrasses offrant un prolongement extérieur de plein pied sécurisé 

et adaptés pour les lits, détaché des circulations du site et offrant une grande intimité tout en s’ouvrant sur le 

paysage.

élévation 1:50

coupe 1:50

plan 1:50hall d'accueil
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02 sicut domi 3ème rang, 3ème prix 

Architecte AARS architectes Sàrl, Madrid, E 

Florencio Sotos Arellano & Isabel Ramos Ausin 

Architecte-paysagiste ARRABAL Sàrl, Genève, CH 

Valeria Pagani & Lucie Masset 

Physicien du bâtiment CSD ingénieurs SA, Lausanne, CH 

Tom Swinnen 

Ingénieur civil CSD ingénieurs SA, Lausanne, CH 

Cyrille Michel 

Ingénieur CVR CSD ingénieurs SA, Lausanne, CH 

André Maillet-Contoz 

Ingénieur S CSD ingénieurs SA, Lausanne, CH 

David Gaillard 

Ingénieur E CSD ingénieurs SA, Lausanne, CH 

Célim Abounaidane 
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Qualité urbanistique 

Le projet est basé sur des volumes simples avec une géométrie claire. Il s’intègre 
bien dans le contexte urbain et avec ces façades décalées, à l’échelle des 
bâtiments environnants. Son implantation suit la topographie naturelle du terrain.  

La position du bâtiment tout au sud de la parcelle, dégage un parc et une entrée 
généreuse, mais de ce fait, la possibilité de créer un espace vert entourant le 
bâtiment de tous les côtés est abandonnée. 

L'articulation du volume en un socle et deux superstructures de hauteurs 
différentes et échelonnées permet de créer des espaces extérieurs de qualité.  

Qualité paysagère, emprise au sol, topographie 

La disposition du parc sur la colline, de l'accès principal à l'ouest et de la surface 
logistique à l'est avec la livraison et l'entrée du parking souterrain est 
compréhensible et fonctionnelle. Il manque toutefois au site une liaison interne, 
notamment en raison de l'empreinte importante du bâtiment, de sorte que l'espace 
extérieur est trop séparé en deux zones. De plus, le parc sur la pente avec une 
cassure topographique importante et des murs de soutènement, qui sont même en 
grande partie d'un niveau, n'est pas relié de manière crédible au reste du site et 
aux alentours directs de l’hôpital. La connexion avec le tissu urbain à l’est est 
faible, surtout dans la zone logistique : l'absence de liaison avec la mobilité douce 
fait qu'il manque un lien avec le quartier. 

Le projet présente un grand nombre de milieux différents qui sont cohérents entre 
eux et traite d'une multitude de thèmes paysagers. Cependant, ces zones semblent 
trop isolées les unes des autres, car leur lien n'est pas convaincant.  

Mobilité et accès 

L’accès principal du CTR se fait naturellement du côté de la vieille ville et est en 
relation directe avec la nouvelle halte Saint Eloi. Les accès de livraison et pour les 
ambulances, ainsi que l’accès au garage souterrain se font du côté éloigné de la 
ville ce qui permet de bien dissocier les flux de circulation. L'emplacement de l'abri 
à vélos en saillie sur le terrain réduit la qualité des espaces verts à l'ouest. 

Qualité architecturale et typologie 

L'organisation interne du CTR séduit par sa clarté et sa visibilité, elle permet de 
s’orienter facilement dans le bâtiment. Deux grandes cours apportent beaucoup de 
lumière naturelle dans le bâtiment, toutes les pièces ainsi que les couloirs sont 
généreusement éclairés. Le parcours rectiligne et simple ainsi que son éclairage 
naturel réduisent le niveau de stress des patients qui déambulent dans les espaces 
communs et invitent les patients à quitter leur lit et leur chambre. 

Les différentes terrasses permettent un rapport continu avec l’extérieur. 

La disposition des salles d'eau entre les chambres est considérée comme 
intéressante, mais génère des développements de façade plus longs. 

La façade avec brise-soleil proposée représente une approche intéressante pour 
l'ombrage passif, mais son efficacité est remise en question, notamment sur la 
base des diagrammes d'ombrage mis à disposition. La part importante de 
rayonnement thermique à travers la façade ne peut être compensée que par une 
construction en béton très massive, ce qui a un effet négatif sur le bilan d'énergie 
grise lors de la construction du bâtiment. 
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La protection contre le bruit fonctionne.  

Fonctionnalité du projet 

L'organisation intérieure du bâtiment est bien élaborée et est jugée 
particulièrement fonctionnelle. Le grand jardin sur le toit pour les soins palliatifs est 
accueilli favorablement.  

L’entrée et l’accueil sont généreux et permettent une orientation facile, mais les 
places de parcs dépose-minute sont trop loin de l’entrée.  

Les flux logistiques sont séparés des flux collaborateurs et patients.  

L’organisation des stations de soins est flexible et permet la déambulation, il est 
regretté que l’unité de réadaptation 3 pour des patients souffrant de troubles 
neurocognitifs ne dispose pas d'un déambulatoire en circuit entièrement à 
l'intérieur de la sous-unité de soins. 

L’organisation dans les étages est bonne, par contre le concurrent n’a pas tenu 
compte de la demande que les locaux de services soient répartis dans chacune 
des sous-unités. L'emplacement des zones auxiliaires de soins entraîne parfois 
des trajets relativement longs.  

Les balcons et petites places extérieures dans les étages sont appréciés. 

Protection incendie AEAI 

La largeur des circulations dans les unités de soins laisse prévoir que du mobilier y 
sera installé, ce qui sera problématique car les couloirs sont des voies d’évacuation 
horizontale. 

Système constructif 

Les auteurs ont conçu la structure porteuse du projet en béton armé. Malgré cela, il 
n'a pas été possible de développer une trame de poteaux continue sur toute la 
hauteur du bâtiment. Comme solution, ils proposent une table de transfert des 
charges avec une dalle de 50 cm d'épaisseur sur laquelle est placée une ossature 
en béton armé. Une telle structure de transfert devrait impérativement être étudiée 
plus en détail par la suite. 

En outre, il serait certainement possible de développer une trame de bâtiment 
continue qui se passerait de cette construction non durable et peu efficace. Une 
alternative pourrait être, par exemple, d'imaginer une structure en béton armé en 
caisson sur laquelle serait posée une structure hybride bois-béton plus légère et 
plus durable.  

Au-dessus et en-dessous du niveau de transfert, la construction en béton armé a 
par ailleurs été pensée de manière simple et efficace. 

Économie générale du projet 

C’est le projet avec le plus grand volume bâti SIA 416 et la plus grande surface de 
plancher totale parmi les projets du deuxième degré du concours. Le volume en 
souterrain est également très important. Cela entraîne des coûts d'investissement 
élevés.  
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Climat, énergie et écologie 

La structure porteuse complètement en béton avec des dalles massives pouvant 
atteindre jusqu’à 50 cm d'épaisseur est considérée comme peu écologique en 
raison de la grande quantité d'énergie grise nécessaire à la fabrication de la 
structure primaire. 

Le grand volume bâti et enterré, avec une structure entièrement en béton 
représente un grand impact écologique lié aux déchets d’excavation, aux 
transports des matériaux et à l’énergie grise de la structure. Ce point est jugé 
inconciliable avec les objectifs de durabilité du Maître de l’ouvrage. La forte 
proportion de fenêtre n’est pas optimale d’un point de vue thermique et de l’énergie 
grise. Les brise-soleil sont jugés peu efficaces. La retombée entre le plafond et le 
haut des fenêtres pourrait être minimisée pour favoriser une bonne lumière 
naturelle dans la profondeur des pièces. L’intégration de la biodiversité pourrait 
être plus diversifiée en termes de conditions microclimatiques et de conditions 
pédologiques. 

Conclusions 

Les auteurs proposent un projet solide et bien organisé, qui s’intègre assez bien 
dans le site. L'organisation des unités de soins est jugée positivement avec ses 
couloirs lumineux. Il est regrettable qu'il n'y ait pas plus de propositions en matière 
de construction durable.  
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Architecte 
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Emmanuel Larue & Benjamin Senften 

 

Physicien du bâtiment 

 

Collaborateurs·rices  
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Julien Jakubowski 

Guillaume Dupont 
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Collaborateurs·rices  
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Samuel Rochat & Philippe Menétrey 

Maude Bolliger 

 

Ingénieur CVR 

 

Collaborateurs·rices  

Caeli Ingénierie Sàrl, Carouge, CH 

Benoît Vansiliette & Jérémy Boulay 

Cédric Deronzier 

 

Ingénieur S 

 

Collaborateurs·rices  

Caeli Ingénierie Sàrl, Carouge, CH 

Benoît Vansiliette & Jérémy Boulay 

Cédric Deronzier 

 

Ingénieur E 

 

Collaborateurs·rices  

Caeli Ingénierie Sàrl, Carouge, CH 

Benoît Vansiliette &Jérémy Boulay 

Cédric Deronzier 

 

 
  



CONCOURS CTR ORBE – eHnv – Etablissements hospitaliers du Nord vaudois
Rapport du jury

74 | 183

 

Qualité urbanistique, qualité paysagère, emprise au sol, topographie 

Le projet DES GENS QUI S’AIMENT se caractérise par une analyse historique 
précise, par la prise en compte de l’environnement bâti et une bonne lecture de la 
topographie du lieu. Il reconnaît la situation existante en différenciant la partie 
haute avec le parc et la maison existante, et la partie basse de la plaine agricole. 
Le bâtiment proposé se place sur la partie basse du périmètre de concours pour 
répondre à la volonté d'atténuer la hauteur maximale du bâti. Un décalage 
volumétrique en plan et en élévation permet de réagir à la fois à la forme 
triangulaire du site et à sa topographie. Il en résulte deux volumes de hauteurs 
différentes encastrés l'un dans l'autre. Les deux volumes s'organisent autour de 
deux cours généreuses. Le jury apprécie l'approche historique et topographique 
ainsi que le concept d'implantation qui en découle et les relations créées avec la 
structure urbaine existante. 

Le projet propose avec une distance respectueuse de maintenir le bâtiment 
existant dans le parc. 

Qualité architecturale et volumétrique 

Avec le décalage volumétrique de deux volumes sur cour imbriqués l’un dans 
l’autre et aussi avec les nombreux décrochements des façades, on peut lire le 
souhait de réduire l'échelle imposante du bâtiment. Le volume résultant est 
néanmoins un peu complexe. 

Toutefois le volume reste important et occupe la partie sud du site sur presque 
toute sa largeur. L'espace restant au nord et au sud du bâtiment est donc minime 
et ne permet pas un concept paysager unique autour du bâtiment. Celui-ci est bien 
pensé et comporte différentes propositions pragmatiques pour les divers 
emplacements, mais ne présente pas une continuité souhaitable. Ce problème est 
accentué par la connexion de l'unité trois au jardin extérieur. Le projet doit utiliser 
l'expédient d'une passerelle, qui malheureusement ne semble pas bien s'intégrer 
tant dans le plan que dans les façades. 

La typologie intérieure qui distribue les chambres le long des façades et les 
espaces fonctionnels pour le personnel le long des cours intérieures, ainsi que la 
structure statique du bâtiment qui en résulte, sont des réponses cohérentes et 
adéquates. L'intersection des deux volumes est entièrement occupée par la 
circulation verticale, qui est très abondante. Il en résulte un volume élevé par 
rapport à d'autres projets. 

Autant une cohérence est appréciée dans le plan et la structure du bâtiment avec 
une alternance de bois et de béton, autant les choix opérés dans la matérialisation 
et la structuration de la façade sont plus difficiles à comprendre. Les principes du 
système constructif du bâtiment avec un socle en béton et les étages en bois 
massif et les études structurelles et énergétiques connexes ne sont pas lisibles 
dans l’aménagement des façades et l’expression architecturale du bâtiment. Il en 
résulte une image dissociée entre l'intérieur et l'extérieur, peu compréhensible et 
très technique. Un aspect important d'un tel bâtiment est d'être accueillant et 
d'avoir une apparence publique visible. 

La protection contre le bruit routier est garantie en plaçant le bâtiment avec la 
distance nécessaire sur le terrain au sud. 
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Mobilité 

L’accessibilité au site et les entrées sont bien conçues. Les flux à l’extérieur du 
bâtiment ainsi qu’à l’intérieur, avec la centralisation des écoulements verticaux, 
semblent être bien organisés et fonctionnels.  

Fonctionnalité, qualité typologique et spatiale 

Dans les deux volumes imbriqués, les unités de soins à l’étage sont organisées 
autour de deux cours centrales avec des chambres donnant sur les quatre côtés et 
les locaux de services sur les cours centrales. Les unités sont bien organisées et 
compactes. La longueur des couloirs est optimisée pour les soignants. 
Malheureusement, en raison des voies d'évacuation, il ne sera pas possible de les 
meubler librement. 

Le jury relève l'effort apporté aux espaces de circulation lors du second degré, de 
sorte qu’ils profitent soit de la lumière et de la vue sur les patios, soit d’une vue sur 
le paysage, ce qui est très important pour l'orientation lors de la déambulation 
interne des patients. 

Les accès aux espaces extérieurs sont convaincants pour toutes les unités, à 
l’exception de la sous-unité de soins de REA 3 hébergeant les patients atteints de 
troubles neurocognitifs. Malheureusement, la liaison avec le jardin par une 
passerelle n'est pas fonctionnelle et praticable pour ces patients sans être 
accompagnés ou surveillés. 

Le positionnement des espaces au sein des différentes zones fonctionnelles au 
rez-de-chaussée et à l’étage inférieur est bien pensé. L'organisation des fonctions 
aux différents niveaux convainc à la fois par les qualités spatiales, les espaces 
semi-publics proposés et par la configuration des parcours. 

Protection incendie AEAI 

Les couloirs de fuite entre les différentes zones de chambres seront difficiles à 
maintenir libre de charge thermique pendant l’exploitation.  

Système constructif 

Les candidats prévoient de poser une structure hybride sur une base en béton 
armé au sous-sol. Le système de plancher hybride bois-béton développé pour la 
superstructure semble très intéressant et offre un très grand potentiel en termes de 
durabilité.  

Bien qu'il faille certainement analyser plus en détail, dans la suite du projet, les 
sujets relatifs à la protection incendie ou à la liaison statique entre les poutres en 
bois massif et le béton de terre, l'approche est certainement possible du point de 
vue statique et a été soigneusement mise en œuvre par les candidats en tenant 
compte de portées économiques dans les étages supérieurs.  

Malheureusement, le flux de charge vertical ou le passage sur la structure en béton 
armé dans le socle n'est pas décrit plus en détail. Il est seulement question d'une 
dalle de transfert de 60 cm d'épaisseur, qui réduirait la durabilité de la construction 
de la superstructure et qui doit impérativement faire l'objet d'une plus grande 
attention dans la suite du projet.  

Le concept de la structure porteuse ne semble pas avoir été pensé jusqu'au bout à 
ce stade. 
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Economie générale du projet 

Le projet se situe dans la moyenne des projets analysés, tant par son volume 
enterré et hors-terre que par son coût de construction. 

Climat, énergie et écologie 

Le projet prend le thème de la durabilité très au sérieux, d'où la décision de 
conserver la maison existante et de placer le nouveau bâtiment à une certaine 
distance de celle-ci. Ceci est favorable dans une optique d’économie circulaire où 
l’on favorise le maintien et la rénovation des constructions existantes et valorise le 
patrimoine du site.  

La liaison entre la maison existante et le parc du nouveau bâtiment n'est pas 
pleinement satisfaisante, puisqu'au sud les chemins de promenade qui traversent 
le site doivent détourner le jardin clos de l'unité trois. 

D'autres thèmes liés à la durabilité sont également abordés, tels un degré réduit 
d'imperméabilisation du sol ou l’utilisation des matériaux d’excavation directement 
sur site. L’approche low-tech bioclimatique et la prise en compte de l’orientation 
des façades sont appréciées, ainsi que la recherche d'une ventilation naturelle 
partout où cela est possible. 

La proposition structurelle permet une utilisation avantageuse du bois et de la terre 
ce qui constitue un point fort du projet. La proportion des vitrages, leur disposition 
et les protections solaires fixes offrent un très bon équilibre entre la lumière 
naturelle, la ventilation naturelle, la surchauffe estivale, l’énergie grise, et les pertes 
thermiques hivernales. La sobriété technique avec la ventilation naturelle et la 
ventilation simple flux hygroréglable est ambitieuse et très appréciée. La gestion de 
l’eau pluviale et les propositions en faveurs de la biodiversité sont pertinentes et 
adéquates. Le jury salue un excellent projet en termes de durabilité. 

Conclusion 

Le projet est reconnu pour ses qualités d’implantation, de placement des fonctions, 
dans son ensemble bien étudié et fonctionnel. Il est intéressant pour ses 
propositions sur le thème de la durabilité. C’est cependant un projet très articulé et 
complexe qui s'est avéré un peu trop volumineux. La conception des façades et les 
espaces extérieurs, n’ont pas entièrement satisfait le jury. 
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Qualité urbanistique, qualité paysagère, emprise au sol, topographie 

Le projet mosaïque s’inscrit comme un solitaire de manière centrale dans le site, 
qui tient compte d’un environnement bâti diversifié. La volumétrie décalée des 
deux volumes permet de s’insérer dans la topographie du lieu. Leur articulation 
crée des espaces extérieurs différenciés, notamment un dégagement au sud qui 
offre la transition vers le paysage agricole.  
C'est certainement là que réside la principale qualité de la proposition, ainsi que 
dans la richesse des différents milieux et terrasses extérieures qui dialoguent avec 
les espaces intérieurs. Néanmoins, plusieurs questions subsistent. Ainsi, les accès 
logistiques sont malheureusement sous-dimensionnés et non résolus et ne 
permettent pas un accès aisé aux zones de livraison, raison pour laquelle la 
disposition proposée ne pourrait pas être conservée. Si une multitude de lieux aux 
caractères différents est proposée, ils sont trop isolés les uns des autres, tant dans 
leur langage formel que dans le fait qu'ils ne sont pas reliés entre eux par un 
réseau de chemins ; un parcours continu à travers l'espace vert de l’ouest à l’est 
manque. En ce sens, le chemin entre le parc en pente et l'entrée principale avec 
les places parking en longueur a un effet plus séparateur que reliant. On 
souhaiterait également que la terrasse des patients soit directement reliée au 
jardin. 

Qualité architecturale et volumétrique 

La typologie claire à tous les niveaux, organisée autour de deux patios et des 
circulations verticales centralisées à l’intersection des deux volumes offre une 
réponse adéquate à l’exploitation d’un CTR. La forme complexe des bâtiments, 
ainsi que leur articulation diminuent la longueur des façades, mais le volume global 
du bâtiment reste néanmoins important. 
L’image du bâtiment, posée sur un socle, est institutionnelle. Les façades sont 
homogènes et rythmées par les balcons et les terrasses, ainsi que par les deux 
volumes différenciés. 

La protection contre le bruit routier est garantie par rapport aux routes d’Orny et de 
St-Eloi. 

Mobilité 

Les différentes entrées sont bien positionnées par rapport à l’organisation interne 
du CTR. Un accès direct depuis la gare, en complément du dispositif des rampes 
proposées aurait été bienvenu.  

Fonctionnalité, qualité typologique et spatiale 

L’organisation des unités de soins et les possibilités de déambulation sont 
appréciées, ainsi que les vues possibles sur l’extérieur et sur les patios. L’accès à 
des terrasses extérieures pour chaque unité en lien avec les espaces communs est 
salué par le jury. L’unité de REA3 aurait dû être placée au niveau de l’unité de REA 
1 pour pouvoir bénéficier de l’espace extérieur protégé à l’est. 

Le positionnement des fonctions au niveau du rez et du sous-sol est bien pensé, 
les circulations verticales en suffisance. Les liens visuels pour la zone ambulatoire 
permettent une bonne exploitation.  

La forme de certains locaux reste problématique pour un aménagement 
fonctionnel. 
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L’accès livraison n’est pas résolu et non conforme, sous-dimensionné, les 
véhicules de livraison nécessitent plusieurs manœuvres pour se mettre à quai, ne 
permettant ainsi qu’à un seul véhicule de décharger. Le parking présente 
également des problématiques au niveau des entrées-sorties et dans les courbes 
des allées de circulation. 

Protection incendie AEAI 

Les schémas de concept de protection incendie montrent que certaines zones des 
espaces de circulation peuvent être meublées sans contrainte feu. 

Système constructif 

Les candidats envisagent une structure porteuse en béton armé simple et 
rationnelle. Les portées et la trame des piliers sont, à tous les étages, adaptées à 
l'utilisation du bâtiment.  

Malgré le fait que la quantité de béton soit légèrement réduite grâce à l'insertion de 
corps creux avec le système Cobiax, l'approche de la structure porteuse ne semble 
pas particulièrement durable. Cela se répercute sur le poids du bâtiment jusqu'au 
niveau des fondations.  

Malgré cela, l'élaboration est soignée et aboutit pour le moins à une construction 
économique et ayant fait ses preuves. 

Economie générale du projet 

Le projet mosaïque se situe dans la moyenne des projets analysés, tant par son 
volume enterré et hors-terre que par son coût de construction. Sa grande 
compacité est contrebalancée par une surface utile des locaux globalement 
supérieure par rapport au programme donné. 

Climat, énergie et écologie 

Le projet ne mentionne pas de prise en compte des principes SEED, mais propose 
néanmoins des solutions au niveau des installations techniques telles que l’ECS 
par des panneaux thermiques. La matérialisation du CTR, avec des façades bois et 
un socle en Terrabloc va dans le sens du développement durable. 

L’important volume enterré ainsi que la structure en béton incorporant des 
éléments creux représente un impact écologique non négligeable lié aux déchets 
d’excavation, aux transports des matériaux et à l’énergie grise de la structure. La 
proportion et la disposition des fenêtres sont jugées adéquates offrant un bon 
équilibre entre la lumière et la ventilation naturelle, l’énergie grise, et les pertes 
thermiques hivernales. Des protections solaires fixes plus généreuses pourraient 
améliorer le climat intérieur. Bien qu’apprécié, le recours à la ventilation naturelle 
est peu documenté. Le traitement de la gestion de l’eau et de la biodiversité dans 
les aménagements extérieurs est imprécis. 

Conclusion 

Le projet est reconnu pour son implantation centrale qui permet d’offrir des 
dégagements extérieurs diversifiés ainsi que pour son organisation interne de tous 
les niveaux. Le manque de connexion entre la zone ouest et est des 
aménagements paysagers ainsi que la problématique non résolue de l’accès 
logistique n’ont pas entièrement satisfait le jury.  
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L'écoulement contrôlé des eaux de surface en cas de fortes pluies exceptionnelles 
est assuré par la formation de la hauteur et de la pente du terrain. En cas de forte 
pluie, des noues peuvent retenir le volume d'eau. Les revêtements de sol sont 
conçus de manière à permettre l'infiltration de l'eau au moyen de revêtements 
perméables. L'eau de surface des surfaces revêtues aux alentours des bâtiments est 
collectée dans des caniveaux, puis dirigée vers les surfaces drainantes.

MISE EN VALEUR

Différents espaces extérieurs (zones d'activité et de détente, terrasses pour visiteurs, 
jardins thérapeutiques, potagers et jardins d'herbes aromatiques) se répartissent de 
manière fonctionnelle sur le périmètre de planification et sont reliés entre eux par des 
chemins riches en expériences sur le terrain. Le lien fort entre le CTR et le parc 
public constitue une plus-value du projet. Les surfaces d'accès sont optimisées en 
termes de fonctionnalité et de dimensionnement. Les accès des véhicules, des 
cyclistes et des piétons sont séparés. L'accès à l'aire de livraison se fait par le 
sud-est via la Route d'Orny / Chemin des Ars, qui est une surface de circulation mixte 
permettant une coexistence de différents usagers de la route. Le parking souterrain 
pour le TIM est directement accessible par le futur Chemin des Ars.

La desserte de la halte St Eloi est optimisée par un nouveau chemin et par un trottoir 
le long de la route. Ce chemin créé une liaison directe jusqu'à l'entrée du CTR. Le 
stationnement pour vélos - en partie protégés des intempéries – est réparti sur deux 
zones, à l'entrée à l'ouest et à l'accès des employés à l'est.
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URBANISME 

Le nouveau centre de traitement et de réadaptation (CTR) occupe la partie est de la 
parcelle en formant une construction solitaire polygonale. Il en résulte un bâtiment 
compact et fonctionnel qui, de par son implantation urbaine, utilise les différences de 
niveaux topographiques et définit des espaces extérieurs autonomes à différents 
niveaux. 

AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS 

Le futur site du CTR s'intègre dans un nouvel espace de parc paysager. En tenant 
compte des transitions paysagères, la liaison visuelle nord-sud avec la vieille ville et 
le paysage est maintenue et renforcée. La topographie pentue se développe en un 
espace vert aménagé, intégré dans le paysage. Les volumes de déblai et de remblai 
sont équilibrés et permettent, grâce à un terrassement doux, d'optimiser la surface 
utilisable pour la détente, le renforcement physique et la vue, tout en créant un accès 
largement accessible. La transition vers la zone agricole est mise en évidence par 
des surfaces de prairies sauvages et des vergers. Le développement en hauteur du 
paysage et du corps du bâtiment se fondent en une seule unité.

La surface de la toiture de l'unité de soins palliatifs est aménagée en terrasse 
végétalisée intensive. Les surfaces du toit de la zone équipée d'installations 
photovoltaïques reçoivent une sous-plantation basse et extensive, compatible avec 
des zones d’ombre. 

L´utilisation d´une partie de la toiture en tant qu'espace de rencontre et de détente 
permet d’une part d'augmenter l'offre d'espaces libres pour les patients et d'autre 
part, de contribuer au développement durable grâce à la végétalisation intensive. 
Des sièges et des bancs entourent les îlots de plantation et contribuent au confort et 
à la qualité du jardin. Des pergolas avec des brise-vent intégrés protègent et invitent 
à la détente. La plantation d'essences locales multi-troncs quatre saisons 
dimensionne les espaces libres à une échelle humaine.
 

CONCEPT DE VEGETATION 

Le concept de végétation renforce la biodiversité. Le mélange de plantes indigènes 
et d'essences résistant aux différents types de climats (solitaires, haies, 
sous-plantation) créé un ensemble durable et harmonieux et se retrouve également 
sur les toits de rétention de l'hôpital, végétalisés de manière intensive et extensive.

Indigènes : Acer campestre, Acer opalus, Carpinus betulus, Corylus colurna, Ostrya 
carpinifolia, Tilia tomentosa 'Brabant' 

Climatiques : Gleditsia triacanthos 'Skyline', Liquidambar styraciflua, Pinus nigra, 
Acer monspessulanum

Le toit-terrasse, exposé au soleil, est garni d'espèces végétales tolérant le soleil. La 
structure plane et couvrante se compose de houx du Japon (Ilex crenata 'Glory 
Gem'), lavande (Lavendula angustifolia 'Hidcote') et fétuque à feuilles d'ours 
(Festuca gautrieri). Le deuxième niveau est composé d'arbustes à perruques 
multi-troncs (Cotinus coggyria), d'hortensias paniculés (Hydrangea paniculata 'Lime 
light') et d'herbes à soies plumeuses (Pennisetum alopecuroides 'Compressum') 
disséminés ponctuellement. Au troisième niveau, l'ossature spatiale est constituée 
d'arbres solitaires à plusieurs troncs, en forme de parapluie, composés de poiriers 
des rochers (Amelanchier lamarckii) et d'érables de feu (Acer tataricum ssp. 
Ginnala).

DÈVELOPPEMENT DURABLE / GESTION DES EAUX PLUVIALES

L'eau pluviale générée sur les terrains sera infiltrée sur place et retenue 
proportionnellement dans des "citernes d'eaux grises" qui assurent durablement 
l'approvisionnement en eau des toitures végétalisées et des surfaces plantées. 
D'une manière générale, toutes les terrasses et les toits-jardins sont dotés d'une 
structure végétale multifonctionnelle avec une grande capacité de rétention d'eau, y 
compris un niveau d'irrigation par accumulation. 
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CONCOURS CTR D’ORBE mosaïque

BAC DE RÉTENTION
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PARC DE RÉCRÉATION

VOIE FERRÉE

TERRAIN EXISTANT

FAÇADE SUD  1:200 1 3 50 2 4

INSTALLATIONS DE VENTILATION

Le bâtiment est ventilé par des installations à double flux équipées de filtres fins et 
de récupérateurs de chaleur performants. Les locaux sanitaires, les locaux sans 
fenêtre, les vestiaires et les locaux de douche sont ventilés mécaniquement.  Le 
principe est d'extraire dans les salles de bains et de pulser dans les chambres. Pour 
les autres locaux borgnes, une extraction y sera présente avec une amenée d’air 
dans les zones de circulation en compensation. 

De plus, les utilisateurs peuvent, si nécessaire, ventiler naturellement les pièces 
grâce aux ouvrants de ventilation ou les utiliser pour le rafraichissement notamment 
la nuit. De façon simple, il sera possible de rafraichir les couloirs et donc le bâtiment 
par free cooling nocturne. Ceci sera rendu possible en provoquant judicieusement 
des mouvements d'air par ouvertures sur les façades et entre niveaux.

INSTALLATIONS SANITAIRES

Une introduction en eau potable alimentera l’ensemble du nouveau complexe du 
CTR d’Orbe, ceci depuis le réseau communal des services industriels. Les 
installations techniques comprenant l'introduction dans les bâtiments, le poste de 
mesure et la nourrice de distribution d'eau froide seront placées dans les locaux 
techniques des sous-sols.

Une production d’eau chaude centralisée et alimentée via le réseau à distance de 
Gruvatiez en Lavegny (PAC géothermie) assurera l’alimentation pour le bâtiment. En 
complément pour les périodes entre-saison et estivales, des capteurs solaires 
thermiques situés en toiture seront prévus. 

Les différents locaux et salles de bains des chambres seront alimentés en eau froide 
et en eau chaude par une distribution horizontale située aux plafonds des rez 
inférieur et supérieur. 

En matière de lutte contre les incendies, les normes AEAI seront respectées. Les 
deux niveaux de parking ainsi que la rampe d’accès au quai de livraison seront 
protégés par une installation d’extinction automatique sprinkler de type sous eau. 
Des extincteurs à eau pulvérisée Bio compléteront les moyens d’extinction du 
bâtiment. 

Un réseau d’arrosage extérieur sera prévu. Il sera en premier lieu alimenté par le 
système de récupération et de revalorisation des eaux pluviales des toitures. Les 
systèmes d’arrosage automatique pour le gazon sont à proscrire, ces derniers étant 
de grands consommateurs en eau. On favorisera des arrosages goutte-à-goutte 
couplés à une station météo et des plantations nécessitant un apport en eau réduit et 
résistant à la chaleur estivale tout comme aux périodes sèches. 

Les installations sanitaires répondront aux critères de dimensionnement les plus 
écologiques en utilisant dans la mesure du possible la récupération des eaux de 
pluie pour alimenter les urinoirs et les WC. La robinetterie limite le débit de l'eau des 
robinets et est de catégorie énergétique A, de façon à économiser l'eau potable et 
préserver les ressources naturelles. 

 PHYSIQUE DU BÂTIMENT

Le nouveau bâtiment prévu dispose de corps de bâtiment réguliers, entièrement 
entourés d'une enveloppe à l'isolation de haute qualité. Le respect des coefficients 
énergétiques est garanti par les bonnes valeurs U des éléments de construction. 
Grâce à des valeurs g des vitrages adaptées à la situation, il en résulte un bon 
confort thermique dans les chambres. Le certificat Minergie P visé est facilement 
atteignable.

 ECONOMIES DES MOYENS UTILISÉS
 
Les mesures suivantes contribuent à une construction économique :
- Bâtiment compact, excellent ratio surface/volume 
- Système constructif simple avec des portées et hauteurs statiques optimisées
- Séparation des systèmes de la structure porteuse et de la technique du bâtiment
 - Répétition des étages 
- Répétition des éléments de façade 
- Nombre limité de noyaux de circulation 
- Gaines verticales continues
- Une seule phase de chantier 
 

ARCHITECTURE 

Le bâtiment du nouveau CTR, articulé sur 2 ailes, s’organise autour d´un atrium 
principal et d’un patio. L'adaptation à la topographie ainsi que des décalages ciblés 
des parties du bâtiment créent un volume finement structuré à l'échelle du site. Les 
deux cours verdoyantes et calmes facilitent l’orientation et créent des références 
visuelles à l'intérieur même du bâtiment.

Les unités de soins sont situées aux étages supérieurs. La disposition centrale des 
locaux d´équipe de soins, proches des espaces de séjour, favorise une prise en 
charge optimale des patients. Les séjours s'orientent aussi bien vers l'extérieur sur 
des loggias, que vers l'intérieur sur des patios, permettant aux patients de participer 
à la vie de l'établissement et les incitant à sortir et à bouger en dehors de leur 
chambre. L´unité de soins palliatifs est installée au dernier étage de l'aile ouest, lui 
offrant un accès direct au jardin en toiture.

Le remaniement du plan suite aux critiques reçues a permis d'optimiser 
considérablement les deux rez-de-chaussée. Le rez supérieur abrite les espaces 
semi-publics et communs tels que la réception, l'administration, l’ambulatoire, la 
permanence, la physiothérapie et le restaurant. Par beau temps, ce dernier se 
prolonge sur la terrasse du jardin et invite également les clients venus d’ailleurs à s'y 
attarder. Située au centre du patio, la réception est visuellement reliée à l´entrée, 
garantissant ainsi une bonne vue d'ensemble et un contrôle adéquat.

Au niveau inférieur se trouvent maintenant les espaces de l´ergothérapie et du RSNB 
ainsi que les locaux de logistique, la cuisine, les entrepôts et la buanderie. La zone 
de livraison a été remaniée de manière à ce que la hauteur demandée pour la charge 
des containeurs s´intègre de manière évidente sous la topographie du parc. Les 
locaux dédiés au personnel du CTR tels que les vestiaires et le restaurant peuvent 
être desservis directement par une entrée secondaire au même niveau. Le restaurant 
profite d´une terrasse dédiée au personnel.

Le parking occupe deux niveaux dans les sous-sols. Les locaux de ventilation et 
l´abri PC sont intégrés à ces niveaux.

SYSTEME PORTEUR

De premier abord, le système porteur n’est pas directement lisible. Les schémas 
statiques permettent de mieux le comprendre :

3 noyaux, représenté en rouge, sont utilisés comme refends parasismiques. Le 
principal, situé au centre de l’ouvrage, constitue l’essentiel de la stabilisation. Les 
deux cages extérieures permettent d’assurer une reprise des effets de torsion 
conséquent de la forme asymétrique du bâtiment.

En bleu, on observe les axes porteurs principaux espacés de 9.5 m à 5.5 m. On y 
retrouve essentiellement des piliers pour libérer le maximum d’espace et offre des 
possibilités d’adaptations dans le futur. Les façades constituent également un axe 
porteur périphérique.

En orange, deux noyaux constitués de voiles en béton armé dans les étages sont 
soutenus par des piliers au sous-sol.

En vert, un appui complémentaire permet l’extension de l’angle de la façade sans 
augmenter l’épaisseur des dalles. On retrouve l’ensemble de ces éléments porteurs 
dans les étages du bâtiment, ce qui permet de garantir l’alignement des porteurs 
sans passer par des dalles de répartition.

L’abri PC sera réalisé directement sur le radier à l’intérieur du parking du niveau -2 
selon les prescriptions de l’ITC 2017. L’exploitation hors temps de guerre est donc 
optimale et sa situation permet de limiter les épaisseurs des éléments porteurs au 
minimum requis.

Pour traverser ces portées sans épaissir les dalles de manière irraisonnable, nous 
exploitons le système Cobiax. Ces éléments creux permettent d’alléger les dalles et 
de réduire les épaisseurs.
 

Les avantages de ces éléments creux sont multiples :
-Poids des dalles réduit d’environ 15%
-Pour des portées similaires, réduction des épaisseurs de dalle de 10%
-Diminution des dimensions des fondations
-Réduction de la hauteur globale de l’ouvrage sans porteurs supplémentaires
-Coût supplémentaire des corps-creux compensé par la diminution du volume de 
béton utilisé
-Ne nécessite pas de panier de supports

GEOTECHNIQUE

L’ouvrage sera réalisé au-dessus de la nappe phréatique pour ne pas altérer cette 
dernière en termes de pollution ou d’écoulement. En conséquence, le bâtiment 
reposera essentiellement sur les alluvions fluvioglaciaires. Ces derniers présentent 
d’assez bonnes caractéristiques géotechniques. Un radier général de 30 cm avec 
surprofondeurs est envisagé plutôt que la réalisation d’un système de fondation sur 
pieux qui devrait traverser la nappe phréatique. Comme évoqué précédemment, le 
système Cobiax permet en outre de réduire les contraintes globales de l’ouvrage et 
donc les dimensions du radier.

ENVELOPPE DU BÂTIMENT ET EXPRESSION ARCHITECTURALE

L'enveloppe du bâtiment s'intègre dans son contexte urbain avec une façade 
durable en bois aux étages et en terre cuite type Terrabloc aux rez-de-chaussée. 
L´enveloppe répond aux critères Minergie P selon la norme SIA 380/1.

La protection thermique estivale est assurée par des stores extérieurs métalliques 
aux étages et des stores en toile au étages inférieurs. Comme en façade, le verre, le 
bois et la terre cuite déterminent le caractère des espaces intérieurs. Ces matériaux 
sont complétés par l’utilisation du béton pour les murs porteurs, des sols en pierre 
dans la zone d'accès et des revêtements en linoléum coloré, donnant ainsi aux 
chambres un caractère joyeux. Les critères principaux de choix des matériaux sont à 
la fois la création d’une atmosphère domestique, une bonne durabilité ainsi qu’un 
entretien facile. 

CONCEPT ÉNÉRGÉTIQUE

Le concept énergétique se décline en plusieurs volets, à savoir l'enveloppe du 
bâtiment, la production d'énergie, ainsi que la récupération de chaleur des 
installations mises en place.

Pour répondre à la loi vaudoise sur l'énergie, le bâtiment doit être exemplaire, ce qui 
correspond à une réalisation Minergie P. Dans la mesure du possible, nous 
privilégierons le "low tech" pour les installations, de manière à augmenter leur fiabilité, 
leur durabilité et de réduire les coûts de maintenance. Des installations de ventilation 
en double flux sont ainsi planifiées dans les chambres et les salles de bains, les 
locaux borgnes ainsi que dans la cuisine. Le solde serait ventilé naturellement, par 
les fenêtres. 

Un rafraichissement par circulation d'air naturelle viendrait renforcer la sensation de 
fraicheur lorsque les systèmes statiques de protections solaires ne sont plus 
suffisants.

INSTALLATION DE CHAUFFAGE ET DE REFROIDISSEMENT

La production de chaleur est assurée par une PAC sur nappe phréatique, sur la 
parcelle voisine. Cette production de chaleur est considérée comme une énergie 
renouvelable, ce qui permet de limiter les dégagements de CO2 dans l’atmosphère. 
L´installation est complétée par des panneaux photovoltaïques en toiture. Des 
panneaux solaires thermiques permettront de préparer une grande partie de l'eau 
chaude sanitaire du bâtiment, grand consommateur par son affectation.

La distribution de chaleur est dimensionnée à très basse température, avec 
thermostats d'ambiance. Ceci permet une consommation maitrisée et une réduction 
des situations de surchauffes dues aux gains solaires et internes. Le confort est ainsi 
nettement meilleur pour les utilisateurs. 

La production de froid sera réalisée par natural cooling (sur la nappe existante) mais 
également par pompe à chaleur, lorsque celle-ci est utilisée pour la production d'eau 
chaude sanitaire. La distribution de chaleur et de froid pourra être assurée par un 
système dans le sol (chambres), ou par panneaux rayonnants (partie administration). 

 

5x Monobloc
double flux

Aération
naturelle

Prise
d'air
neuf

Air rejeté

Inst. solaire photovoltaique

ZONE ADMIN.

CUISINE

PARKING

UNITÉS

PLATEAU
TECHNIQUE

Natural cooling 
(100kW)

Nappe 
phréatique
limitée en débit

si besoin
groupe froid

(200 kW)

Récupération de froid
production ECS

accu.
froidPAC

Chauffe-eau
grande

capacité

Arossage
exterieur

Arossage
jardin suspendu

Ventilation primaire EU

Inst. solaire thermique

Zones
administratives 
et techniques: 
panneaux
rayonnants

Zones
chambres & 
étages:
par le sol

Collecte de l'eau de pluie

Chauffage à distance (350kW)
PAC

Citerne

Inst. solaire photovoltaique

Onduleur PV

TGBT

MCR

intro

TS
001

TS
101

TS
201

TS
301

TS
401

intro FO

R
001

R
101

R
201

R
301

R
401

R R

CONCEPT VENTILATION CONCEPT CHAUFFAGE / FROID / SANITAIRE CONCEPT ÉLECTRIQUE

CONCOURS CTR D’ORBE mosaïque

1

803 CUI
6 m²

810 CUI 
6 m²

1006 EXT Accès couvert et dédié

604 OPE

41 m²

837 VES
33 m²

600 SCO
26 m²

606 RAN

11 m²

607 RAN 

11 m²

83
2 

AT
E 

59
 m

²

839 SUP 

41 m
²

836 VES
64 m²

825 RAN 

19 m²

824 DÉC 

19 m²

840 SUP

27 m
²

833 EXT

35 m
²

83
1 

BU
R 

26
 m

²

826 RAN 

19 m²

828 RAN 

19 m²

801 CLI
120 m²

835 RAN 
17 m²

827 RAN 
17 m²

834 RAN 
17 m²

842 SUP
17 m²

841 SUP
17 m²

800 CLI
17 m²

2001 MOR
15 m²

2000 MOR 
18 m²

2002 MOR 
18 m²

843 Locaux techniques
70 m²

802 CUI 
18 m²

811 CUI 
6 m²

813 CUI
6 m²

812 CUI 
6 m²

822 CUI
6 m²

807 CUI
18 m²

804 CUI
14 m²

805 CUI
14 m²

806 CUI
18 m²

808 CUI
14 m²

814 CUI
13 m²

821 CUI 
13 m²

605 RAN 

11 m²

608 RAN 
32 m²

2004 MOR 
14 m²

- 3.57 m

RSNB

838 EQU 

197 m
²

TERRASSE PERSONNEL

ZONE MORGUE

837 VES
68 m²

2003 MOR 
18 m²

809 CUI
19 m²

- 3.57 m

- 3
.5

7 
m

ZONE LOGISTIQUE

1003 BUR
26 m²

1002 BUR
17 m²

1001 BUR 
17 m²

1005 SCO 
17 m²

1004 SCO 
17 m²

601 SCO

17 m²

602 SCO

17 m²

603 SCO 

16 m²

ZONE ERGOTHÉRAPIE

A

724 EQU 

11 m²820 CUI
19 m²

815, 816, 817, 818, 819, 823 CUI 
118 m²

- 3.57 m

A

- 4.87 m

- 4
.70 m

- 3
.57 m

VESTIAIRES

INTENDANCE

EN
TR

ÉE
 C

TR

SE
COND

AI
RE

SORTIE

JARDIN

CUISINE

distr
ibutio

n re
pas

843 TEC
6 m²

843 TEC
6 m²

830 EXT 
482 m²

HUB

705 WC 
6 m²

829 WC 
6 m²

706 WC 
6 m²

829 WC 
6 m²

Bennes compacteurs

LIVRAISON

44
6.

23

QUAI DE DÉCHARGEMENT

446.23

Jardin potager cuisine

JARDIN THÉRAPEUTIQUE

Piste finlandaise

Piste finlandaise

Bassin de rétention

24 Vélos

Pe
rg

ola

PARKIN
G

445.23

1

624 SUP

14 m²

± 0.00 m

PERMANENCE

621 SCO
17 m²

500 RES
155 m²

71
0 

BU
R

18
 m

²

70
8 

BU
R 

26
 m

²

723 REP

17 m
²

902 RAD
38 m²

714 BUR

25 m²

71
2 

BU
R

17
 m

²

706 WC 
6 m²

71
5 

BU
R

17
 m

²

700 ACC

24 m
²

719 AUT 

16 m²

449.80

717 SAC
38 m²

718 SAC

25 m²

70
2 

SA
T

63
 m

²

distribution
repas

615 SSP

54 m²

619 BUR 
17 m²

614 SSP 
43 m²

613 SCO
43 m²

620 SCO
17 m²

622 SCO
17 m²

63
1 

RA
N 

20
 m

²

62
8 

SC
O

26
 m

²

62
9 

SC
O

26
 m

²

63
0 

SC
O

17
 m

²

623 SUP
17 m²

625 RAN
13 m²

721 SUP
17 m²

ENTRÉE PRINCIPALE

ZONE AMBULATOIRE

ZONE ADMINISTRATION

1000 ACC

25 m²

612 SCO 
17 m²

611 SCO 
17 m²

610 SCO 
17 m²

609 SCO 
17 m²

705 WC 
6 m²

626 WC 
6 m²

627 WC 
6 m²

720 RAN 
13 m²

900 LAB
18 m²

ZONE PHYSIOTHÉRAPIE

704 BAD 
10 m²

ATRIUM

A

617 SUP 

12 m²

616 SUP 

12 m²

618 OPE
94 m²

A

PLACE D'ACCUEIL

RADIOLOGIE

REPOS ET G
ARDE

726 REP

17 m
²

722 REP

17 m
²

725 REP

17 m
²

713 BUR

17 m
²

711 BUR

17 m
²

709 BUR
17 m²

707 BUR
17 m²

716 SAC
35 m²

70
3 

RA
N 

16
 m

²

843 TEC
6 m²

843 TEC
6 m²

HUB

TERRASSE PATIENTS

449.80

36 Vélos couverts

D
épose m

inute

TERRAIN DE JEUX

PARC DE RÉCRÉATIO
N

Bassin de rétention

Jardin potager thérapeutique

VERGER

Calisthenics

Balançoires paysagères

701 ACC

80 m
²

HALL D'ENTRÉE

901 RAD
12 m²

PLAN REZ INFÉRIEUR  1:2001 3 50 2 4

PLAN REZ SUPÉRIEUR  1:200



CONCOURS CTR ORBE – eHnv – Etablissements hospitaliers du Nord vaudois
Rapport du jury

87 | 183

CONCOURS CTR D’ORBE mosaïque

Sanitaires public
4.3 m2

Salle de bain
4.3 m2

Chambre
20.4 m2

Salle de bain
4.3 m2

frigo

rideaux

Chambre
20.4 m2

Chambre double
32.6 m2

Salle de bain
4.3 m2

BAC DE RÉTENTION

TERRAIN EXISTANT
JARDIN THÉRAPEUTIQUE

PARC DE RÉCRÉATION

C TR OR BEC TR OR BE

± 0.00 = 449.80

- 3.57

+ 3.57

+ 6.80

+ 10.03

+ 13.26

+ 17.04

± 0.00 = 449.80

+ 3.57

+ 6.80

+ 10.03

+ 13.26

+ 17.04

PARCOURS FLUIDES, VUES ET DÉAMBULATION

ESPACES COMMUNS

SURVEILLANCE

DETAIL TYPE CHAMBRE  1:50

FAÇADE NORD  1:2001 3 50 2 4

CONCOURS CTR D’ORBE mosaïque

+ 6.80 m

A

A

RÉADAPTATION UNITÉ 2

251 WC
4 m²

843 TEC
6 m²

843 TEC
6 m²

200 CHI
25 m²

201 CHI
25 m²

202 CHI
25 m²

229 BUR
38 m²

230 BUR
26 m²

239 RAN
8 m²

228 BUR
20 m²

250 WC
4 m²

251 WC 
4 m²

203 CHI
25 m²

204 CHI
25 m²

205 CHI
25 m²

206 CHI
25 m²

222 CHD
37 m²

207 CHI

25 m
²

208 CHI

25 m
²

209 CHI

25 m
²

210 CHI

25 m
²

21
1 

CH
I

25
 m

²

21
2 

CH
I

25
 m

²

21
3 

CH
I

25
 m

²

214 CHI
25 m²

215 CHI
25 m²

216 CHI
25 m²

217 CHI
25 m²

223 CHD
37 m²

218 CHI

25 m
²

219 CHI

25 m
²

220 CHI

25 m
²

221 CHI

25 m
²

225 SCO
26 m²

226 SEG
20 m²

231 EQU
38 m²

241 RAN 
8 m²

250 WC 
5 m²

ATRIUM

237 RAN 
4 m²

233 SSO

34 m
²

243 SUP 
13 m²

245 SUP

14 m
²

236 RAN 
27 m²

238 RAN 
17 m²

240 RAN
17 m²

247 SUP
12 m²

249 RAN 
13 m²

HUB

234 SSO
34 m²

244 SUP 
13 m²

246 SUP
14 m²

237 RAN 

4 m²
232 EQU 

19 m²

235 PHA

12 m²

248 SAL

56 m²

224 RES

56 m²

227 SAL 

17 m²

242 RES

12 m²

VIDE

RÉADAPTATION UNITÉ 2

RÉADAPTATION UNITÉ 1

A

A

+ 3.57 m

PATIO

TERRASSE PROTEGÉE

A

A

152 WC
4 m²

843 TEC
6 m²

843 TEC
6 m²

100 CHI
25 m²

101 CHI
25 m²

102 CHI
25 m²

129 BUR
38 m²

130 BUR
26 m²

139 RAN
8 m²

128 BUR
20 m²

151 WC
4 m²

152 WC 
4 m²

103 CHI
25 m²

104 CHI
25 m²

105 CHI
25 m²

106 CHI
25 m²

122 CHD
37 m²

107 CHI

25 m
²

108 CHI

25 m
²

109 CHI

25 m
²

110 CHI

25 m
²

11
1 

CH
I

25
 m

²

11
2 

CH
I

25
 m

²

11
3 

CH
I

25
 m

²

114 CHI
25 m²

115 CHI
25 m²

116 CHI
25 m²

117 CHI
25 m²

123 CHD
37 m²

118 CHI

25 m
²

119 CHI

25 m
²

120 CHI

25 m
²

121 CHI

25 m
²

125 SCO
26 m²

126 SEG
20 m²

131 EQU
38 m²

151 WC 
4 m²

ATRIUM

137 RAN 
4 m²

133 SSO

34 m
²

143 SUP 
13 m²

145 SUP

14 m
²

136 RAN 
6 m²

138 RAN 
17 m²

140 RAN
17 m²

147 SUP
12 m²

150 RAN 
13 m²

HUB

134 SSO
34 m²

144 SUP 
13 m²

146 SUP
14 m²

137 RAN 

4 m²
132 EQU 

19 m²

135 PHA

12 m²

148 SAL

56 m²

124 RES

56 m²

127 SAL 

17 m²

142 RES

12 m²

149 SBA 
21 m²

141 RAN 
8 m²

RÉADAPTATION UNITÉ 1

CO
UPE-VENT

BAC DE PLANTATION

JARDIN PALLIATIF

PERGOLA ET PARAVENT

SOINS PALLIATIFS SPÉCIALISÉS

+ 13.26 m

427 RAN 
4 m²

422 EQU
19 m²

433 SUP
6 m²

429 RAN
6 m²

PATIO

HUB

A

A

401 CHI
25 m²

402 CHI
25 m²

426 RAN
19 m²

428 RAN 
12 m²

430 RAN  
13 m²

415 SCO 
27 m²

417 SAL 
39 m²

414 RES 
16 m²

435 WC  
4 m²

434 WC 
4 m²

403 CHI
25 m²

404 CHI
25 m²

405 CHI
25 m²

406 CHI
25 m²

407 CHI
25 m²

421 BUR
17 m²

420 BUR
26 m²

416 SCO 

17 m²

423 EQU

27 m²

425 PHA 

17 m²

419 BUR 

17 m²

413 SBA

15 m²

418 SPI

17 m²

412 SBA
4 m²

424 SSO

34 m
²

432 SUP 
13 m²

431 SUP

14 m
²

408 CHI

25 m
²

409 CHI

25 m
²

410 CHI

25 m
²

411 CHI

25 m
²

400 CHI
25 m²

843 TEC
5 m²

A

A

+10.03 m

VIDE

HUB

324 RES

56 m²

325 SCO
26 m²

326 SEG
20 m²

327 SAL 

17 m²

328 BUR
20 m²

329 BUR
38 m²

330 BUR
26 m²

331 EQU
38 m²

332 EQU 

19 m²

334 SSO
34 m²

335 PHA

12 m²

336 RAN 
27 m²

338 RAN 
17 m²

339 RAN
8 m²

340 RAN
17 m²

341 RAN 
8 m²

342 RES

12 m²

344 SUP 
13 m²

346 SUP
14 m²

347 SUP
12 m²

349 RAN 
13 m²

350 WC
4 m²

350 WC 
5 m²

351 WC 
4 m²

351 WC 
4 m²

337 RAN 

4 m²

RÉADAPTATION UNITÉ 3

300 CHI
25 m²

301 CHI
25 m²

302 CHI
25 m²

303 CHI
25 m²

304 CHI
25 m²

305 CHI
25 m²

306 CHI
25 m²

322 CHD
37 m²

348 SAL

56 m²

307 CHI

25 m
²

308 CHI

25 m
²

309 CHI

25 m
²

310 CHI

25 m
²

31
1 

CH
I

25
 m

²

31
2 

CH
I

25
 m

²

31
3 

CH
I

25
 m

²

314 CHI
25 m²

315 CHI
25 m²

316 CHI
25 m²

317 CHI
25 m²

323 CHD
37 m²

ATRIUM

337 RAN 
4 m²

333 SSO

34 m
²

343 SUP 
13 m²

345 SUP

14 m
²

318 CHI

25 m
²

319 CHI

25 m
²

320 CHI

25 m
²

321 CHI

25 m
²

843 TEC
6 m²

843 TEC
6 m²

RÉADAPTATION UNITÉ 3

PLAN NIVEAU +1  1:200

PLAN NIVEAU +2  1:200

PLAN NIVEAU +3  1:2001 3 50 2 4

PLAN NIVEAU +4  1:200



CONCOURS CTR ORBE – eHnv – Etablissements hospitaliers du Nord vaudois
Rapport du jury

88 | 183



CONCOURS CTR ORBE – eHnv – Etablissements hospitaliers du Nord vaudois
Rapport du jury

89 | 183

 

12 TREFLE 6ème rang, 6ème prix 

Architecte 

 

Collaborateurs·rices  

GMP+JB FERRARI ARCHITECTES, Lausanne, CH 

Jean-Baptiste Ferrari & Stefan Walter 

Tina Rahmani / Luisa Fiedler / Sébastien Zwissig / 
Frédéric Meisser / Philippe Herkommer / Mélanie 
Schneider 

Architecte-paysagiste 

 

approches sa, Lausanne, CH 

Jonathan Musy / Christoph Hüsler 

Physicien du bâtiment 

 

Weinmann-Energies SA, Echallens, CH 

Enrique Zurita 

Ingénieur civil 

 

Collaborateurs·rices  

SYNAXIS SA Lausanne, Lausanne, CH 

Eric Gysin 

Christophe Loup 

Ingénieur CVR Weinmann-Energies SA, Echallens, CH 

Enrique Zurita 

Ingénieur S Weinmann-Energies SA, Echallens, CH 

Enrique Zurita 

Ingénieur E 
 

 

Collaborateurs·rices   

Perrin & Spaeth, bureau d’ingénieurs conseils SA, 
Crissier, CH 

Nicolas Carrard 

Bertrand Menétrey / Christian Anzile 

 
  



CONCOURS CTR ORBE – eHnv – Etablissements hospitaliers du Nord vaudois
Rapport du jury

90 | 183

 

Qualité urbanistique 

Par son échelle variée et sa composition en trois volumes, ce projet s’insère avec 
délicatesse dans le contexte naturel et bâti. Son positionnement au nord de la 
parcelle permet de dégager un parc végétal généreux sur trois côtés du nouveau 
complexe hospitalier. 

Qualité paysagère, emprise au sol, topographie 

La volonté de créer un parc paysager à l’échelle du quartier est saluée. Le projet 
est entouré de tous côtés par un espace vert fluide. Les aménagements extérieurs 
sont généreux et permettent de créer différents lieux à caractère autonome, reliés 
entre eux par des cheminements offrant diverses possibilités de parcours. La 
générosité présente ici ne se poursuit toutefois pas le long de la route St-Eloi au 
nord. Dans la zone de l'entrée principale et à l'est de celle-ci, les différents accès 
aux bâtiments se succèdent trop près les uns des autres, de sorte que l'espace sur 
ce tronçon est caractérisé par des surfaces imperméables et des murs de 
soutènement, générant un manque de représentativité. 

Même si l'espace vert semble généreux et s'intègre en douceur dans la 
topographie existante, le sous-sol est très grand et nécessite une intervention 
importante sur le terrain avec des mouvements de terre coûteux, qui ont un impact 
négatif sur le bilan de durabilité. 

Qualité architecturale et volumétrique 

L’expression des façades est rythmée à chaque étage par des contrecœurs filants 
pleins qui se transforment en balcons devant les chambres. Les volumes variés de 
faibles hauteurs, allant de deux étages sur socle, à trois étages puis quatre 
s’inscrivent avec cohérence dans la pente du terrain. L’ensemble donne l’image 
d’une institution à échelle humaine bien insérée dans le site. Au deuxième tour, le 
projet a été adapté et les volumes déplacés vers le sud pour répondre aux 
exigences acoustiques vis-à-vis du chemnin des Ars. 

La liaison entre les trois volumes, en particulier la passerelle qui donne accès au 
volume nord, n’est pas jugée pertinente par le jury. Par rapport à d’autres projets, 
cette passerelle crée une division d’usage non souhaitée à l’intérieur des unités.  

Mobilité 

Le concept de mobilité est cohérent et concentre la circulation des véhicules sur la 
partie est de la route de St-Eloi. Les accès et cheminements piétons sont variés et 
judicieux. La possibilité de pouvoir parcourir l’ensemble du parc en tournant autour 
du bâtiment est appréciée. Une liaison plus directe au quai de la halte de St-Eloi 
est proposée. La pente de la rampe d’accès au parking souterrain est importante 
(env. 15%). 

Fonctionnalité du projet 

Le fonctionnement général est bon. L’entrée principale est claire, les dépose-
minute sont idéalement situés à proximité immédiate. Toutefois les accès livraison 
et ambulances ne sont pas distincts ce qui est problématique. 

La zone d’entrée est généreuse et les flux sont clairement distribués dans les 3 
ailes du CTR. Le parking est directement relié au hall principal. 

Le rez inférieur est de manière générale bien organisé. La cuisine est en lien direct 
avec les espaces de restauration. Les locaux logistiques ainsi que les services 
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techniques sont bien disposés, de même que les gaines verticales sur tous les 
étages. Les liaisons verticales sont claires. 

De manière générale, les unités de soins sont bien organisées. Les couloirs sont 
toutefois sombres avec des contrejours marqués. L’orientation à l’intérieur des 
unités peut parfois être compliquée. Certains couloirs n’ont pas la largeur requise 
de 2.70m (REA/PALL). Aux soins palliatifs, bureaux et salle polyvalente se trouvent 
sur deux niveaux différents. L’accès direct à un jardin dédié (PALL), tout comme 
l’accès au jardin sur le toit pour la REA 3 sont salués. Les balcons qui servent 
également de protection solaire sont appréciés. La typologie des chambres répond 
aux attentes et l’ambiance proposée est chaleureuse.  

Economie générale du projet 

Le projet représente une volumétrie SIA 416 très légèrement supérieure à la 
moyenne des projets. La proportion de sous-sol est importante. 

Système constructif 

Le bâtiment comporte sept niveaux dont trois niveaux de sous-sol en béton armé et 
quatre niveaux hors sol en structure bois-béton. Les auteurs prévoient de placer 
une construction de superstructure hybride bois-béton sur un socle enterré en 
béton armé. Un noyau central, les cages d’escaliers et d’ascenseurs, ainsi que des 
murs intérieurs en béton armé font office de contreventement. 

Les portées de la construction mixte ont été adaptées de manière économique et 
efficace sur le plan statique. Les trames de 4,10 x 6,40 ou 8,10 mètres pour les 
structures en bois (poteaux-poutres) sont pertinentes et offrent une certaine 
souplesse d’aménagement. La structure dans son ensemble semble avoir été 
soigneusement pensée.  

Malheureusement, les documents ne permettent pas de comprendre la transition 
vers la structure en béton souterraine. Ce problème devrait être impérativement 
approfondi et résolu dans la suite du projet.  

L’étude du sous-sol demande à être approfondie en cherchant à réduire la quantité 
considérable de déblais prévus à ce stade et d'augmenter ainsi l'efficacité du 
projet. 
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Protection incendie AEAI 

Le concept de protection incendie tel que présenté dans ce projet est réalisable et 
respecte les directives AEAI. Force est de constater que les installations 
techniques prévues (balayage et désenfumage) augmentent la complexité des 
mesures techniques mises en place pour la protection incendie. Comme les 
couloirs servent de voies de fuite, leur possibilité d’appropriation sera limitée. Le 
concept de transfert des patients fonctionne. 

Climat, énergie et écologie 

La proposition structurelle permet une utilisation avantageuse du bois et l’activation 
de l’inertie thermique de la dalle de compression en béton. La sobriété technique 
avec la ventilation naturelle et la ventilation simple flux hygroréglable est 
ambitieuse et très appréciée. Le fort volume enterré génère un volume important 
d’excavation et de béton ce qui constitue un point faible. La proportion de vitrage 
est jugée légèrement trop généreuse pour une bonne efficacité thermique. Le 
traitement de la gestion de l’eau et de la biodiversité dans les aménagements 
extérieurs présente de bonnes pistes qui restent cependant à développer. La 
limitation de la surchauffe estivale par des balcons est appréciée. Le volume 
d’excavation et l’emprise du bâtiment au sol restent importants avec un volume 
enterré qui représente 41 % du volume total. 

Conclusion 

Le projet est reconnu pour ses qualités d’implantation dans le site, la clarté de 
l’entrée et des distributions. D’une manière générale, les contraintes ont été 
respectées. La fonctionnalité des unités, en particulier des couloirs internes, peine 
à convaincre. Les structures des niveaux souterrains sont lacunaires.  
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TREFLE   Concours CTR d’Orbe

Plan de situation  I  1:500Ambiance parc

Coupe  I  1:200

Plan masse  I  1:5’000

Le nouveau CTR d’Orbe se présente comme un ensemble de 
trois corps de bâtiment de taille modeste, disposé en trèfle 
autour d’un parvis central. Les corps de bâtiment s’éche-
lonnent en hauteur suivant la topographie naturelle du site. A 
des gabarits de 2 à 4 étages maximum, ils s’intègrent avec 
sensibilité le bâti environnant en offrant l’image d’une institu-
tion à échelle humaine. Le CTR entre en dialogue avec ses 
environs, crée des liens plus forts et des synergies dont tout 
le quartier peut profiter. Le parc du centre est rendu public 
pour les riverains et crée ainsi une transition entre le centre 
historique d’Orbe au Nord, les maisons individuelles et le 
nouveau quartier Gruvatiez à l’ouest. Une bonne accessibi-
lité depuis la nouvelle gare de « St. Eloi » de la ligne Orbe 
-Chavornay est garantie à travers le parc.

L’intégration du CTR dans un parc nouvellement aménagé 
génère un haut degré d’identification et offre un espace ex-
térieur de qualité pour le quartier. Une grande partie du jardin 
est publique, avec une gradation de privacité vers les zones 
des soins spécialisés, ce qui favorise des rencontres et des 
échanges sociaux. Le projet d’aménagement extérieur est 
organisé en trois espaces principaux: le parvis, le parc et ses 
jardins et la terrasse. Chacun de ces trois espaces possède 
une ambiance distincte et des fonctions qui lui sont propres.

LE PARVIS
Cadré par les arbres isolés du parc, le parvis propose une 
ambiance urbaine de cour. De nature essentiellement miné-
rale, il est ponctué de massifs de vivaces et d’une plantation 
en bac de cépées à feuillages composées (sophora, gledit-
sia) qui y produit un ombrage léger. Le sol est traité de façon 
continue avec les accès du contexte. 

Concept urbanistique & architectural

Concept paysager

0 1 2 5m

LE PARC
Le parti architectural maintient des dégagements très gé-
néreux sur le site. Le thème du parc y est développé. Ce 
thème permet d’une part de tisser à l’échelle urbaine des 
liens harmonieux entre le futur centre et son contexte, et 
d’autre part de proposer un espace fédérateur aux am-
biances multiples pour ses futurs utilisateurs (patients, ré-
sidents, personnel, visiteurs). La thématique des grands 
arbres isolés (chênes, noyer, pins, châtaignier, frêne amé-
ricain) s’insère en continuité des végétaux existants. Elle 
ponctue les différents parcours et confère au parc son 
caractère, tout en maintenant des espaces dégagés à 
proximité des façades. En périphérie, des bosquets plus 
denses sont plantés (érables, aulnes, chênes, ostrya, 
zelkova) de façon à préserver l’intimité des futurs utilisa-
teurs, tout en proposant des relations adéquates avec les 
quartiers voisins, le chemin de fer et les structures paysa-
gères et environnementales. Dans ce climat vert et frais, 
différentes ambiances se distinguent, avec des jardins aux 
caractères et fonctions propres : le jardin des soins pallia-
tifs au nord-ouest, le jardin thérapeutique et le potager au 
sud-est, le biotope et l’espace « nature » à l’extrémité est, 
ainsi que la place de jeux à l’extrémité nord, en lien avec 
le bourg voisin. Au sol, une gestion extensive est proposée 
(prairies, massifs arbustifs), ponctuées par des plantations 
ornementales, médicinales et fruitières dans les jardins, 
destinées à l’éveil des sens des utilisateurs. Des rampes 
permettent de proposer des parcours sans obstacle, mal-
gré la pente du site, et relient le dense réseau de placette 
équipée prévu dans le parc. 

LA TERRASSE
Au sud-est, d’amples espaces de terrasse sont aménagés 
pour le personnel et les résidents. Situées en hauteur, ces 
terrasses sont ombragées par les houppiers des planta-
tions du parc, en contrebas, plantées à proximité direct du 
bâtiment. 

TREFLE   Concours CTR d’Orbe

Plan  -01 I  1:200

Élévation Nord  I  1:200

Plan  00 I  1:2000 1 2 5m

0 1 2 5m
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TREFLE   Concours CTR d’Orbe

Coupe  I  1:200 0 1 2 5m

Concept développement durable

Concept urbanistique et accès

Entrée principale

Le site du CTR est desservi par trois côtés. 
L’accès piéton principal se fait depuis le nord (du centre-ville histo-
rique, ainsi que de l’arrêt de bus sur la Rte des Granges Saint-Martin) 
ou depuis le sud-ouest, si on arrive depuis la nouvelle gare de « St. 
Eloi ». Ces deux accès piétons principaux amènent dans le hall d’en-
trée et l’accueil central.
L’accès pour le trafic motorisé se fait depuis le sud-est. La voie prio-
ritaire pour la dépose-minute, les livraisons, l’entrée des ambulances 
et l’accès au parking souterrain se trouvent sur la Rte de Saint-Eloi. A 
l’avenir cette dernière sera accessible au trafic motorisé uniquement 
depuis la Rte Cantonale. 
La topographie permet à l’aire de livraison, ainsi qu’à l’accès pour 
les ambulances de se situer directement en dessous du parvis, sans 
nécessiter de rampes coûteuses. Le parvis est largement préservé 
de la circulation motorisée, puisque l’accès au parking souterrain est 
localisé à l’est de la zone d’entrée. 

Accessibilité

Organisation et fonctions

Le hall d’entrée, situé au centre du bâtiment, est accessible depuis le 
parvis. De là, toutes les fonctions sont accessibles directement, par 
les ascenseurs ou par l’escalier principal.
Les fonctions ambulatoires sont situées dans le corps de bâtiment 
sud et ouest et les services administratifs ainsi que les deux espaces 
de restauration pour les visiteurs et le personnel dans le corps de bâ-
timent est. Devant la zone de restauration se trouve, côté sud-est, une 
grande terrasse extérieure qui dispose de zones séparées pour le res-
taurant public et pour celui du personnel. Les vestiaires du personnel 
se trouvent dans la partie ouest. 
Les unités de soins sont situées aux niveaux 01 à 03. Les unités de 
réadaptation (REA 1 – 3), qui disposent chacune de deux postes de 
soins, sont donc structurées en deux pôles sur deux corps de bâ-
timent. Leurs zones de séjour communes se trouvent dans la zone 
d’intersection / de liaison des corps de bâtiment. Les chambres des 
patients disposent de leurs propres balcons privés comme lieux de 
repos et de détente. 
L’unité des soins palliatifs aigus spécialisés (S PALL) est localisée au 
premier étage dans le corps de bâtiment nord-ouest et dispose grâce 
à sa situation à flanc de colline, d’un accès de plain-pied à son propre 
jardin protégé. Au niveau 02 se trouve un jardin sur le toit affecté aux 
unités de réadaptation. Il est accessible directement depuis l’unité 
REA 3 pour les patients souffrant de troubles neurocognitifs.
La structure d’accès partant du noyau central est claire et bien struc-
turée. Elle donne des repères lors de la déambulation des patients. 
Le caractère domestique est renforcé par l’échelle réduite et les vues 
vers le grand paysage. Ainsi l’ambiance mise en avant vise à récon-
forter les patients. 
Les fonctions logistiques (Logistique, Service technique, Intendance, 
Cuisine, Centrale des lits), ainsi que Morgue et Repos et garde, sont 
situées au premier sous-sol. 
En dessous du parvis se trouve la zone de livraison pour les camion-
nettes et les ambulances. Un parking souterrain de 150 places s’étend 
sur les niveaux -02 et -03 et est relié aux autres zones du bâtiment par 
le noyau de desserte vertical principal.

Développement durable (voir rapport annexe)

Une attention particulière sera donnée à l’utilisation des matériaux 
de construction renouvelables, séparables et recyclables. Tant la 
construction que la façade du nouveau bâtiment sont prévues en bois. 
Enfin, le bois confère une atmosphère confortable, conviviale et cha-
leureuse. L’utilisation d’éléments préfabriqués garantit un processus 
de construction économique.
Les arbres existants sont en grande partie conservés et complétés 
par de nouvelles plantations, ce qui permet au nouveau bâtiment 
d’être entouré de tous côtés d’espaces verts et ainsi, de bénéficier 
d’un rafraîchissement naturel. Les toitures végétalisées extensives du 
nouveau bâtiment ont un effet positif sur le microclimat et offrent en 
outre un habitat protégé pour de nombreux êtres vivants et insectes. 
La topographie existante est utilisée pour le drainage des eaux de 
surface. L’étang situé à l’est du jardin sert de bassin de rétention des 
eaux pluviales.
Les deux tiers des surfaces de toit sont utilisés pour l’installation de 
panneaux photovoltaïques, ce qui permet de disposer d’une part im-
portante d’électricité produite pour les besoins propres.

TREFLE   Concours CTR d’Orbe

Élévation Sud  I  1:200

Plan  01 I  1:200
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TREFLE   Concours CTR d’Orbe

Plan niv. -02  I  1:500 Plan niv. -03  I  1:500

TOITURE VÉGÉTALISÉE

- PANNEAUX SOLAIRES

- SUBSTRAT DE VÉGÉTATION

- COUCHE FILTRE ANTI-RACINE

- NATTE DRAINANTE 3 CM

- ÉTANCHÉITÉ BITUMINEUSE BI-COUCHES

-ISOLATION THERMIQUE EN PENTE 25 CM

-PARE-VAPEUR

-PANNEAU BOIS TRI-PLI  6 CM

-SOLIVES GL28 20 X 28 CM

FENÊTRE AVEC CADRE ISOLANT TOUT HAUTEUR

- BOIS/MÉTAL TRIPLE VITRAGE ISOLANT

- STORE MOTORISÉ  À LAMELLES ORIENTABLES

BALCON

- CAILLEBOTIS BOIS 2CM

- SOUS CONSTRUCTION

- ÉTANCHÉITÉ BITUMINEUSE 1 COUCHE

- PANNEAU TRI PLIS INCLINÉ 1.5%  2.7 CM

- SOLIVES 12 X 20 CM

- FAUX-PLAFOND ACOUSTIQUE

Façade

CONSTRUCTION DURABLE
Le bâtiment comporte 7 niveaux dont 3 niveaux de sous-
sol en béton armé, et 4 niveaux hors sol en bois, béton.
Les 3 niveaux de sous-sol sont situés au-dessus du ni-
veaux des hautes eaux de la nappe phréatique, de ma-
nière à préserver la nappe en secteur de protection des 
eaux. La structure des sous-sols traditionnelle en béton 
coulé en place est appuyée sur un radier général.
La structure en bois forme un système poteaux poutres, 
dont les composants sont les suivants.
La disposition des poteaux en bois avec une trame 4,10 x 
6,40 m en périphérie et 4,10 x 8,10 m au centre, s’articule 
avec l’aménagement des locaux, et permet une grande 
flexibilité de réaménagement des locaux. Les poteaux 
bois sont dimensionnés pour une résistance au feu de 
60 min, avec une section de 360x360 mm pour les plus 
chargés.
Les planchers en dalle sur rez de chaussée jusqu’à la dalle 
sur niveau 2 sont conçus avec un réseau de sommiers et 
de solives bois, ainsi que d’une dalle béton d’épaisseur 
12 cm. L’ensemble forme une structure mixte, par l’inter-
médiaire de connecteurs entre le bois et le béton. Le bois 
apporte sa résistance en traction et à l’effort tranchant, 
alors que le béton est sollicité en compression. Au-delà 
de son rôle statique, la dalle béton participe au comparti-
mentage par sa résistance au feu REI60, et par sa masse 
à l’isolation acoustique. Elle apporte aussi une inertie 
thermique intéressante pour le confort estival. 
Les sections des sommiers de portée 4,10 m varient : 360 
x 440 mm en bois lamellé collé GL24h pour les sommiers 
intérieurs, et 240 x 360 mm pour les sommiers en façade. 
Les solives appuyées sur les sommiers ont une portée 
entre 6,40 m et 8,10 m avec un espacement de 0,68 m, 
prévu pour le passage des gaines techniques verticales. 
En toiture, la structure de plancher est semblable avec un 
réseau de sommiers et solives, à la différence que la dalle 
est en bois avec des panneaux 3 plis d’épaisseur 27 mm 
au lieu d’une dalle béton. Les planchers de balcons sont 
eux aussi construits entièrement en bois avec une struc-
ture légère de solives et panneaux bois.
Lors de l’exécution, les structures bois préfabriquées en 
atelier offrent une grande précision, et un montage rapide 
après la construction des noyaux en béton. Les dalles bé-
ton épaisseur 12 cm pourront être coulées en place sur un 
coffrage démontable, ou éventuellement préfabriquées.

CONTREVENTEMENT
Les cages d’escaliers et d’ascenseurs forment des 
noyaux en béton armé et contreventement le bâtiment. 
En complément, quelques parois entre locaux viennent 
compléter le contreventement.

PROTECTION INCENDIE (voir rapport annexe)
Le concept structurel, et le dimensionnement tient compte 
des exigences de protection incendie, fonction de l’affec-
tation du bâtiment « Etablissement d’hébergement type a 
», et de la hauteur moyenne du bâtiment. Les structures 
bois linéaires tels que les sommiers, les solives, et les 
poteaux sont résistants au feu pendant 60 min, et pour-
ront être laissées apparents, au regard de la directive de 
protection incendie AEAI 14-15 « Utilisation des matériaux 
de construction ».

CONSTRUCTION DURABLE
Le concept des niveaux hors sol avec dalle mixte bois 
béton minimise l’utilisation du béton, et le béton recyclé 
pourra être employé pour ces dalles. Autre avantage, le 
système porteur poteaux poutres offre une utilisation ra-
tionnelle du bois, avec des éléments linéaires qui profitent 
des performances du matériau, tout en économisant la 
quantité de matière à mettre en œuvre.

Concept structurel

Protection contre le bruit

Concept structurel Chambre de patient 

Voies d’ évacuations (voir rapport annexe)
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01 Passerelle  

Architecte Healing Spaces Kft.                                            Budapest, H 

Rutkal Pal Andras 

Architecte-paysagiste  

 

Collaborateurs·rices  

OpenSpace Kft.                                                   Budapest, H 

Veronika Papai 

Flora Lugosi / Janka Bulath / Borbala Lenkai 
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02 sicut domi  

Architecte AARS architectes Sàrl,                       Pozuelo de Alarcón, E 

Florencio Sotos Arellano & Isabel Ramos Ausin 

Architecte-paysagiste Arrabal architecture + paysage Sàrl,                  Genève, CH 

Federico Gonzàlez Leone 

Lucie Masset 
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03 OMONROI  

Architecte 

 

Collaborateurs·rices  

Macherel, Montandon &3plus architectes SA, Lausanne CH 

Antoine Menthonnex 

Caroline Montandon-Varoda / Yves macherel 

Architecte-paysagiste Bonnemaison-paysage sàrl,                             Lausanne CH 

Emmanuelle Bonnemaison 
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04 Twister  

Architecte 

 

Collaborateurs·rices  

module sa architectures 

Marco Collini 

Laura Bernard / François Schmitt / 
Céline Phan / Ethan Genin 

Romont, CH 

Architecte-paysagiste 

 

Collaborateurs·rices  

Studio-mint 

Marion Festal 

Thomas Boyer / Marvin Eguienta 

Genève, CH 
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05 GARY  

Architecte 

 

Collaborateurs·rices 

eido architectes 

Diogo Dos Santos 

David Eichenberger / Léa Boulic 

Yverdon-les-Bains 

Architecte-paysagiste 

 

Collaborateurs·rices 

Emma Voit architecture du paysage sàrl 

Emma Voit  

Valentine Lambert 

Concise, CH 
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06 HOYDE  

Architecte 

 

Collaborateurs·rices  

RBRC architectes sàrl 

Paolo Basso Ricci 

Frédéric Chollet / Christian Rodrigues 

Fribourg, CH 

Architecte-paysagiste MG associés sàrl 

Pablo Gabbay 

Vuissens, CH 
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07 Grand hôtel  

Architecte 

 

Collaborateurs·rices 

Archiplein – Martel 

Francis Jacquier & Marc Chassin 

Margot Leroux / Kostas Moshkalo / 
Anass Kerdouch / Daniela Villanueva / 
Clara Quillien 

Genève, CH 

Architecte-paysagiste 

 

Collaborateurs·rices 

D’ici là 

Claire Trapenard 

Maxime Caillon 

Paris, F 
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08 ENGAWA  

Architecte 

 

Collaborateurs·rices 

Lx1 architecture Sàrl 

David Vessaz 

Yasmine Mahlouly / Louise Nicolas / 
Matéo Schneider 

Lausanne, CH 

Architecte-paysagiste 

 

Collaborateurs·rices 

In Situ Sa – Architectes paysagiste 

Benjamin Stierlin 

Emmanuel Tonetti / Arnaud Dafflon 

Lausanne, CH 
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ENGAWA - Concours CTR d’Orbe

Plan masse 1:5000

Intégration et articulation

Le nouveau bâtiment de soins s’implante dans une situation de transition. 

Par sa volumétrie, il sert d’articulation entre les différents tissus : d’ouest en est (zone villas > Gruvatiez-en-Lavegny) et du 
nord au sud (Bourg médiéval > anciens Moulins > terrains agricoles).

La transition nord - sud peut être schématiquement représentée par la séquence suivante: le tissu du centre historique 
(agrégat structuré, mitoyen), celui des anciens Moulins (agrégat imbriqué), le nouveau centre de soins qui sert de pivot 
(agrégat géométrique), et les champs agricoles, qui s’affirment comme une composition géométrique de formes simples 
juxtaposées.

L’implantation du nouveau bâtiment permet l’aménagement de l’espace public nécessaire à la création de la voie de mobilité 
douce, qu’il souligne et accompagne, et offre deux élargissements de l’espace de la rue en façade nord, délimitant les zones 
d’accès : l’esplanade publique d’entrée, et la zone d’accès inférieure, accueillant l’accès au parking, les ambulances et le 
quai de déchargement.

L’intégration dans le tissu bâti se veut contextuelle. Elle est guidée par la reconnaissance des qualités de la situation 
existante.

Conserver et tirer parti des qualités de l’existant

Le projet propose de révéler les qualités pré existantes et d’en tirer parti : 
le bâtiment existant, les arbres et les jardins potagers.

Bâtiment existant ECA 2068
L’implantation du CTR permet de maintenir le bâtiment existant sis à la route de Saint-Eloi 6. 
La caractère de cette bâtisse apparaît comme un atout pour l’identité du nouvel ensemble. 
Le dialogue du nouveau et de l’existant permet de réaliser un lien avec l’histoire et l’usage du lieu, et de limiter l’intervention 
sur la partie la moins en pente du périmètre.

Nous suggérons d’implanter un programme public ou semi public au rez-de-chaussée du bâtiment existant, de manière à 
activer le parc et permettre la création d’un lieu de rencontre offert aux passants, aux utilisateurs des locaux situés dans les 
Anciens Moulins, aux patients du futur centre de soins et à leurs familles.
Parmi les différents programmes envisageables, nous estimons qu’un centre de vie enfantine pourrait représenter une piste 
adéquate. Les espaces extérieurs peuvent facilement être aménagés en surfaces ludiques et protégées. Complémentaire 
du programme du CTR, l’accueil de jour pour les enfants en bas âge représenterait un plus pour les collaborateurs et 
collaboratrices du site ou des entreprises environnantes. 
Les étages supérieurs pourraient être maintenus en surfaces de logements ou convertis en surfaces administratives, selon 
les besoins.

La proposition de conserver le bâtiment existant offre plusieurs qualités :
- la mise en valeur du patrimoine,
- la création d’une esplanade d’entrée du CTR “tenue” sur deux côtés,
- l’affirmation d’une identité domestique,
- un dialogue volumétrique,
- un “ancrage” dans le site,

Jardins publics et vergersChamps cultivésEspace forestier

- un volume de démolition réduit, et 
- la possibilité d’activer le parc avec un programme public.

Les alentours du bâtiment sont à échelle humaine et représentent des balcons qualitatifs, qui offrent des vues dégagées sur 
l’esplanade d’entrée du CTR et sur la plaine de l’Orbe. 

Arbres existants
Une grande majorité des arbres existants sur le site sont conservés, notamment tous ceux situés autour du bâtiment existant. 

Jardins potagers
Les jardins potagers existants sont déplacés à l’extrémité est du périmètre et représenteront une interface bienvenue entre 
public et privé. 
Une zone sécurisée sert de jardin potager thérapeutique accessible directement depuis l’unité de réadaptation 3. 
Les jardins potagers publics sont prévus dans la continuité de l’aménagement, de manière à permettre d’éventuelles 
rencontres fortuites.

Environnement : écologie de la construction et des aménagements 
extérieurs

Le projet intègre les principes de la certification SEED, et, en particulier, les priorités suivantes :
 - Eviter les démolitions
 - Eviter l’abattage d’arbres
 - Privilégier une implantation compacte
 - Limiter les mouvements de terre
 - Limiter les excavations (pas ou peu d’intervention dans la pente)
 - Limiter la création de surfaces imperméables et privilégier la pleine terre

De plus, les mesures constructives suivantes sont intégrées aux projet :
 - Création d’avant-toits généreux assurant la protection solaire
 - Apports de lumière naturelle par les patios
 - Aération naturelle des locaux par des ouvrants en façade et dans les patios
 - Aération naturelle du parking
 - Construction en bois et béton recyclé
 - Toitures végétalisées et rétention de l’eau pluviale
 - Pare-vent dans les directions principales : vent (SSO) et bise (NE)
 - Gestion des eaux pluviales : rétention à ciel ouvert

Le contexte agricole sert de guide pour les aménagements extérieurs en cherchant à intégrer la bio diversité locale dans les 
différentes propositions : toit-terrasse, patios inaccessibles, bassin de récupération, jardins potager et vivrier, haies vives et 
indigènes.

Le projet paysager qui accompagne le nouveau bâtiment du CTR d’Orbe se compose de différents espaces complémentaires 
permettant une intégration du bâtiment dans son contexte tout en offrant différents milieux, ambiances et usages.

L’appropriation de ces nouveaux espaces extérieurs est adaptée à la fois aux activités liées au bâtiment, mais également 
ouverte au public afin de favoriser une cohésion sociale. 

Promenade dans un parc arboré : 
Situé en point haut de la parcelle, cet espace composé d’arbres majeurs existants offre la possibilité de créer un parc arboré 
en relation avec le bâtiment existant conservé. Une promenade permet de déambuler dans le parc et de rejoindre l’aire de 
jeux, la piste finlandaise ainsi que la terrasse du belvédère.
Le parc est directement connecté au nouvel aménagement du chemin des Ars, au parvis du CTR, à la rue de St-Eloi ainsi 
qu’au quai de l’arrêt de train St-Eloi.

Un parvis d’entrée :
Directement accessible depuis la vieille ville grâce à l’aménagement d’une traversée piétonne et d’un trottoir, ce parvis 
arboré offre un espace de rencontre, d’attente et d’accueil généreusement équipé de grandes assises en bois. 

Le jardin vivrier : 
Le chemin des Ars, réaménagé pour les piétons et les cycles, permet d’accéder au jardin vivrier (jardin de plantes comestibles) 
qui se développe le long de la façade du nouveau bâtiment jusqu’à la terrasse de la salle à manger du CTR.

Le jardin potager :
Le potager thérapeutique protégé et les jardins familiaux s’organisent autour d’une desserte principale accompagnée d’une 
grande pergola servant de support pour la végétation vivrière et offrant des espaces de repos générateurs de lien social. 
Une grande terrasse en bois permet de s’installer à proximité du bassin du biotope. La rétention des eaux de toiture sur site 
permet de créer un milieu favorable à la biodiversité tout en mettant à disposition une réserve d’eau pour l’arrosage des 
jardins potagers. 

Les arbres du parc 

Les arbres du jardin vivrier 

Les arbres de la place Continuité de l’arborisation routière

Les arbres du jardin potager Patio des confères

Patio des feuillus Arborisation existante conservée

Surface végétale Surface minérale semi perméable 
végétalisée Toiture végétalisée

Surface minérale perméable Surface minérale 

Platelage bois Récolte des eaux 

Organisation du bâtiment

Le projet présente une composition volumétrique simple, constituée de deux corps imbriqués qui s’adaptent à la topographie 
et soulignent la transition vers la plaine.
L’orthogonalité du bâtiment formalise un cadre structurant, un guide dans un contexte flou.
Il constitue une structure de référence, un ancrage à l’échelle de la plaine de l’Orbe.

L’organisation interne du bâtiment vise le réconfort et la perception d’une échelle domestique. 
Le programme est disposé autour de deux patios, espaces de référence garantissant une orientation facilitée, un apport 
accru de lumière et une circulation fluide composée de deux boucles se rejoignant au centre du bâtiment, au droit de 
l’escalier principal desservant tous les étages.  

L’identité de chaque patio est bien différentiée de manière à simplifier l’orientation des patients et de leurs familles.
Le caractère de chaque espace est défini par la géométrie du patio et par les essences plantées : le patio ouest - de forme 
carrée - est planté avec des essence caduques (bouleaux), alors que le patio est - de forme allongée - abrite des essences 
persistantes (résineux).

Répartition programmatique autour des deux patios :

 Patio Feuillus     Patio Conifères

Rez :  Accueil, RSNB, permanence, salle à manger  Rea 3

1er :  Administration et collaborateurs (repos, colloques,…) Rea 2

2ème :  Ergothérapie et physiothérapie   Rea 1

3ème :  Soins palliatifs spécialisés    Toit terrasse 
       végétalisé

Le rez-de-chaussée offre des vues traversantes, de l’accueil vers la salle des repas, au-travers du patio planté de bouleaux 
en cépées.

Les chambres sont disposées en périphérie du bâtiment, dans les zones les moins exposées aux nuisances sonores, offrant 
un rapport à l’extérieur privilégié, avec vues lointaines.
Les espaces collectifs (salon d’étages) et les soins s’organisent autour des patios, où le regard se tourne vers l’intérieur. 

Circulation et accès

L’accès piétons depuis le futur arrêt du train s’organise au-travers des jardins, le long de rampes aménagées qui permettent 
de rejoindre l’esplanade d’entrée du centre de soins.

L’axe de mobilité douce du chemin des Ars est souligné par la façade ouest du nouveau bâtiment.

L’esplanade d’accès et les zones de livraisons sont clairement délimitées par les découpages volumétriques de la façade 
nord.

Les jardins de sous-bois : 
Le premier patio, en lien direct avec l’entrée principale et l’accueil, est composé de plantes de sous-bois exprimant une 
diversité de feuillages et de floraison au fil des saisons. Ce premier jardin, arboré d’un mélange de bouleau commun et de 
peuplier tremble, permet de rythmer les saisons par leurs feuillages caducs et leurs écorces remarquables.
En complément du premier patio, le deuxième jardin d’ombre est planté de pin sylvestre. Cette essence est caractérisée par 
son écorce orangée et son feuillage persistant. 

La route de St-Eloi :
Inspiré du paysage rural avoisinant, un alignement d’arbres est constitué le long de la route de St-Eloi. Cette bande plantée 
permet de créer un filtre végétal en accompagnement des façades, mais également une mise à distance du trottoir par 
rapport à la route.

Le parvis d’entrée 

Le parvis d’entrée est composé d’un revêtement semi-perméable dont certaines 
zones sont végétalisées. Afin d’offrir des espaces de rencontre, de grandes 
assises en bois brut sont disposées proche des arbres majeurs.

Le jardin vivrier 

Le jardin vivrier nous offre la possibilité de revisiter la thématique du verger en 
proposant une multitude d’arbres fruitiers peu connus. Ces fruits pourront être 
mis à disposition à travers le service de restauration.

Le jardin potager 

Le potager thérapeutique protégé s’organise en bande longitudinale en 
continuité avec les plantations des jardins familiaux. Une grande pergola 
vivrière offre un lieu de desserte ombragé et générateur de lien social.

La toiture végétalisée

La toiture accessible permet l’installation d’un jardin planté de petits arbres et 
de massifs de plantes aromatiques. La majorité de la surface est dédiée à la 
biodiversité par l’aménagement de murgiers et tas de bois .

Le patio des feuillus

Comme le patio des conifères, le patio des feuillus propose une grande diversité 
de plantes vivaces de sous-bois. Il se caractérise par son arborisation de 
bouleaux et de peuplier tremble.

Le patio des conifères

Ce deuxième patio se caractérise par une plantation dense de pin sylvestre. 
Cet arbre indigène persistant, dont le tronc est teinté d’orange, recrée des 
ambiances que l’on retrouve dans nos sous-bois forestiers.

Le parc

Le parc s’arpente grâce à un réseau de chemin organique permettant de relier 
les différents lieux. À l’image d’un parc classique, ces chemins sont composés 
d’un revêtement minéral semi-perméable.

Flux Patients - Visiteurs Flux Logistique

Flux CuisineFlux Collaborateurs

Nouveaux potagers Arbres conservés 

Potagers existants

Bâtiment existant

Liaison nord-sud

GARE

BUS

Entrée principale Entrée ambulances

Accès jardins Entrée parking

Voies piétonnes Circulation véhicules

Dépose minuteLiaison nord-sud

traffic

vent

bise

ENGAWA

Façade climatique
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09 O3  

Architecte 

 

Collaborateurs·rices 

dSA Daniele Stendardo Architectes sàrl  

Daniele Stendardo 

Sylvère Menningen / Blanca Perez 

Les Acacias, 
CH 

Architecte-paysagiste 

 

Collaborateurs·rices 

La Comète B-612 sàrl 

Felix Brüssow 

Nicolas Waechter 

Genève, CH 
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10 MAJOLIE  

Architecte 

 

Collaborateurs·rices 

Dan architectes sàrl 

Dany Roukoz 

Julien Cochard / Mounia Frem / Romy 
Khallouf 

Lausanne, CH 

Architecte-paysagiste 

 

Collaborateurs·rices 

Landschaap 

Maarten Bral 

Lars Van de Putte 

Antwerpen, B 
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11 les trois mousquetaires  

Architecte 

 

Collaborateurs·rices 

Sollberger Bögli Architekten AG 

Ivo Sollberger 

Lukas Böglis / Bernard Luisier / Josué 
von Bergen / Laure Pieren / Dalin 
Inthaso 

Bienne, CH 

Architecte-paysagiste 

 

Collaborateurs·rices 

Klötzli Friedli Landschaftsarchitekten AG 

Beatrice Friedli  

Christoph Läderach / Nawid Dastmalchian 

Berne, CH 
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12 TREFLE  

Architecte  

 

Collaborateurs·rices : 

 

GMP + JB FERRARI ARCHITECTES          Lausanne, CH 

Jean-Baptiste Ferrari & Christian Hoffmann 

Stefan Walter / Tina Rahmani / Sébastien 

Zwissig / Frédéric Meisser / Mélanie Schneider 

Architecte-paysagiste Approches sa                                                 Lausanne, CH 

Christoph Hüsler 
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13 Orbis  

Architecte 

 

Collaborateurs·rices: 

 

Mann & Capua Mann Architectes Sàrl            Lausanne, CH 

Graeme Mann & Adrian Mann 

Gaëtan Knüsli / Jade Blanchard / 

Marc Bergundthal / Sacha Cudré-Mauroux 

Architecte-paysagiste  

 

Collaborateurs·rices: 

MAP Monnier architecture du paysage           Lausanne, CH 

Maxime Monnier 

Elena Pozzoli 
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14 OTTAWA - CHICAGO  

Architecte  

 

Collaborateurs·rices: 

nicholl @ dubost architectes sàrl                    Lausanne, CH 

Cian Nicholl 

Matteo Angeli 

Architecte-paysagiste Isabelle Chevalley Architecture 
Paysagère 

Isabelle Chevalley 

Saint-Georges, CH 
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15 URBI ET ORBI  

Architecte 

 

Collaborateurs·rices 

Diserens Maurel Architectes Sàrl 

Ludovic Maurel 

Diefo Diserens / Margaux Ruiz / Rodrigo 
del Canto / Franck Pernoux 

Lausanne, CH 

Architecte-paysagiste 

 

Samuel Badoux architecte paysagiste 

Samuel Badoux 

Lausanne, CH 
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16 Nymphe  

Architecte 

 

Collaborateurs·rices 

MAD-Architectes SARL 

Didier Callot 

Mehdi Rouissi / Andrea Fioroni 

Lausanne, CH 

Architecte-paysagiste Nieto atelier Aralia 

Christine Nieto 

Veyrier, CH 
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16 Nymphe  

Architecte 

 

Collaborateurs·rices 

MAD-Architectes SARL 

Didier Callot 

Mehdi Rouissi / Andrea Fioroni 

Lausanne, CH 

Architecte-paysagiste Nieto atelier Aralia 

Christine Nieto 

Veyrier, CH 

  



CONCOURS CTR ORBE – eHnv – Etablissements hospitaliers du Nord vaudois
Rapport du jury

158 | 183



CONCOURS CTR ORBE – eHnv – Etablissements hospitaliers du Nord vaudois
Rapport du jury

159 | 183



CONCOURS CTR ORBE – eHnv – Etablissements hospitaliers du Nord vaudois
Rapport du jury

160 | 183



CONCOURS CTR ORBE – eHnv – Etablissements hospitaliers du Nord vaudois
Rapport du jury

161 | 183

 

17 mosaïque  

Architecte 

 

 

Collaborateurs·rices: 

Translocal Architecture GmbH                          Berne, CH 

Heiko Walzer 

Göhre Marko 

Simon Klemmer 

Architecte-paysagiste r+b landschaft s architektur                             Dresden, D 

Rossa Jens 
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18 MOSAÏQUE  

Architecte 

 

Collaborateurs·rices 

Itten+Brechtbühl SA 

Robin Kirschke 

Catherine Jaquier Bühler / Marwen 
Feriani / Enrico Zarhy / Pedro Peña / 
Marcos Brugarolas /Cristian Lopez / 
Carolina De Moura 

Lausanne, CH 

Architecte-paysagiste 

 

Collaborateurs·rices 

Belanscape Sàrl 

Laurent Essig 

Marion Roger / Ilan Tordjman 

Nyon, CH 
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19 LACERTA AGILIS  

Architecte 

 

Collaborateurs·rices 

quai F - atelier d'architectes sàrl 

Anabele Fonseca 

Maria João Cunha / Luca Truscello / 
Maria Bonacina 

Lausanne, CH 

Architecte-paysagiste écho-atelier paysage et territoire sàrl 

Arnaud Gil 

Genève, CH 
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20 TWIST  

Architecte 

 

Collaborateurs·rices 

GNWA - Gonzalo Neri & Weck GmbH 

Marco Neri  

Markus Weck / Cristina Gonzalo Nogués 
Maxence Lelièvre / Beatrice Dini / Cloé 
Sermier / Juan Colomina Pérez-Manzuco 

Zürich, CH 

Architecte-paysagiste 

 

Collaborateurs·rices 

Kesküla Erard architecture du paysage 

Laurent Erard 

Epp Kesküla Erard 

Bienne, CH 
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21 DES GENS QUI S‘AIMENT  

Architecte Cosaa architectes sàrl                                     Carouge, CH 

Antoine Girardon 

Ricardo Coutinho 

Architecte-paysagiste Atelier sol SNC                                                   Genthod, CH 

Benjamin Senften 

Emmanuel Larue 
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23 « Avec trois syllabes »  

Architecte 

 

Collaborateurs·rices 

Altorfer Bon Architectes Sàrl 

Jonas Altorfer 

Gregory Bon / Laura Scheurer 

Bienne, CH 

Architecte-paysagiste Pascal Heyraud sàrl 

Pascal Heyraud 

Neuchâtel, CH 
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